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INTRODUCTION 

Le présent document renferme des renseignements qui vous aideront à prendre des décisions de placement éclairées 

et à connaître vos droits à titre d’investisseur. Le présent prospectus simplifié (le « prospectus simplifié ») offre des 

parts du Portefeuille de paiements Dynamique (le « Fonds »). Dans le présent document, les termes « nous », 

« notre », « nos », le « fiduciaire », le « gestionnaire » et « 1832 SEC » désignent Gestion d’actifs 1832 S.E.C. Le 

Fonds est un « Fonds en fiducie » et ce terme s’entend d’organismes de placement collectif (« OPC ») gérés par le 

gestionnaire et établis en tant que fiducies. Le terme « Fonds Société » s’entend d’OPC Société gérés par le 

gestionnaire. 

Le Fonds est un OPC établi en tant que fiducie. Il offre des parts des séries A, F, I et O (les « parts »). Vous trouverez 

le nom du Fonds et les séries de parts qu’il offre sur la page couverture du présent prospectus simplifié. 

Le présent prospectus simplifié contient des renseignements sur le Fonds et les risques que comportent les placements 

dans les OPC en général, ainsi que le nom des personnes responsables de la gestion du Fonds. 

Ce document se divise en deux parties. La première partie (la Partie A), allant des pages 2 à 39, contient de 

l’information gpnprale sur le Fonds. La deuxiqme partie (la Partie B), allant des pages 40 à 63, contient de 

l’information propre au Fonds décrit dans le présent document. 

Des renseignements supplémentaires sur le Fonds sont présentés dans les documents suivants : 

• les derniers aperçus du fonds (les « aperçus du fonds ») déposés par le Fonds; 

• les états financiers annuels les plus récents du Fonds qui ont été déposés; 

• les rapports financiers intermédiaires déposés après les états financiers annuels; 

• le rapport de gestion annuel sur le rendement du fonds le plus récent qui a été déposé; et 

• les rapports de gestion intermédiaires sur le rendement du fonds déposés après le rapport de gestion annuel 

sur le rendement du fonds. 

Ces documents sont intpgrps par renvoi dans le prpsent document, de sorte qu’ils en font lpgalement partie, tout comme 
s’ils avaient ptp imprimps comme partie de celui-ci. Vous pouvez vous procurer ces documents sans frais en en faisant 

la demande par téléphone au numéro 1 800 268-8186 ou à votre courtier. Vous pouvez obtenir ces documents sur 

notre site Web désigné, à l’adresse www.dynamique.ca, ou en communiquant avec nous par courriel à l’adresse 
invest@dynamic.ca. Vous pouvez pgalement obtenir ces documents et d’autres renseignements relatifs au Fonds sur 
le site Web www.sedarplus.ca. 
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PARTIE A : RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

RESPONSABILITÉ DE L’ADMINISTRATION D’UN OPC 

Gestionnaire 

1832 SEC est le gestionnaire et conseiller en valeurs du Fonds. 

Les services du   gestionnaire,   des administrateurs   et dirigeants   de Gestion   d’actifs 1832   Inc.,   S.E.N.C.,   le commanditp 
du  gestionnaire (le «  commandité  »),  et les dirigeants  du  gestionnaire ne sont pas exclusifs  au  Fonds.  Le gestionnaire,  

les membres de son  groupe et les personnes ayant des liens  avec  lui (au  sens  de  la Loi sur  les valeurs  mobilières  

(Ontario))  peuvent  avoir   d’autres d’intprrts commerciaux   et s’engager   dans   des   activitps   commerciales   qui   font   
concurrence  à celles  du  Fonds  ou  dans  des activités commerciales  semblables aux  activités  devant être réalisées  par  

le Fonds   ou   qui s’ajoutent   à celles-ci,   y   compris   l’administration   d’un   autre fonds   ou   d’une fiducie,   la prestation   de   
services et de conseils   à d’autres personnes et la propriptp,   la mise   en   valeur   et la gestion   d’autres placements,   y   
compris  les placements  du  gestionnaire et des membres de son  groupe  et des personnes avec  qui il a des liens.  

Le siège du gestionnaire est situé au 40 Temperance Street, 16th Floor, Toronto (Ontario) M5H 0B4. Son numéro de 

téléphone est le 1 800 268-8186, l’adresse de courrier plectronique est invest@dynamic.ca et l’adresse du site Web 
est www.dynamique.ca. 

Aux termes de la déclaration-cadre de fiducie modifiée du Fonds datée du 23 octobre 2024 (la « déclaration-cadre 

de fiducie ª), telle qu’elle peut rtre modifipe à l’occasion, et de la convention-cadre de gestion datée du 20 août 2015, 

dans sa version modifipe à l’occasion (la © convention-cadre de gestion »), applicable au Fonds, le gestionnaire a 

l’obligation a) de fournir au Fonds des services de gestion, de placement en valeurs mobilières, de registrariat et 

d’administration et b) d’organiser le placement des parts des séries du Fonds. 

Le gestionnaire est aussi responsable des sources d’pvaluation, de la comptabilitp du Fonds et de la tenue des dossiers 

des porteurs de parts. 

Administrateurs et membres de la haute direction du commandité du gestionnaire 

Le conseil d’administration du commanditp est actuellement composp de huit membres. 

Les administrateurs   sont nommps pour   sipger   au   conseil d’administration   du   commanditp jusqu’à leur   retraite ou   
jusqu’à ce   qu’ils   soient destitups et que leurs   remplaoants   soient nommps. Les administrateurs  et les membres de la  

haute direction  du   commanditp possqdent collectivement une solide expprience   dans   l’analyse et l’pvaluation   des   
risques associés aux  entreprises  sous-jacentes aux  titres  pouvant faire partie des placements  des Fonds. Le gestionnaire  

mettra à profit cette expprience lorsqu’il analysera des placements   pventuels pour   le Fonds.    

Voici le nom et la ville de résidence de chacun des administrateurs et des membres de la haute direction du 

commandité, de mrme que les postes et les fonctions qu’ils occupent auprès de ce dernier : 

Nom et ville 

de résidence 

Postes occupés auprès du 

commandité 

Raquel Costa 

Toronto (Ontario) 
Présidente du conseil et administratrice 

Neal Kerr 

Toronto (Ontario) 
Président et administrateur 

Gregory Joseph 

Grimsby (Ontario) 
Chef des finances 
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Nom et ville 

de résidence 

Postes occupés auprès du 

commandité 

Rosemary Chan 

Toronto (Ontario) 
Administratrice 

Todd Flick 

Burlington (Ontario) 
Administrateur 

Craig Gilchrist 

Toronto (Ontario) 
Administrateur 

Anil Mohan 

Thornhill (Ontario) 
Administrateur 

Jim Morris 

Caledon (Ontario) 
Administrateur 

John Pereira 

Richmond Hill (Ontario) 
Administrateur 

Simon Mielniczuk 

Toronto (Ontario) 
Secrétaire 

Membres de la haute direction du gestionnaire 

Voici le nom et la ville de résidence des membres de la haute direction du gestionnaire, de même que les postes et 

fonctions qu’ils occupent auprqs de celui-ci : 

Nom et ville 

de résidence 

Postes occupés auprès du gestionnaire 

Neal Kerr 

Toronto (Ontario) 
Président et personne désignée responsable 

Gregory Joseph 

Grimsby (Ontario) 
Chef des finances 

Kevin Brown 

Milton, Ontario 
Chef de la conformité 

Simon Mielniczuk 

Toronto (Ontario) 
Secrétaire 

Fonds sous-jacents 

Le Fonds peut investir la totalité ou une partie de son actif indirectement dans des titres de participation ou des titres 

de créance de fonds sous-jacents (notamment, des OPC, des OPC alternatifs, des fonds d’investissement à capital fixe 
ou des fonds négociés en bourse) (collectivement, les « fonds sous-jacents »), gérés par nous, les membres de notre 

groupe ou les personnes avec qui nous avons des liens ou par des gestionnaires de placements tiers. Le genre et la 

proportion de titres de fonds sous-jacents détenus par le Fonds varient selon le risque et les objectifs de placement du 

Fonds. Vous pouvez vous procurer sur demande, sans frais, le prospectus simplifip d’un fonds sous-jacent géré par 

nous, par téléphone (au numéro sans frais 1 800 268-8186), par courriel (à l’adresse invest@dynamic.ca) ou auprès 

de votre courtier. 

Conformément aux exigences de la législation en valeurs mobilières, le Fonds n’exercera pas les droits de vote 

rattachps aux titres qu’il dptient dans un fonds sous-jacent géré par nous, par un membre de notre groupe ou une 

3 
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personne avec laquelle nous avons des liens. Cependant, nous pouvons, à notre seule appréciation, prendre des 

arrangements pour vous permettre d’exercer les droits rattachps à vos titres du fonds sous-jacent. 

Conseiller en valeurs 

Le gestionnaire fournit des services de conseils  en  placement au  Fonds.  Les décisions  de  placement sont prises en  

fonction   de recherches et d’analyses menpes   par   des pquipes compospes   de gestionnaires de   portefeuille et d’analystes 
en  valeurs  mobilières qui se  concentrent sur  différents  secteurs  comme les actions  canadiennes, américaines et 

étrangères et les titres  à revenu  fixe.  Les gestionnaires de portefeuille, principaux  responsables du  Fonds,  appliqueront 

par  la suite les décisions  de chacun  de ces  groupes  conformément aux  objectifs  et aux  stratégies du  Fonds.  Le  

gestionnaire souligne l’importance   de rpunions   rpguliqres pour   que les gestionnaires de portefeuille et les analystes 
partagent de   l’information   et des analyses et qu’il soit constamment au   courant des besoins   du Fonds.  Ces réunions  

permettent aussi à   chaque   membre de l’pquipe   de bpnpficier   de l’expprience   des autres membres.   

Le gestionnaire peut retenir les services de sous-conseillers, s’il y a lieu, qui offriront au Fonds des conseils en matiqre 
de placements. Au moment de choisir ces sous-conseillers, il recherche des sociptps de gestion de placements qu’elle 
juge appropriées, compte tenu des objectifs de placement principaux du Fonds. Tout contrat avec ces sous-conseillers 

stipule que le gestionnaire est responsable des conseils offerts par les sous-conseillers et qu’il acquitte les frais de ces 
services. 

Le tableau suivant présente les noms et titres des employés du gestionnaire principalement responsables de la gestion 

quotidienne d’une partie importante du portefeuille du Fonds, de la mise en œuvre d’une stratpgie importante 
particuliqre ou de la gestion d’un segment donnp du portefeuille du Fonds. 

Nom et titre Rôle dans le processus décisionnel en matière de placement 

Marc-André Gaudreau 

Vice-président et gestionnaire de 

portefeuille principal 

Chef de l’pquipe sppcialispe dans les titres de crpance de 
sociétés, responsable de la stratégie de placement générale, de 

l’plaboration de portefeuilles et de la prise de dpcision pour les 
fonds de titres à revenu fixe, de titres à rendement élevé et 

d’actions privilégiées. 

Damian Hoang 

Vice-président et gestionnaire de 

portefeuille principal 

Chef de l’pquipe axpe sur l’approche quantamentale, 
responsable de la rppartition de l’actif, de la recherche 
fondamentale et de la négociation sur les options et les fonds 

d’actions ampricaines. 
Craig Maddock 

Vice-président et gestionnaire de 

portefeuille principal 

Chef de l’pquipe de gestion multi-actifs, responsable de la 

stratpgie de placement gpnprale, de la rppartition de l’actif et de 
l’plaboration de portefeuilles multi-actifs. 

Accords relatifs au courtage 

Le conseiller  en  valeurs,  ou  le sous-conseiller  en  valeurs  du  Fonds,  selon  le cas,  prend  les décisions  quant à la  

souscription  et  à la  vente de  titres et  d’autres plpments   d’actif   du   Fonds   ainsi que   les dpcisions   relatives à   l’expcution   
des opérations  de portefeuille du  Fonds,  y  compris  le choix  du  marché et du  courtier  et la négociation  des commissions.  

Lorsqu’il effectue ces   opprations   de portefeuille, le conseiller  en  valeurs  ou  le sous-conseiller  en  valeurs  confie le  

courtage à de nombreux  courtiers  en  cherchant à obtenir  le meilleur  service possible sur  la base de plusieurs  critères  

comme le prix,   le volume,   la rapiditp et la certitude d’expcution   ainsi que le   total des frais d’opprations.   Le conseiller   
en  valeurs  et les sous-conseillers  en  valeurs  ont  adoptp des politiques quant au   choix   des courtiers   et à   l’obtention   du   
meilleur  service possible.  

Le conseiller  en  valeurs  ou  le sous-conseiller  en  valeurs,  selon  le cas,  utilise les mêmes critères de sélection  pour  tous  

ses courtiers,  peu  importe si le courtier  est un  membre du  groupe du  gestionnaire.  Dans  certaines circonstances,  le 

conseiller  en  valeurs  ou  le sous-conseiller  en  valeurs  peut recevoir  des biens  ou  des services des courtiers  en  échange  

des opprations   de courtage qu’il leur   confie.   Ces types de biens   et de services comprennent des biens   et des services 
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de recherche (les « biens et services relatifs à la recherche ª) et des biens et des services d’expcution d’ordres (les 
« biens et services relatifs à l’exécution d’ordres »). 

Le conseiller en valeurs a actuellement des ententes de courtage avec un membre de son groupe, Scotia Capitaux Inc. 

Scotia Capitaux Inc. peut fournir des biens et services relatifs à la recherche, des biens et services relatifs à l’expcution 
d’ordres et des biens et services à usage mixte en contrepartie de l’expcution d’opprations de courtage. 

Parmi les biens et services relatifs à la recherche que le conseiller en valeurs ou les sous-conseillers en valeurs peut 

recevoir, citons : (i) des conseils quant à la valeur des titres et à l’opportunitp d’effectuer des opprations sur les titres, 
et (ii) des analyses et des rapports concernant les titres, les émetteurs, les secteurs, la stratégie de portefeuille ou des 

facteurs et des tendances économiques ou politiques qui peuvent influer sur la valeur des titres. 

Le conseiller  en  valeurs  ou  les  sous-conseillers  en  valeurs  peut également recevoir  des  biens  et services  relatifs  à 

l’expcution   d’ordres, comme des analyses de donnpes,   des applications   logicielles et des flux   de   donnpes.   Ces biens   
et services peuvent être fournis  par  le courtier  exécutant directement ou  par  une autre partie.  

Dans certains cas, le conseiller en valeurs ou les sous-conseillers en valeurs peut recevoir des biens et des services qui 

renferment certains éléments qui entrent dans la catégorie des biens et services relatifs à la recherche ou des biens et 

services relatifs à l’expcution d’ordres et d’autres plpments qui n’entrent dans aucune de ces catpgories de biens et de 
services autorisés. Ces types de biens et de services sont considérés comme des biens et services à usage mixte. Si le 

conseiller en valeurs ou les sous-conseillers en valeurs obtient des biens et services à usage mixte, les courtages ne 

sont utilisés que pour acquitter la partie utilisée pour prendre des décisions relativement aux placements ou aux 

opérations ou pour effectuer des opérations sur les titres, dans chaque cas, au nom du Fonds ou pour les comptes de 

clients. 

Les pquipes de gestion de placements et d’expcution d’opprations dpcident des courtiers auxquels seront confipes des 
opérations de courtage en fonction du caractère concurrentiel du coût des commissions, de leur capacité à exécuter au 

mieux les opérations, de la gamme des services et de la qualité de la recherche reçue. Le conseiller en valeurs peut 

utiliser les biens et services relatifs à la recherche et les biens et services relatifs à l’expcution d’ordres à l’avantage 
du Fonds et des clients, autres que ceux dont les opérations ont généré les courtages. Toutefois, le conseiller en valeurs 

a instauré des politiques et des procédures qui font en sorte que dans une période raisonnable tous les clients, y compris 

le Fonds, reçoivent un avantage équitable et raisonnable en échange des commissions générées. 

Les services fournis au conseiller en valeurs ou aux sous-conseillers du Fonds peuvent comprendre des analyses de 

secteurs et d’entreprises, une analyse économique, des données statistiques sur les marchés boursiers ou les titres, des 

analyses ou des rapports sur les rpsultats de l’pmetteur, les secteurs d’activitp, les facteurs et les tendances 
pconomiques ou politiques et d’autres services, y compris des bases de données ou des logiciels pour fournir ces 

services ou y contribuer. 

Les noms des courtiers ou des tiers qui ont fourni des biens et services relatifs à la recherche ou des biens et services 

relatifs à l’expcution d’ordres, ou les deux, depuis la date du dernier prospectus simplifié, sont fournis sur demande 

en contactant le gestionnaire au 1 800 268-8186 ou à invest@dynamic.ca. 

Le Fonds ne paie pas de frais d’acquisition ou de rachat pour acquprir ou racheter des titres d’un autre fonds géré par 

le gestionnaire ou un membre du même groupe. 

Fiduciaire 

Le gestionnaire est le fiduciaire du Fonds. 

Dépositaire 

En   vertu   d’un   contrat-cadre de garde modifié et mis  à  jour  daté du  27  avril  2004  (la  «  convention de dépôt  »),  State 

Street Trust Company  Canada,  de Toronto  (Ontario)  («  State Street  ª),   est le dppositaire de l’actif attribuable au  

Fonds.   Le changement du   dppositaire npcessite,   dans   certains   cas,   l’autorisation   prpalable des autoritps   en   valeurs   
mobilières. Lorsque le Fonds  utilise des options  négociables, il peut déposer  des titres  en  portefeuille ou  des espèces 

comme marge  pour  les opérations  exécutées par   l’entremise d’un   courtier,   ou,   dans   le cas   d’options   de grp   à grp ou   de   
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contrat à   terme   de   grp   à grp,   pour   les opprations   expcutpes avec   l’autre   partie à   ces   opprations,   et,   dans   tous   les cas,   
conformément aux  politiques des autorités  canadiennes en  valeurs  mobilières. Lorsque le Fonds  réalise une vente à  

découvert, il peut déposer  son  actif en  garantie auprès du  dépositaire ou  du  courtier  à qui il a emprunté les titres  

constituant la  vente à découvert.  

State Street retient les services de State Street Bank and Trust Company, de Boston, au Massachusetts pour que celle­

ci agisse comme son sous-dépositaire mondial. State Street Bank and Trust Company choisit les membres de son 

propre réseau de sous-dépositaires sur le marché mondial. 

Auditeur 

KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L., dont le bureau principal se trouve à Toronto (Ontario), est l’auditeur du Fonds. 

Agent chargé de la tenue des registres 

Le gestionnaire est l’agent chargp de la tenue des registres du Fonds. À titre d’agent chargp de la tenue des registres, 
1832 SEC tient les livres des parts du Fonds à son siège social de Toronto (Ontario). 

Mandataire de prêt de titres 

Si le Fonds conclut une opération de prêt ou de mise en pension de titres, State Street Bank and Trust Company Canada 

(« SSBTC ») sera nommée mandataire de prêt de titres du Fonds. L’ptablissement principal de SSBTC est situp à 
Boston, au Massachusetts. SSBTC est le principal sous-dépositaire du Fonds. Le mandataire de prêt de titres est 

indépendant de nous. La convention conclue avec le mandataire de prêt de titres prévoit ce qui suit : 

• une garantie correspondant à  102  %  de la valeur  marchande des titres prêtés devra être donnée  dans  le cadre  

d’une oppration   de prrt de titres;   

• la valeur   marchande globale de tous   les titres   prrtps dans   le cadre d’opprations   de prrt de titres   par   le  Fonds  

ne dépassera pas 50  % de la valeur  liquidative du  Fonds  immédiatement après que celui-ci a conclu  

l’oppration;   

• le Fonds  garantira  le mandataire de  prêt  de titres  contre  toutes  pertes ou  obligations  (y  compris  les dépenses  

et débours  raisonnables des conseillers  juridiques) engendrées  par  ce  dernier  dans  le cadre de la prestation  

des services prévus  dans  la convention  ou  en  lien  avec  une violation  des dispositions  de la convention  ou  

d’un   prrt   par   le   Fonds   ou   le gestionnaire pour   le compte   du   Fonds,   sauf   les pertes ou   les obligations   dpcoulant 
de l’omission   du  mandataire de prêt de titres  de se conformer  aux  normes de diligence  prescrites  par  la  

convention; et  

• la convention   peut   rtre rpsilipe   par   une   partie   moyennant   la remise d’un   prpavis   pcrit de cinq   jours  ouvrables.  

COMITÉ D’EXAMEN INDÉPENDANT ET GOUVERNANCE 

Comité d’examen indépendant 

Conformément au  Règlement 81-107  sur  le comité d’examen  indépendant des fonds  d’investissement  (le «  Règlement  

81-107  »),  le gestionnaire a établi le comitp d’examen   indppendant (le (©   CEI  »),   chargp   d’examiner   les questions   
relatives aux   conflits   d’intprrts   que lui soumet le gestionnaire,   de faire   des recommandations   ou   de   donner   des   
approbations  à leur  égard,  au  besoin,  au  nom  du  Fonds.  Le CEI  est chargé de superviser  les décisions  du  gestionnaire  

lorsque de  telles décisions  peuvent donner  lieu  à  des conflits   d’intprrts rpels   ou   apparents,   le tout en   conformitp avec   
le Règlement  81-107.   

Le CEI peut aussi approuver certaines fusions entre le Fonds et d’autres fonds et tout changement de l’auditeur du 
Fonds. Sous rpserve de toutes les exigences des lois visant les sociptps et les valeurs mobiliqres, l’approbation des 
porteurs de parts ne sera pas sollicitpe à cet pgard, mais vous recevrez un prpavis pcrit d’au moins 60 jours avant la 
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date de prise d’effet d’une telle oppration ou d’un tel changement de l’auditeur. En certaines circonstances, 
l’approbation des porteurs de parts peut rtre exigpe pour l’approbation de certaines fusions. 

Le CEI  est composé actuellement de quatre  membres, M.  Stephen  J.  Griggs  (président),  M.  Steven  Donald,  

Mme  Heather  A.  T.  Hunter  et Mme  Cecilia Mo,  tous  indépendants  du  gestionnaire.   

Pour chaque exercice financier, le CEI établit et remet un rapport aux porteurs de parts du Fonds. Ce rapport décrit le 

CEI et ses activités pour les porteurs de parts et contient la liste complète des instructions permanentes. Ces dernières 

permettent au gestionnaire d'intervenir de façon continue dans tout conflit d’intprrts, pourvu qu’il se conforme aux 
politiques et aux procpdures ptablies pour traiter le conflit d’intprrts en question et fasse ppriodiquement rapport de la 
situation au CEI. Ce rapport est accessible sur le site Web du gestionnaire, à www.dynamique.ca, ou sur demande, 

sans frais, auprès du gestionnaire, à invest@dynamic.ca. 

La rémunération  et les autres frais raisonnables du  CEI  seront payés sur  les actifs des Fonds,  ainsi que sur  les actifs  

des autres fonds   d’investissement à l’pgard   desquels le CEI   peut agir   en   tant que comitp d’examen   indppendant. Le   
principal élément de  la rémunération  des membres du  CEI  consiste en  un  montant forfaitaire annuel.  Le  président  du  

CEI  a droit à une rémunération  additionnelle. Les frais du   CEI   peuvent comprendre les primes d’assurance,   les frais 
de déplacement et  les débours  raisonnables. (Pour   plus   d’information,   voir   ©   Rémunération  du  fiduciaire et  des  

membres du  CEI  ».)  

Gouvernance des Fonds 

Le gestionnaire, en qualité de gestionnaire du Fonds, est responsable de l’administration et de la gestion quotidiennes 
du Fonds. Le gestionnaire est le conseiller en valeurs du Fonds et il peut retenir les services de sous-conseillers en 

valeurs pour le Fonds. Le gestionnaire reçoit régulièrement des rapports de leur part portant sur leur conformité aux 

directives et paramètres applicables en matière de placement et sur leur conformité aux pratiques et restrictions en 

matière de placement du Fonds. 

Le gestionnaire a établi des politiques, des procédures, des pratiques et des directives appropripes pour   s’assurer   de la   
bonne gestion  du  Fonds,   notamment, comme l’exige le Rqglement   81-107,  des politiques  et des procédures portant  

sur   les conflits   d’intprrts. Le   gestionnaire a adoptp une politique en   matiqre de   pratiques commerciales   des organismes 
de placement collectif  qui se conforme au  Règlement 81-105  sur  les pratiques commerciales des organismes de 

placement collectif  (le «  Règlement  81-105  »).  Le gestionnaire a adopté une politique sur  les opérations  sur  titres  

personnelles pour   les employps   qui traite des conflits   d’intprrts internes  éventuels relativement au  Fonds.  De plus,  La 

Banque de  Nouvelle-Écosse a adopté des directives en  matière de conduite professionnelle qui traitent également des 

questions  de conflits  internes.  

La gestion  du  risque  est assurée  à plusieurs  niveaux.  Toute  convention  de sous-conseiller  en  valeurs  intervenue  entre  

le gestionnaire et un  sous-conseiller  en  valeurs  précise que le Fonds  doit se conformer  aux  restrictions  et aux  pratiques 

en  matière de placement énoncées  dans  la législation  en  valeurs  mobilières applicable,  y  compris  le Règlement 81-102  

sur  les fonds  d’investissement  (le «  Règlement  81-102  »),  sous  réserve de toute dispense accordée  par  les autorités  en  

valeurs  mobilières applicables. Les sous-conseillers  en  valeurs  ont établi des politiques et des directives se rapportant  

aux   pratiques commerciales,   aux   mesures prises relatives à   la gestion   du   risque et aux   conflits   d’intprrts. En   outre,   
chaque sous-conseiller  en  valeurs  possède sa  propre  politique  qui régit des questions  telles  que les opérations  sur  

valeurs  personnelles des employés.  

Le Fonds  a  un  comité de surveillance  de la gestion  des opérations  qui est chargé,  notamment, de la surveillance  des  

politiques et des procpdures en   matiqre de gestion   des risques   lips   à la liquiditp.   Ce comitp   est composp d’au   moins   un   
membre qui est indépendant de la gestion  de portefeuille, en  plus  de représentants  du  gestionnaire de fonds,  du  

gestionnaire de portefeuille, des risques de placement, de la conformitp et de l’exploitation,   chacun   posspdant une   
expertise du  sujet pertinent. La gestion  des risques liés  à la liquidité fait partie du  processus  global de gestion  des  

risques du  Fonds,   qui comprend   des procpdures et des politiques internes documentpes portant sur   l’pvaluation,   la   
surveillance,   l’attpnuation   et la dpclaration   des risques au   sein   du  Fonds.  

Le comitp d’investissement ESG du gestionnaire, entre autres choses, soutient la prise en compte des facteurs 
environnement, société et gouvernance (les facteurs « ESG ») dans le processus d’investissement, évalue les 
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politiques et les directives liées aux facteurs ESG, recommande aux pquipes d’investissement des améliorations 

continues relativement aux facteurs ESG et s’occupe de la communication des risques lips aux facteurs ESG. 

ENTITÉS MEMBRES DU GROUPE 

Le commandité de 1832 SEC, Gestion d’actifs 1832 Inc., S.E.N.C., est une filiale en propriptp exclusive de La Banque 
de Nouvelle-Écosse. La Banque de Nouvelle-Écosse détient, directement ou indirectement, 100 % de Placements 

Scotia Inc. et de Fonds d’investissement Tangerine Limitpe, chacune un courtier en ppargne collective, et de Gestion 
MD limitée et de Scotia Capitaux Inc., chacune un courtier en valeurs mobilières. Les courtiers mentionnés ci-dessus 

peuvent tous vendre des titres du Fonds. Les frais que ces entités reçoivent du Fonds chaque année sont présentés dans 

les états financiers annuels audités du Fonds. 

Le tableau ci-dessous montre la relation entre 1832 SEC et certains membres de son groupe au 5 janvier 2026. 

La Banque de 
ouvelle-Ecosse 

La Banque de Nouvelle-Ecosse detient la 
totalite des titres des courtiers membres du 
m8me groupe suivants: 
• Placements Scotia Inc. 
• Fonds d'investissement TangerineLimitee 
• Gest.ion lvID limitBe 
• Scotia Capitaux Inc. 

BNS Investments 
Inc. 

Commanditaire 

Gestion d' actifs 
1832 Inc., 
S.E.N.C. 

Commandite 

Jarislowsky, 
Fraser Limit.Be 

Commanditaire 
Gestion d'actifs 

1832 S.E.C. 

' 

' 

' 

' 

' 

' 

' 

' 

' 

------------ I 

INFORMATION CONCERNANT LE COURTIER GÉRANT 

Le Fonds est considéré comme un « fonds d’investissement gprp par un courtier » au sens du Règlement 81-102. En 

rqgle gpnprale, ce type de fonds n’est pas autorisp à investir dans des titres à l’pgard desquels une entitp apparentpe au 
gestionnaire de portefeuille a rempli la fonction de preneur ferme à l’occasion du placement de titres et dans les 
60 jours qui suivent cette période. Cependant, un fonds est autorisé à acheter des titres de créance ou des titres de 

participation à l’pgard desquels une partie liée a rempli la fonction de preneur ferme si certaines conditions prévues 

au Règlement 81-102 sont remplies ou si des dispenses existent à leur égard. 

POLITIQUES ET PRATIQUES 

Le gestionnaire a mis en œuvre des politiques et des pratiques afin de se conformer à la lpgislation applicable en 
matière de valeurs mobilières, y compris les règles régissant les pratiques de vente. 

Gestion des risques liés aux dérivés 

Le Fonds peut à l’occasion utiliser des dprivps, tel qu’il est dpcrit dans le présent prospectus simplifié. Le Fonds n’aura 

recours à des dérivés que dans la mesure permise par la réglementation en valeurs mobilières. L’utilisation de tels 
dérivés par le Fonds est régie par les directives et procédures du gestionnaire quant à leur négociation. Ces politiques 

et procédures sont établies et passées en revue par le comitp d’examen des dprivps, qui est un sous-comité du comité 

de surveillance de la gestion des opérations du gestionnaire. La dpcision d’utiliser ces dprivps est prise par les 
gestionnaires de portefeuille principaux du gestionnaire conformément à nos procédures de conformité et de contrôle 

des risques. Si la législation sur les valeurs mobilières applicable le permet, le Fonds peut conclure des opérations 

bilatérales sur dérivés de gré à gré avec des contreparties liées au gestionnaire. Le gestionnaire surveille les risques 
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associés aux dérivés de façon indépendante des gestionnaires de portefeuille qui donnent des conseils sur les 

opérations. Le gestionnaire mène régulièrement des simulations de crise afin de déterminer comment le Fonds réagirait 

dans certaines situations de crise. 

Gestion des risques liés aux prêts de titres 

Le Fonds peut conclure à l’occasion des opprations de prrt et de mise en pension de titres. Conformément aux 

exigences du Règlement 81-102, le gestionnaire a l’intention de gprer les risques lips aux opprations de prrt et de mise 
en pension de titres en exigeant que chaque prrt de titres soit au moins assorti d’une garantie de premier ordre ou des 

espqces dont la valeur s’plqve à au moins 102 % de la valeur marchande des titres prêtés. Le montant de la garantie 

est ajusté quotidiennement pour veiller à ce que la protection ainsi offerte soit assurée en tout temps. De tels prêts de 

titres ne sont accordps qu’à des emprunteurs admissibles. De plus, la valeur marchande globale des titres prêtés dans 

le cadre d’opprations de prrt de titres et des titres vendus dans le cadre d’opprations de mise en pension, par le Fonds, 

ne dépassera pas 50 % de la valeur liquidative du Fonds en question immédiatement après que celui-ci a conclu 

l’oppration. Le Fonds respecte toutes les autres exigences applicables de la législation sur les valeurs mobilières et de 

la législation fiscale en ce qui a trait aux opérations de prêt et de mise en pension de titres. 

Les directives et procédures reliées  aux  opérations  de  prêt  et de mise en  pension  de  titres  conclues au  nom  du  Fonds  

sont plaborpes   par   le gestionnaire et le   dppositaire du   Fonds   agissant à titre   de   mandataire   pour   l’administration   des   
opérations. La solvabilité des emprunteurs  admissibles à un  prêt de titres  est évaluée  par  le gestionnaire. Toutes les 

conventions,  directives et procédures applicables au  Fonds  et reliées  à  ces  opérations  sont passées  en  revue  par  la  

haute direction  du  gestionnaire. (Pour  plus   d’information,   voir   ©   Responsabilitp de l’administration   d’un   OPC   Ŕ   
Mandataire de prêt de titres  » plus  haut dans  le présent document.)  

Gestion des risques liés aux ventes à découvert 

Le Fonds peut avoir recours à la vente à découvert à l’occasion comme il est décrit dans le présent prospectus simplifié. 

Le Fonds n’aura recours à la vente à découvert que dans la mesure permise par la réglementation en valeurs mobilières. 

Le gestionnaire a élaboré des politiques et des procédures pour les opérations de vente à découvert (notamment les 

objectifs et les procédures de gestion du risque). Les ententes, les politiques et les procédures qui s’appliquent au 

Fonds relativement à la vente à découvert (notamment les limites et contrôles concernant les opérations) sont 

examinées par la haute direction du gestionnaire. La décision de mener à terme une vente à découvert donnée est prise 

par les gestionnaires de portefeuille principaux du gestionnaire, et elle est revue et surveillée dans le cadre des 

procédures de conformité et des mesures de contrôle du risque permanentes du gestionnaire. Le gestionnaire surveille 

les risques associés à la vente à découvert de façon indépendante des gestionnaires de portefeuille qui donnent des 

conseils sur les opérations. Le gestionnaire mène régulièrement des simulations de crise afin de déterminer comment 

le Fonds réagirait dans des situations de crise spécifiques. 

Politiques de vote par procuration 

(i) Directives et procédures 

Sous  réserve de la  conformité  aux  dispositions  des lois  applicables en  matière  de  valeurs  mobilières, le gestionnaire,  

en  qualité de conseiller  en  valeurs,  agissant pour  le  Fonds,  reçoit les procurations  des émetteurs  détenues pour  ce  

dernier.   Dans   certains   cas,   le gestionnaire peut dplpguer   le droit d’exercer   les procurations   au   sous-conseiller  du  Fonds,  

ce  droit faisant partie du  pouvoir  discrétionnaire du  sous-conseiller   en   ce   qui concerne   la gestion   de l’actif   du   Fonds.   
Les procurations  procurent aux  actionnaires des droits   de vote sur   les propositions   formulpes par   l’pmetteur   ou   par   
d’autres groupes associps à l’pmetteur.   Les procurations   peuvent comprendre des propositions   portant notamment sur   
l’plection   des membres   du   conseil d’administration,   l’approbation   de   rpgimes d’actionnariat ou   de   rpmunpration,   ainsi   
que sur  des événements  internes extraordinaires comme des fusions-acquisitions.  

Dans   nombre de   cas,   la direction   de   l’pmetteur   fournit une   recommandation   de   vote pour   chaque proposition   vispe   par   
la procuration.   Le gestionnaire   a retenu   les services d’un   cabinet indppendant pour   qu’il fournisse d’autres analyses et 
recommandations  sur  les procurations  que le gestionnaire reçoit à titre  de gestionnaire de portefeuille du  Fonds.  Le  

gestionnaire pvalue chaque procuration,   en   tenant compte des recommandations   de ce   cabinet,   et l’exerce   au   mieux   
des intérêts du  Fonds.  
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Dans   le cadre de son   approche de gestion   d’investissement active,   le gestionnaire estime   qu’il importe d’pchanger   
avec   les pmetteurs   sur   les facteurs   ESG pertinents,   y   compris   pour   l’exercice   du   vote par   procuration.   Par   conspquent,   
les questions  extraordinaires liées à des enjeux  ESG sont soumises au(x)  gestionnaire(s)  de portefeuille du  Fonds.  Les  

gestionnaires de   portefeuille ptudient ces   questions   dans   le cadre de   leur   processus   d’investissement global et   prennent   
les mesures appropripes qu’ils   estiment   rtre dans   l’intprrt du   Fonds.   

À l’occasion, le gestionnaire ou le sous-conseiller en valeurs peut s’abstenir d’exercer des droits de vote reprpsentps 
par des procurations ou des procurations prpcises lorsqu’il s’avqre que les coúts lips à l’exercice des droits de vote 
représentés par des procurations l’emportent sur les avantages pventuels de l’exercice de ces droits de vote à l’pgard 
de l’pmetteur en question. En outre, le gestionnaire n’exercera pas les droits de vote reprpsentps par des procurations 
reoues à l’pgard des titres d’pmetteurs qui ne sont plus détenus dans le compte du Fonds. Conformément aux exigences 

de la législation sur les valeurs mobilières, le gestionnaire, au nom du Fonds, n’exercera pas les droits de vote lips à 
des titres que le Fonds détient dans des fonds sous-jacents gérés par le gestionnaire, un membre de son groupe ou une 

personne ayant un lien avec lui (au sens de la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario)). Néanmoins, il peut, à sa seule 

appréciation, faire en sorte que les porteurs de parts du Fonds exercent les droits de vote lips à leurs titres d’un fonds 
sous-jacent. 

Si nous  déléguons  au  sous-conseiller   en   valeurs   du   Fonds   la responsabilitp d’exercer   des procurations   pour   des titres   
détenus  par  un  Fonds  utilisant un  sous-conseiller  en  valeurs,  les politiques et procédures de vote par  procuration  de  

chaque sous-conseiller  en  valeurs  tiers  aident ce sous-conseiller  en  valeurs  à déterminer  de quelle façon  il exercera le  

droit de vote relatif   à   toute question   à l’pgard   de laquelle le Fonds   a reou   des documents   de sollicitation   de procurations.   
Nous  examinons  les politiques  de vote par  procuration  de chaque sous-conseiller  en  valeurs  tiers  afin  de nous  assurer  

que les droits  de vote seront exercés  au  mieux  des intérêts du  Fonds.  

(ii) Conflits d’intérëts 

Dans les cas où l’exercice de droits de vote reprpsentps par des procurations risque de donner lieu à un conflit d’intprrts 
rpel ou apparent, afin de maintenir un pquilibre entre l’intprrt du Fonds dans le cadre d’un tel exercice et le dpsir 
d’pviter toute apparence de conflit d’intprrts, le gestionnaire a mis au point des procpdures pour faire en sorte que les 
droits de vote représentés par des procurations du Fonds soient exercps selon l’apprpciation commerciale de la 
personne exerçant ces droits au nom du Fonds sans que rien n’influe sur cette dpcision si ce n’est l’intprrt du Fonds. 

Les procpdures sur   la faoon   d’exercer   les droits   de vote reprpsentps par   des procurations   en   cas   de conflits   d’intprrts   
comprennent notamment la soumission  de la question  au  CEI,  dont les membres sont tous  indépendants  du  

gestionnaire,  pour  étude et recommandation,   mrme   si la faoon   d’exercer   les droits   de   vote   reprpsentps par   des   
procurations  du  Fonds  et l’exercice   de ces   droits   incombe au   gestionnaire.   

Le gestionnaire a adoptp des   procpdures relatives aux   conflits   d’intprrts pour   le cas   où   il recevrait un   vote par   
procuration   d’une partie relipe   comme   La   Banque   de   Nouvelle-Écosse.  Le gestionnaire a  soumis  ces  procédures au  

CEI  du  Fonds.   Tous   les droits   de vote   reprpsentps par   des procurations   exercps   à l’pgard   d’une partie relipe   sont soumis   
au  CEI.  

(iii) Publication des lignes directrices et des registres sur l’exercice des droits de vote représentés par des 

procurations 

Un exemplaire des lignes directrices sur l’exercice des droits de vote reprpsentps par des procurations et de plus rpcents 
registres sur un tel exercice pour le Fonds pour la période close le 30 juin chaque année sera publié sur notre site Web 

(www.dynamique.ca)  ou  sera  envoyé sans  frais, sur  demande en  appelant au  1  800  268-8168  ou  en  écrivant au  

40  Temperance  Street,  16th  Floor,  Toronto, Ontario,  M5H  0B4,  aux  porteurs  de parts  du  Fonds  après le 31  août de  

l’annpe   en   question.   

Exercice des droits de vote rattachés aux titres des fonds sous-jacents 

En gpnpral, vous n’avez pas de droit de propriptp ou d’autres droits sur les titres des fonds sous-jacents. Lorsque le 

Fonds dptient des titres d’un fonds sous-jacent géré par le gestionnaire ou un membre de son groupe ou une personne 

ayant des liens avec lui, le Fonds n’exercera pas les droits de vote rattachés à ces titres. Le gestionnaire peut faire en 

sorte que vous exerciez les droits de vote rattachés à votre quote-part de ces titres. Jusqu’à aujourd’hui, le gestionnaire 
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n’a exercp aucun des droits de vote rattachés aux titres des fonds sous-jacents gérés par le gestionnaire ou un membre 

de son groupe ou une personne ayant des liens avec lui, détenus par le Fonds. 

Politiques sur les opérations entre parties liées 

Le Fonds peut, dans certains cas, effectuer des investissements dans des placements de titres auxquels participe un 

preneur ferme relié ou négocier des titres de parties reliées ou encore effectuer des opérations avec des parties reliées. 

Un CEI a ptp ptabli pour surveiller de tels investissements, afin de s’assurer que les dpcisions de placement du Fonds 

servent au mieux les intérêts de ce dernier et qu’elles ne sont pas influencpes par un preneur ferme relip, une partie 
reliée, ni les personnes du même groupe du gestionnaire ou les personnes avec lesquelles il a des liens. En s’acquittant 
de ses responsabilités, le gestionnaire est tenu d’agir honnrtement, de bonne foi et au mieux des intprrts du Fonds et, 

ce faisant, d’exercer le mrme degré de soin, de diligence et de compétence que celui dont ferait preuve une personne 

raisonnablement prudente dans les mêmes circonstances. 

Le gestionnaire a établi des politiques et des procédures écrites  relatives aux  investissements  effectués par  les OPC  

qu’il gqre,   notamment le Fonds,   dans   des placements   de titres auxquels participent des parties   relipes,   comme La   
Banque de  Nouvelle-Écosse,  membre du  groupe du  gestionnaire,  et  Scotia Capitaux  Inc.,  preneur  ferme  relié au  

gestionnaire. Ces politiques et procédures ont été établies  et  passées  en  revue par  la haute  direction  du  gestionnaire,  

et ont été  par  la suite  examinées et approuvées  par  le CEI,  notamment, le  cas  échéant, afin  de garantir  la conformité  

aux  modalités de dispenses prévues par  la législation  en  valeurs  mobilières et de toute autre dispense. Sous  réserve de  

la surveillance  exercée par  le CEI,  la décision  prise par  le  Fonds   d’effectuer   des   opprations   sur   les titres   d’une partie   
relipe,   d’effectuer   des opprations   sur   des titres   avec   cette partie relipe   ou   encore des opprations   sur   des titres   auxquelles   
celle-ci participe est prise par  les gestionnaires de portefeuille principaux  du  gestionnaire et  elle est revue et surveillée 

dans  le cadre des mesures permanentes de conformité et de contrôle du  risque du  gestionnaire.  

En outre, le CEI examinera et pvaluera, au moins une fois chaque trimestre civil, la pertinence et l’efficacitp a) des 

approbations permanentes qu’elle a accordpes aux OPC gprps par le gestionnaire; et b) des politiques et procédures 

écrites du gestionnaire visant à assurer la conformité aux modalités de dispenses prévues par la législation en valeurs 

mobilières et toute autre dispense. 

RÉMUNÉRATION DU FIDUCIAIRE ET DES MEMBRES DU CEI 

Le fiduciaire du Fonds n’a reou aucune rpmunpration en qualitp de fiduciaire. 

Pour les exercices clos les 30 juin 2025 et 30 juin 2024, chaque membre du CEI a reçu la rémunération et le 

remboursement de dépenses raisonnables indiqués dans le tableau suivant : 

Membre du CEI Exercice clos le 30 juin 2025 Exercice clos le 30 juin 2024 

Rémunération 

Dépenses 

remboursées Rémunération 

Dépenses 

remboursées 

Stephen Griggs 

(président) 
77 000 $ 0 $ 77 000 $ 0 $ 

Steven Donald 62 000 $ 0 $ 62 000 $ 0 $ 

Heather Hunter 62 000 $ 0 $ 62 000 $ 0 $ 

Cecilia Mo1  41 333 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Jennifer L. 

Witterick2  
51 667 $ 0 $ 62 000 $ 0 $ 
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1 Mme  Mo   s’est jointe au   CEI   le  1er  novembre  2024.     
2 Le 30  avril  2025,  Mme  Witterick   a cessp d’rtre membre du   CEI.     

Ces frais ont été répartis également entre tous les fonds d’investissement gprps par le gestionnaire pour lesquels le CEI 
agit à titre de comitp d’examen indppendant. 

Une description du rôle du CEI figure à la rubrique « Comitp d’examen indppendant » plus haut dans le présent 

document. 

CONTRATS IMPORTANTS 

Des exemplaires des contrats importants peuvent être consultés au siège social du gestionnaire durant les heures 

normales de bureau. 

Déclaration-cadre de fiducie 

La déclaration-cadre de fiducie du Fonds, telle qu’elle peut rtre modifipe à l’occasion, est datée du 23 octobre 2024. 

1832 SEC est le fiduciaire du Fonds en vertu de cette déclaration-cadre de fiducie. 

1832 SEC peut dissoudre le Fonds en fournissant au fiduciaire et à chaque porteur de parts du Fonds un préavis écrit 

d’au moins 60 jours. Pendant cette période de 60 jours, et avec l’autorisation des Autoritps canadiennes en valeurs 
mobilières, le droit des porteurs de parts du Fonds de réclamer le paiement de leurs parts de toute série du Fonds peut 

être suspendu. 

Convention-cadre de gestion 

La convention-cadre  de  gestion  est conclue entre  1832  SEC, en  sa qualité  de  fiduciaire  du  Fonds, et 1832  SEC, en  sa  

qualité de gestionnaire du  Fonds.  Le mandat initial du  gestionnaire en  ce  qui a  trait à un  Fonds   est d’environ   cinq   ans   
et il est automatiquement renouvelp pour   une autre ppriode de cinq   ans,   sauf   s’il y   est mis   fin   conformpment aux   
dispositions  de la convention-cadre de gestion.  En  ce  qui concerne le Fonds,  la convention-cadre de gestion  peut  être  

résiliée par  le gestionnaire au  moyen  de la remise au   fiduciaire d’un   prpavis   pcrit de 90   jours,  ou  par  le fiduciaire,  à la  

fin  du  mandat,  en  ce  qui a trait au  Fonds,  avec   l’autorisation   des porteurs   de parts,  au   moyen   de la remise d’un   prpavis   
écrit à 1832  SEC dans  les 90  jours  précédant la fin  du  mandat, ou par  le fiduciaire,  n’importe quand,   si des procédures  

de  faillite,  d’insolvabilitp   ou   d’autres procpdures concernant   1832  SEC sont entreprises et non  interrompues dans  les  

60  jours  suivants.  

Convention de dépôt 

La convention  de dépôt relative  au  Fonds  est conclue avec  State Street,  à titre  de dépositaire. La convention  de dépôt 

prpvoit qu’un   fonds   d’investissement devient assujetti à ses   conditions   lorsque le nom   du   Fonds   y   figure ou   qu’il y   est 
ajoutp au   moyen   d’un   instrument d’adhpsion. Elle peut,   à l’pgard   du  Fonds,  être  résiliée soit par  le dépositaire,  soit  

par   le fiduciaire,   selon   le cas,   au   moyen   de   la remise d’un   prpavis   pcrit de 90   jours   à l’autre partie. Le fiduciaire peut  

résilier  immédiatement la convention   de dppôt si le dppositaire devient   insolvable,   s’il procqde à une disposition   en   
faveur   des crpanciers   ou   si une requrte de mise en   faillite est dppospe   par   ou   contre lui et qu’elle n’est pas annulpe 
dans  les 90  jours  suivants  ou  que les procédures visant la nomination   d’un   spquestre   pour   le dppositaire sont engagpes   
et non  interrompues dans  les 90  jours  suivants.  

Convention d’autorisation de prët de titres 

La convention   d’autorisation   de prrt   de   titres,   datpe   du   1er  octobre  2015,  conclue avec  SSBTC,  à titre  de mandataire  

de prêt de  titres,  prévoit ce qui  suit  :  

•   une garantie correspondant à  102  %  de la valeur  marchande des titres prêtés devra être donnée  dans  le cadre  

d’une oppration   de prrt de titres;   
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• la valeur   marchande globale de tous   les titres   prrtps dans   le cadre d’opprations   de prrt de titres   par   le  Fonds  

ne dépassera pas 50  % de la valeur  liquidative du  Fonds  immédiatement après que celui-ci a conclu  

l’oppration;   

• le Fonds  garantira  le mandataire de  prêt  de titres  contre  toutes  pertes ou  obligations  (y  compris  les dépenses  

et débours  raisonnables des conseillers  juridiques) engendrées  par  ce  dernier  dans  le cadre de la prestation  

des services prévus  dans  la convention  ou  en  lien  avec  une violation  des dispositions  de la convention  ou  

d’un   prrt   par   le   Fonds   ou   le gestionnaire pour   le compte   du   Fonds,   sauf   les pertes ou   les obligations   dpcoulant 
de l’omission   du  mandataire de prêt de titres  de se conformer  aux  normes de diligence  prescrites  par  la  

convention; et  

• la convention   peut   rtre rpsilipe   par   une   partie   moyennant   la remise d’un   prpavis   pcrit de cinq   jours  ouvrables.  

LITIGES ET INSTANCES ADMINISTRATIVES 

Le gestionnaire n’a connaissance d’aucun litige important, imminent ou en instance institup par ou contre le Fonds ou 

le gestionnaire ou le fiduciaire. 

Le gestionnaire a conclu un rqglement amiable avec la Commission des valeurs mobiliqres de l’Ontario (la 
« CVMO ») le 24 avril 2018 (le « règlement amiable ª). Le rqglement amiable pnonce qu’entre novembre 2012 et 

octobre 2017 le gestionnaire a omis (i) de se conformer au Règlement 81-105, car il n’a pas satisfait aux normes 
minimales de conduite attendues des joueurs du marché relativement à certaines pratiques de vente; (ii) de se doter 

des systèmes de contrôle et de supervision des pratiques de vente satisfaisants pour fournir l’assurance raisonnable 
quant à son acquittement des obligations qui lui incombent en vertu du Règlement 81-105, et (iii) de conserver les 

livres, registres et autres documents appropriés démontrant sa conformité au Règlement 81-105. Le gestionnaire a 

convenu de (i) payer une sanction administrative de 800 000 $ à la CVMO; (ii) se soumettre à un examen de ses 

pratiques, procédures et contrôles de vente par un conseiller indépendant, et (iii) payer les frais associés à 

l’investigation de la CVMO s’plevant à 150 000 $. À l’exception de ce qui prpcqde, le gestionnaire n’a pas 
d’antpcpdents disciplinaires avec aucun organisme de réglementation des valeurs mobilières. 

SITE WEB DÉSIGNÉ 

Un OPC doit afficher certains documents d’information rpglementaire sur un site Web dpsignp. Le site Web dpsignp 
du Fonds auquel se rapporte le prpsent document se trouve à l’adresse www.dynamique.ca. 

ÉVALUATION DES TITRES EN PORTEFEUILLE ET DU PASSIF 

Dans le calcul de la valeur liquidative du Fonds ou d’une sprie donnpe de parts de ce dernier : 

a) la valeur  de  la trésorerie en  caisse ou  en  dépôt,  des traites,  des  billets  à demande,  et des comptes clients,  

des charges paypes   d’avance,   des dividendes ou   des distributions   en   espqces reous   (ou   devant rtre reous   
par  les porteurs  de parts  inscrits,  ou  déclarés en  leur  faveur,  à une  date antérieure à  la date  à laquelle la  

valeur   liquidative du   Fonds   et   de toute sprie   sont calculpes)   et de l’intprrt,   couru   mais non   encore   reou,   
sera rpputpe correspondre au   plein   montant de ces   plpments; sauf   s’il est   dpterminé que la valeur  de tout  

tel dppôt, traite,   billet à demande,   compte client, charge paype   d’avance,   dividende en   espqces reou   ou   
distribution  reçue (ou  à recevoir)  ou  intérêt couru  est inférieur  à sa pleine valeur  nominale,  auquel cas,  

sa valeur  sera réputée  être celle que le gestionnaire juge  raisonnable.   

b) la valeur   d’un   titre   inscrit à la cote d’une bourse correspondra au   cours   vendeur   de clôture officiel ou,   en   
l’absence   d’un   tel cours   vendeur,   à   la moyenne des cours   vendeurs   et   acheteurs   à ce   moment-là avant la  

clôture de la Bourse de Toronto,  habituellement à 16  h  (heure  de Toronto),  tels  que ces  cours  sont publiés  

dans   des rapports   d’usage   commun   ou   reconnus   comme officiels par   la bourse; pourvu   que,   si ce   cours   
vendeur  de  clôture  officiel ne se situe pas entre les derniers  cours  acheteur  et vendeur  disponibles à la  

date d’pvaluation,   le gestionnaire puisse à son   grp fixer   une valeur   qu’il juge juste et raisonnable (la   
«  juste valeur  ª)   pour   le titre,   d’aprqs les cours   du   marchp   qui, à son   avis,   reflqtent le mieux   la juste   
valeur  du  placement. Les heures de négociation  des titres  étrangers  négociés sur  les marchés étrangers  

peuvent prendre fin  avant 16  h  (heure de Toronto)  et,  par  conséquent, peuvent ne pas tenir  compte,  
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notamment, des événements  qui surviennent après la clôture du  marché étranger.  Dans  ce  cas,  le  

gestionnaire peut dpterminer   ce   qu’il estime rtre une juste valeur   marchande des titres   ptrangers,   qui peut   
différer  de  leur  dernier  cours  de clôture en  bourse.  Ces rajustements  visent à  réduire le  plus  possible 

l’utilisation   de stratpgies de synchronisation   des marchps, qui visent principalement les OPC   dptenant   
des avoirs  importants  en  titres  étrangers;  

c) la valeur  des titres  de tout autre OPC  non  coté en  bourse correspond  à la valeur  liquidative  par  part à  la 

date d’pvaluation   ou,   si ce   jour   n’est pas une date d’pvaluation   de l’OPC,   à la valeur   liquidative par   titre   
à la plus   rpcente date d’pvaluation   de l’OPC;   

d) la valeur   d’un   titre   npgocip   dans   un   marchp hors   cote correspond   au   cours   vendeur   de clôture à la date   
d’pvaluation   ou,   en   l’absence   d’un   tel cours,   à la moyenne du   cours   acheteur   et   du   cours   vendeur   à ce   
moment-là,   tels   qu’ils   sont publips   dans   les journaux  financiers  reconnus;  

e) la valeur  des positions  acheteurs  et vendeurs  dans  des options  négociables est basée sur  le prix  médian  

et la valeur  des positions  acheteurs  et vendeurs  dans  des titres assimilables à des titres de créance  et des  

bons  de  souscription  cotés en  bourse ou  sur  un  autre  marché  correspond  au  cours  vendeur  de clôture  à la  

date d’pvaluation   ou,   en   l’absence   d’un   cours   vendeur,   à la moyenne   du   cours   acheteur   et du   cours   
vendeur  à ce  moment-là,   tels   qu’ils   sont publips   dans   un   rapport d’usage commun   ou   reconnu   comme   
officiel par   la bourse vispe,   ou   encore,   en   l’absence   du   cours   acheteur   et   du   cours   vendeur,   au   dernier   
cours  vendeur  de clôture publié pour  ces  titres;  

f) la valeur  des positions  acheteurs  et vendeurs  dans  des options  négociables sur  contrats à terme  

standardisps est baspe sur   le prix   de rqglement quotidien   fixp par   la bouse de valeur   pertinente (s’il est 
disponible); en   l’absence   d’un   prix   de rqglement, au   dernier  cours  vendeur  de clôture publié à la date  

d’pvaluation;   ou,   si aucun   cours   vendeur   de clôture n’est disponible,   au   dernier   prix   de   rqglement publip   
de ce  titre;  

g) lorsqu’une option   npgociable ou   une option   de grp à grp couverte est vendue par   le Fonds,   la prime   
touchée  par  celui-ci est comptabilisée  en  tant que crédit reporté; toute différence  résultant de la 

réévaluation  est traitée  comme un  gain  ou  une perte non  réalisée  sur  le placement; le crédit reporté est  

portp en   dpduction   dans   le calcul de la valeur   liquidative   du   Fonds; les titres,   s’il y   a lieu,   qui font l’objet   
d’une option   npgociable ou   d’une option   de grp à grp vendue sont pvalups de la mrme maniqre que   les  

titres   inscrits   à la cote d’une bourse et dpcrite à l’alinpa   e)  ci-dessus;  

h) la valeur   d’un   contrat à terme standardisp ou   d’un   contrat à terme de grp à grp correspond   au   gain   ou   à   
la perte,   s’il y   a lieu,   qui surviendrait par   suite de la liquidation   de la position   dans   le contrat à terme 
standardisé ou  le contrat à terme de gré à grp,   selon   le   cas,   à la date d’pvaluation,   à moins   que des 
«  limites  quotidiennes  »  ne soient en  vigueur,  auquel cas  la juste valeur  marchande est calculée en  

fonction   de   la valeur   courante   de   l’plpment sous-jacent à   la date d’pvaluation,   telle que le   gestionnaire  

peut la  déterminer  à son  gré;  

i) les contrats de swap  de gré à gré sont évalués au  montant que le Fonds  recevrait ou  paierait pour  résilier  

le swap,   en   fonction   de la valeur   courante de l’plpment sous-jacent à la date d’pvaluation; les swaps   
compensés par  contrepartie centrale inscrits  à la cote d’une plateforme multilatprale ou   d’une plateforme   
de facilitation  du  commerce  ou  négociés sur  de telles plateformes, comme  une  bourse en  valeurs  inscrite,  

sont pvalups au   prix   de rqglement quotidien   fixp par   la bourse en   question   (s’il est connu);    

j) la valeur   d’un   titre   ou   d’un   autre plpment d’actif pour   lequel une cote financiqre n’est pas rapidement   
disponible ou   auquel,   de l’avis   du   gestionnaire,   les principes susmentionnps ne peuvent   s’appliquer,   
correspond   à sa juste valeur   à la date d’pvaluation,  telle que le gestionnaire peut la déterminer  à son  gré;  

k) les dettes du  Fonds  comprennent  :  

a. tous les effets, billets et comptes à payer; 
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b. tous les frais d’administration dus ou courus (y compris les frais de gestion et les frais 

d’administration fixes); 

c. toutes les obligations contractuelles comportant un paiement en argent ou en biens, y compris les 

distributions ou dividendes non versés; 

d. toutes les sommes dont l’affectation est autorispe par le fiduciaire relativement à l’impôt; et 

e. toute autre dette du Fonds, sauf celles que représentent les séries de parts du Fonds en circulation. 

Aux fins de la détermination de sa valeur liquidative, le Fonds a aussi adoptp les exigences d’pvaluation relatives aux 
titres de négociation restreinte et aux marges payées ou déposées, qui ont été établies par les autorités canadiennes en 

valeurs mobilières. 

La valeur marchande des placements et des autres plpments d’actif et de passif libellps en monnaies ptrangqres est 
convertie en dollars canadiens au taux de change fixé à 16 h (heure de Toronto) à chaque date d’pvaluation. Aux fins 

des conversions en monnaie canadienne, le change déterminé par les sources bancaires habituelles sera utilisé. 

Les heures de négociation  pour  les titres  étrangers  négociés sur  les marchés étrangers  peuvent prendre fin  avant 16  h 

(heure   de   Toronto),   ce   qui fait   qu’elles ne tiennent   pas compte,   notamment, des pvpnements   qui surviennent aprqs la   
clôture du  marché étranger.  Dans  ce  cas,  nous  pouvons  déterminer  une juste valeur  marchande pour  les titres  étrangers  

qui peut différer  de leur  dernier  cours  de  clôture sur  le  marché.  Ces rajustements  sont  conçus  pour  réduire  au  minimum  

les possibilitps   d’utilisation   de stratpgies de synchronisation  des marchés, qui visent principalement les OPC  détenant  

des avoirs  importants  en  titres  étrangers.  

Divergences par rapport aux Normes comptables IFRS 

Conformément aux  dispositions  du  Règlement 81-106  sur  l’information  continue des  fonds  d’investissement  (le  

«  Règlement  81-106  ª),   la juste valeur   d’un   titre   de portefeuille utilispe   pour   calculer   le prix   quotidien   des parts  du  

Fonds   pour   les besoins   des achats et des rachats par   les investisseurs   sera fondpe   sur   les principes d’pvaluation   du   
Fonds  exposés ci-dessus  à la rubrique «  Évaluation  des titres  en  portefeuille et du  passif  »,  lesquels sont conformes  

aux  exigences  des dispositions  du  Règlement  81-106,  mais  diffèrent à  quelques égards  de celles  des Normes  

comptables IFRS (les «  IFRS  ª),   qui ne servent qu’aux   fins   de l’information   financiqre.   

Les rapports financiers intermédiaires et les états financiers annuels du Fonds (les « états financiers ») doivent être 

établis conformément aux IFRS. Les conventions comptables du Fonds utilisées pour établir la juste valeur de ses 

placements (y compris les dérivés) sont identiques à celles utilisées pour établir leur valeur liquidative dans le cadre 

de transactions avec les porteurs de parts, sauf dans les cas mentionnés ci-dessous. 

La juste valeur  des placements  du  Fonds   (y   compris   les dprivps) correspond   au   montant qui   serait reou   à   la vente d’un   
actif ou   payp pour   le transfert d’un   passif   dans   le cadre d’une transaction   effectupe   en   bonne et due forme entre des 
participants  du  marché à la date des états  financiers  (la «  date de clôture  »).  La juste valeur  des actifs et des passifs  

financiers  du  Fonds  négociés sur  des marchés actifs (tels  que des dérivés et des titres  négociables cotés en  bourse)  est  

ptablie d’aprqs les cours   du   marché à la clôture des négociations  à la date de clôture (le «  cours  de clôture  »).  En  

revanche,   pour   l’application   des IFRS, le  Fonds  utilise le cours  de clôture tant pour  les actifs que pour  les passifs  

financiers   lorsqu’il se   situe à l’intprieur   de l’pcart acheteur-vendeur  pour  un  jour  donné; dans  le cas  contraire,  le cours  

de clôture   est ajustp par   le gestionnaire pour   qu’il corresponde à un   point à l’intprieur   de l’pcart acheteur-vendeur  qui,  

selon  lui, représente le mieux  la juste valeur  compte tenu  de faits  et de circonstances  spécifiques.  

En   raison   de cet ajustement possible,   ou   d’autres rajustements   de la juste valeur   que   le gestionnaire peut dpterminer   
et juger  équitables et raisonnables pour  le titre,  la juste valeur  des actifs et des passifs  financiers  du  Fonds  établie à  

l’aide des IFRS peut différer  des valeurs  utilisées  pour  calculer  la valeur  liquidative de  ce  Fonds.   

Les notes accompagnant les états financiers du Fonds comprennent un rapprochement des divergences entre la valeur 

liquidative calculée selon les IFRS et celle ptablie d’aprqs les dispositions du Rqglement 81-106, s’il y a lieu. 
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VALEUR LIQUIDATIVE 

La « valeur liquidative » correspond à ce que vaut le Fonds ou l’une de ses spries de parts. Lorsque le Fonds établit sa 

valeur liquidative, il calcule la juste valeur de la totalitp de l’actif qui lui est attribuable et en soustrait la totalité du 

passif uniquement imputable au Fonds et aux séries de parts. 

La valeur liquidative par part de chaque série du Fonds est très importante, car elle sert de base à toutes les opérations 

d’achat et de rachat des parts du Fonds. La valeur liquidative par part de chaque série du Fonds varie quotidiennement. 

Le Fonds calcule la valeur liquidative par part de chaque sprie à la fermeture des bureaux à chaque date d’pvaluation. 

La valeur liquidative des parts du Fonds comprend les frais de gestion et les frais d’administration fixes (terme défini 

aux présentes), s’il y a lieu, et correspond à un pourcentage précis de la valeur liquidative pour chaque série du Fonds. 

Chaque série possède une valeur liquidative distincte. Puisque le Fonds comporte plus d’une sprie de parts, une part 

proportionnelle de l’actif et du passif du Fonds sera attribuée à chaque série du Fonds. Le passif et les distributions 

sur les frais de gestion relatifs à chaque série de parts du Fonds sont portés en diminution, mais les porteurs des parts 

de la série du Fonds ne sont généralement pas touchés par les frais de gestion, les frais d’administration fixes, s’il en 
est, ni les autres charges propres aux autres séries du Fonds. 

La valeur liquidative par part du Fonds est le prix que vous payez par part lorsque vous souscrivez des parts du Fonds 

et le prix que vous recevez lorsque vous les faites racheter. Vous pouvez acheter ou faire racheter des parts d’une série 

du Fonds à une date d’pvaluation, à la valeur liquidative par part de chaque série du Fonds, calculée à la clôture de la 

Bourse de Toronto à cette date d’pvaluation (habituellement 16 h, heure de Toronto). Chaque jour où la Bourse de 

Toronto est ouverte est une « date d’évaluation ». Les parts seront achetées ou rachetées à la valeur liquidative par 

part dpterminpe aprqs la rpception de l’ordre d’achat ou de rachat par le Fonds. 

La valeur liquidative et la valeur liquidative par part du Fonds seront accessibles au public, sans frais, sur le site Web 

du gestionnaire, au www.dynamique.ca. 

Calcul de la valeur liquidative 

Nous calculons une valeur liquidative par part distincte pour chaque série du Fonds comme suit : 

• en totalisant la juste valeur des plpments d’actif du Fonds et en déterminant la quote-part de la série; 

• en soustrayant les charges du Fonds qui sont imputées à la série; et 

• en divisant le résultat par le nombre total de parts de la série en circulation. 

Pour établir le prix en dollars américains, nous utilisons le taux de change en vigueur afin de convertir en dollars 

américains la valeur liquidative par part calculée en dollars canadiens. Le taux de change utilisé aux fins de la 

conversion correspond au taux de change fixé dès 16 h (heure de Toronto) chaque jour d’pvaluation. Aux fins des 

conversions en dollars américains, le taux de change déterminé par les sources bancaires habituelles est utilisé. 

Pour en savoir plus sur la façon dont nous calculons la valeur liquidative du Fonds, voir « Valeur liquidative » plus 

haut. 

ACHATS, REMPLACEMENTS ET RACHATS 

Description des parts 

Le Fonds offre des séries de parts. Chaque série de parts du Fonds est destinpe à un type diffprent d’investisseur. Si 

vous cessez de répondre aux critères de détention de parts d’une sprie du Fonds, le gestionnaire peut remplacer ces 

parts par des parts d’une autre sprie du Fonds s’il y a lieu. En outre, le gestionnaire peut reclasser les parts d’une sprie 
que vous détenez dans une autre série du Fonds, pourvu que vous ne souffriez pas financièrement de ce reclassement. 
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Pour le détail des séries de parts offertes par le Fonds, veuillez consulter la page couverture du présent prospectus 

simplifié. Nous pouvons proposer une nouvelle série de parts du Fonds à l’occasion. 

Série A : Offerte à  tous  les investisseurs,  cependant les parts  de série  A ne peuvent être souscrites 

par   l’intermpdiaire de comptes   dpdips à l’expcution   d’ordres   auprqs de courtiers   qui 
n’offrent pas de   conseils   (©   comptes  de courtage à  escompte  »).  

Série F : Habituellement offerte uniquement aux  investisseurs  qui participent à un  programme  

intégré ou  à  un  programme de rémunération  par  honoraires admissible avec  leur  

courtier  inscrit et  qui sont assujettis  à des honoraires périodiques basés  sur  leur  actif  

(plutôt qu’à une commission   sur   chaque oppration).   Nous   sommes en   mesure de 
diminuer  notre taux  des frais de gestion  des  parts  de série  F parce  que nos  frais engagés  

sont moins  élevés et que  les investisseurs  qui achètent des parts  de série  F ont  

habituellement  conclu   une convention   distincte prpvoyant le paiement d’honoraires à   
leur   courtier   inscrit à   l’pgard   de leur   programme   de   placement particulier. Les parts  de  

série  F peuvent aussi être achetées  dans  des comptes de courtage à escompte.  

Dans certains cas, les investisseurs qui achètent des parts de série F doivent conclure 

une entente avec leur courtier dans laquelle sont précisés les honoraires annuels de 

gestion de compte (des « honoraires pour compte à honoraires »), qui sont négociés 

avec leur conseiller financier et payables à leur courtier. Les investisseurs ne peuvent 

acheter des parts de série F que par l’entremise d’un conseiller financier inscrit auprqs 
d’un courtier ayant conclu une convention avec nous. Ces honoraires s’ajoutent aux 

frais de gestion payables par le Fonds pour les parts de série F. 

Nous ne versons pas de commission de vente ni de commission de suivi au courtier 

pour les investissements dans des parts de série F. 

Série I : Habituellement offerte uniquement à certains  investisseurs  particuliers  qui font des  

investissements  importants  dans  le Fonds.  Les frais de gestion  des  parts  de série  I  sont  

payés directement par  les porteurs  de parts  de série  I,  et non  par  le Fonds.  Les 

investisseurs  ne peuvent acheter  des parts  de série  I   que par   l’entremise d’un   conseiller   
financier   inscrit auprqs d’un   courtier   ayant conclu   une convention   avec   nous.   En   outre,   
les porteurs  de parts  de série  I  pourraient devoir  verser  à leur  courtier  des honoraires  

annuels de courtage (les «  honoraires de courtage  »).  (Voir  «  Frais  directement 

payables par  vous  Ŕ   Autres frais  Ŕ   Honoraires de courtage  ».)  Ces honoraires de  

courtage s’ajoutent aux   frais de gestion   que   nous   versent directement les investisseurs  

qui achètent  des parts  de  série  I.  Celles-ci  sont aussi offertes  à certains  investisseurs  

qui sont des clients  de la division  clients  privés du  gestionnaire,  appelée  Gestion  

d’actifs 1832.   Ces investisseurs  doivent conclure une entente avec  nous  où  sont 

prpcisps les frais de gestion   npgocips avec   l’investisseur   et que ce   dernier   nous   verse 
directement. Nous  ne versons  pas de commission  de vente ni de commission  de suivi  

au  courtier  pour  les investissements  dans  les parts  de série  I.   

Série O : Habituellement offerte uniquement à certains  investisseurs  qui font des investissements  

importants  dans  le Fonds.  Les  investisseurs  qui achètent des  parts  de série  O doivent  

conclure  une  entente avec  nous  où  sont précisés les frais de  gestion  qui sont  négociés 

avec   l’investisseur   et que l’investisseur   nous   verse directement. En   aucun   cas   les frais   
de gestion  de la série  O ne seront plus  élevés que ceux  payables pour  les parts  de série  A 

du  Fonds.  Nous  ne versons  pas  de commission  de vente ni  de commission  de  suivi au  

courtier  pour  les investissements  dans  des parts  de série  O.  

Les frais du Fonds peuvent différer entre les séries. (Voir la rubrique « Frais » plus loin dans le présent document pour 

une description des frais que vous pourrez avoir à payer si vous investissez dans les parts du Fonds décrites ci-dessus.) 
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Veuillez vous reporter à la rubrique « Frais » plus loin dans le présent document pour une description des distributions 

sur frais de gestion qui peuvent effectivement réduire les frais de gestion des investisseurs qui investissent des sommes 

importantes dans le Fonds. 

Achats 

Vous pouvez acheter des parts d’une série du Fonds auprès de conseillers, de planificateurs financiers ou de courtiers 

en valeurs mobilières inscrits qui nous transmettent votre ordre. Pour le détail des séries de parts offertes par le Fonds, 

veuillez consulter la page couverture du présent prospectus simplifié. (Voir aussi « Description des parts » plus haut 

dans le présent document pour une description de chaque série de parts offerte par le Fonds.) Le prix d’pmission des 
parts est établi en fonction de la valeur liquidative par part de la série concernée. 

Toutes les séries  de parts  du  Fonds  sont admissibles aux  fins  de placement dans  l’ensemble des provinces  et des  

territoires du  Canada en  vertu  du  présent prospectus  simplifié.  Les parts  des séries  du  Fonds  seront émises  à la valeur  

liquidative par  part  de chaque  sprie ptablie aprqs rpception   de l’ordre d’achat par   le Fonds.   Les ordres d’achat reous   
par  le gestionnaire avant la  clôture de  la Bourse de Toronto  (habituellement 16  h,  heure de Toronto)  à  une  date  

d’pvaluation   donnpe   prennent   effet le jour   mrme.   Les ordres reous   plus   tard   prennent effet à la date d’pvaluation   
suivante.   Nous   pouvons   refuser   tout ordre d’achat au   plus   tard   le jour   ouvrable suivant sa rpception.   Toute somme   
accompagnant la  demande refusée  sera immédiatement remboursée.  

Les parts de série A du Fonds ne peuvent être achetées qu’avec l’option des frais d’acquisition à l’achat. Les frais 
d’acquisition à l’achat se npgocient avec votre courtier, jusqu’à concurrence de 5 %. 

Veuillez vous reporter aux rubriques « Remplacements et reclassements » et « Rachats » pour connaître les frais 

d’opprations à court terme pouvant être appliqués aux parts du Fonds. Veuillez vous reporter à la rubrique « Frais » 

pour une description des distributions sur frais de gestion qui peuvent effectivement réduire les frais de gestion des 

clients qui investissent des sommes importantes dans le Fonds. 

En  vertu  des règlements  et  politiques sur  les valeurs  mobilières applicables, les  souscriptions  et les paiements  reçus  

par  les courtiers  inscrits  doivent être envoyés le jour  même au  gestionnaire par  messager,  par  poste prioritaire,  par  

téléphone ou  par  voie plectronique,   sans   frais pour   vous.   Vous   pouvez   d’ailleurs   vous   doter   d’un   programme de   
placements   prpautorisps, tel qu’il est dpcrit plus   loin   dans   le prpsent prospectus   simplifip,   par   lequel vous   pouvez   
acquérir  des parts  du  Fonds  à intervalles réguliers.  

Pour les parts des séries A, F et O du Fonds, le montant minimum du placement initial est de 500 $ et celui de tout 

placement ultérieur, de 100 $. Pour les parts de série I du Fonds, le montant minimum du placement initial est de 

10 000 $ et celui de tout placement ultérieur, de 1 000 $. Si vous avez recours à un programme de placements 

préautorisés, le montant minimum du placement initial doit être maintenu et chaque placement ultérieur doit rtre d’au 
moins 100 $ par opération ou, dans le cas des parts de série I, d’au moins 1 000 $ par opération. De plus, l’investisseur 
peut également faire des placements ultérieurs ou continuer à détenir des parts de série I du Fonds à condition de 

maintenir un placement minimum de 10 000 $ dans cette série du Fonds. 

Nous   nous   rpservons   le droit de modifier   ou   d’annuler   les montants   minimums   pour   les placements   initiaux   et les   
placements  ultérieurs  dans  une série du  Fonds  à tout moment, de temps  à autre et au  cas  par  cas,  sous  réserve de la  

législation  en  valeurs  mobilières applicable.  (Voir  «  Achats,  remplacements  et  rachats  Ŕ   Rachats  »  plus  loin  dans  le 

présent document.)  

Les parts des séries A ou F du Fonds peuvent aussi être achetées par le biais du Fonds d’achats ppriodiques 
Dynamique, un autre fonds géré par le gestionnaire. En raison du mpcanisme d’achats ppriodiques par sommes fixes 
de ce Fonds, tout placement dans celui-ci doit s’plever à un minimum de 1 000 $. Pour plus d’information sur le Fonds 
d’achats ppriodiques Dynamique, veuillez consulter son prospectus simplifié, que vous pouvez obtenir auprès de votre 

courtier ou conseiller financier ou, sur demande, gratuitement, en appelant au 1 800 268-8186. Il est aussi disponible 

sur notre site Web, à www.dynamique.ca, ou par courriel, sur demande, à invest@dynamic.ca. 

Si nous  recevons  de  votre courtier  le paiement  complet  de sa souscription  dans  un  délai de  un  jour  ouvrable suivant  la  

date d’pvaluation   où   votre ordre d’achat a pris   effet,   mais que les documents   npcessaires relatifs   à   votre achat sont 
incomplets,  que vous   n’avez   pas prpcisp dans   quel Fonds   vous   dpsirez investir   ou   que  vous  ne répondez  pas à 
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l’exigence   de placement minimal de ce   Fonds,   nous   pouvons   investir   votre argent, s’il y   a lieu,   dans   des parts   de   
série  A du  Fonds  du  marché monétaire Dynamique.  Un  placement dans  le Fonds  du  marché monétaire Dynamique  

peut vous  rapporter  des intérêts  jusqu’à ce   que nous   recevions   vos   instructions   complqtes à l’pgard   du   Fonds   que vous   
avez  choisi et que tous  les documents  relatifs  à votre achat soient reçus  en  bonne et due forme.  Votre placement total,  

y  compris  les intérêts, sera  alors  transféré  dans  le  Fonds   souhaitp avec   l’option   d’achat   que vous   avez   choisie,   à   la   
valeur  liquidative par  titre  de la série choisie du  Fonds  à la date du  transfert.  

Si le Fonds ne reçoit pas de votre courtier le paiement complet de sa souscription ainsi que la documentation nécessaire 

dans un délai de un jour ouvrable suivant la date d’pvaluation à laquelle votre ordre d’achat a pris effet, le Fonds est 
réputé, en vertu des règlements et des politiques générales sur les valeurs mobilières applicables, avoir reçu de votre 

part et acceptp, à la date d’pvaluation suivante, un ordre de rachat pour le même nombre de parts du Fonds. Si le 

produit du rachat dppasse le prix d’achat des parts rachetées, l’excpdent sera versp au Fonds. Si le produit du rachat 
est infprieur au prix d’achat des parts rachetées, votre courtier est tenu de payer au Fonds le montant de l’insuffisance. 
Votre courtier peut stipuler dans l’entente convenue avec vous qu’il est en droit d’exiger de vous le remboursement 
d’un tel montant, plus les frais et charges complpmentaires lips au recouvrement, ou de toute perte qu’il subit en raison 
de l’pchec du rqglement d’un achat de parts du Fonds dont vous êtes responsable. 

Les certificats représentant des parts d’une sprie du Fonds, sauf les parts des séries I et O, sont émis sur demande. 

La valeur du Fonds est établie en dollars canadiens et on peut acheter ses parts dans cette monnaie. On peut aussi 

acheter les parts des séries A et F du Fonds en dollars américains. 

Option d’achat en dollars américains 

Une option   d’achat en   dollars   ampricains   est offerte afin   de faciliter   l’achat,   le transfert et  le rachat des  parts  des  

séries  A et  F du  Fonds  en  dollars   ampricains; il ne s’agit pas   d’un   moyen   d’effectuer   un   arbitrage sur   le change.   Les 

Fonds  qui offrent ces  séries  se concentrent habituellement sur  les placements  effectués aux  États-Unis.  Le rendement  

d’une série  de titres  d’OPC d’un Fonds  achetés  en dollars américains  peut différer  de celui  de titres  de cette  

même série du  Fonds  achetés  en dollars canadiens  en raison de la  fluctuation du  taux  de change du  dollar  

canadien et  du  dollar américain et,  par  conséquent,  l’achat  d’une série d’un Fonds  en dollars américains  ne  

vous  protège pas  de cette fluctuation des cours  ni ne sert  de couverture contre celle-ci.  

Remplacements et reclassements 

Généralités 

Vous pouvez à tout moment, si vous remplissez les conditions fixées par le fiduciaire ou le gestionnaire : a) effectuer 

un remplacement, c’est-à-dire faire remplacer la totalité ou une partie de vos parts d’une sprie du Fonds par des parts 

de la même série ou d’une série différente d’un autre OPC géré par le gestionnaire, pourvu que la nouvelle série de 

parts soit offerte par cet OPC et qu’elle le soit dans la même monnaie que la série remplacée; ou b) effectuer un 

reclassement, c’est-à-dire faire remplacer la totalité ou une partie de vos parts d’une sprie du Fonds par des parts d’une 
autre série de ce dernier, pourvu que la série dans laquelle vous souhaitez faire reclasser vos parts soit offerte par le 

Fonds et qu’elle le soit dans la mrme monnaie que la sprie remplacpe. Pour effectuer un reclassement entre des séries 

du Fonds offertes en monnaies différentes, votre conseiller financier peut vous recommander un remplacement 

temporaire vers un autre OPC géré par le gestionnaire (un « Fonds de transition »), mais un tel remplacement vous 

exposera à la fluctuation de la valeur du Fonds de transition et vous devrez assumer les frais applicables à celui-ci 

pendant la durée du remplacement. Les incidences fiscales des différents types de remplacements et de reclassements 

dont vous pouvez vous prévaloir sont décrites ci-dessous. 

Si vous avez investi dans des parts de série A ou F du Fonds par le biais du Fonds d’achats ppriodiques Dynamique, 
vous ne pouvez remplacer, par le biais de ce dernier, une partie de ce placement par des titres d’un autre OPC déterminé 

admissible géré par le gestionnaire ou d’un Portefeuille du Programme d’investissement Marquis. Le remplacement 
d’une partie de votre placement dans le Fonds d’achats ppriodiques Dynamique par un placement dans un autre fonds 

géré par le gestionnaire est autorisé. Pour de tels remplacements partiels, le montant initial du placement hebdomadaire 

en dollars investi dans des parts de série A ou F du Fonds ne change pas pour la portion qui demeure dans le Fonds 

d’achats ppriodiques Dynamique. (Voir le prospectus simplifip du Fonds d’achats ppriodiques Dynamique pour plus 
d’information sur ce dernier.) 
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Si vous êtes admissible à ces remplacements ou reclassements de parts d’une série du Fonds, vous pouvez les effectuer 

en communiquant avec votre courtier inscrit. 

Les différents  types de  remplacements  et de  reclassements  dont vous  pouvez  vous  prévaloir  sont décrits  ci-dessous.  

Le calendrier   et les rqgles de   traitement applicables aux   souscriptions   et aux   rachats s’appliquent pgalement aux   
remplacements  et aux  reclassements.  

Lorsque vous remplacez des parts d’une série du Fonds, votre courtier inscrit peut exiger des frais d’au plus 2 % de la 

valeur liquidative des parts remplacées. Ces frais sont négociés avec votre courtier et lui sont versés. Il n’y a pas de 
frais de remplacement pour les parts de série A, F ou I du Fonds dans le cadre du programme de placement SUPER 

ni pour les parts de série A ou F du Fonds au moyen du Fonds d’achats ppriodiques Dynamique, comme il est expliqup 
dans le présent document. 

De plus, lorsque vous remplacez des parts d’une sprie du Fonds dans les 30 jours civils suivant leur acquisition, nous 

pouvons, pour le compte du Fonds, à notre seule appréciation, exiger des frais d’opprations à court terme 

correspondant à 1 % de la valeur liquidative du jour ouvrable précédent des parts de cette série remplacées. 

Le calendrier   et les rqgles de   traitement applicables aux   souscriptions   et aux   rachats s’appliquent pgalement aux   
remplacements  et aux  reclassements.  Au  remplacement  ou  au  reclassement entre  séries de  parts,  le nombre de parts  

que vous  détiendrez  changera,  car  chaque série de  parts  d’un   OPC   vispe   par  le  remplacement ou  le reclassement a sa  

propre  valeur  liquidative.  Si des certificats représentant les parts  du  Fonds  que vous  remplacez vous  ont déjà été émis,  

ils  doivent aussi être retournés dûment signés, et la signature doit être garantie par  une banque canadienne,  une société  

de fiducie,  un  courtier  en  valeurs  mobilières ou  un  courtier  en  épargne collective que nous  jugeons  acceptable.  

Incidences fiscales des remplacements et reclassements 

a) Remplacement à partir du Fonds vers un autre Fonds en fiducie 

Le remplacement de parts d’une sprie du Fonds par des parts de la mrme sprie ou d’une sprie diffprente d’un autre 
Fonds en fiducie (y compris un remplacement temporaire vers un Fonds de transition) est considéré comme une 

disposition aux fins fiscales, et, par conséquent, vous pouvez réaliser un gain en capital ou subir une perte en capital. 

b) Remplacement à partir du Fonds vers un Fonds Société 

Le remplacement de parts d’une sprie du Fonds par des actions de la mrme sprie ou d’une sprie diffprente d’un Fonds 
Société est considéré comme une disposition aux fins fiscales, et, par conséquent, vous pouvez réaliser un gain en 

capital ou subir une perte en capital. 

c) Reclassement entre les séries de parts du Fonds 

En  règle générale,  le reclassement entre séries de parts  du  Fonds  (sauf  les reclassements  décrits  dans  la phrase suivante)  

n’est pas considprp comme une disposition   aux   fins   fiscales, ce   qui fait que vous   n’enregistrerez   ni gain   ni perte en   
capital. Même s’il n’y   a aucune certitude   à cet pgard,   le reclassement à partir   ou   en   direction   (i)   d’une sprie   de parts   
qui fait l’objet d’une stratpgie de couverture,   et (ii)   d’une sprie de parts   qui ne fait pas l’objet d’une telle stratpgie ou   
qui fait l’objet d’une   stratégie de couverture différente,  au  sein  du  même  Fonds,  peut donner  lieu  à une disposition  

aux  fins  fiscales, auquel cas  vous  pourriez enregistrer  un  gain  ou  une perte en  capital.  

Rachats 

Vous pouvez demander le rachat de vos parts du Fonds en soumettant à votre courtier une demande écrite indiquant 

le montant ou le nombre correspondant aux parts de la série pertinente du Fonds devant être rachetées, accompagnée 

des certificats qui les reprpsentent, s’ils ont ptp pmis, dúment endossps au nom du porteur de parts inscrit et garantis 

par une banque canadienne, une société de fiducie, un courtier en valeurs mobilières ou un courtier en épargne 

collective que nous jugeons acceptable. En vertu des règlements sur les valeurs mobilières applicables, les courtiers 

en valeurs mobilières qui reçoivent des demandes de rachat sont tenus de nous les transmettre, le jour de leur réception, 

par messagerie, poste prioritaire ou tout moyen électronique, sans frais pour vous. Les parts seront rachetées à la valeur 

liquidative par part de la sprie vispe ptablie aprqs rpception de l’ordre de rachat par le Fonds. Les demandes de rachat 
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reçues par  le  gestionnaire  avant la clôture de la Bourse de Toronto  (habituellement 16  h,  heure de  Toronto)  à une date  

d’pvaluation   prennent effet le jour   mrme.   Les demandes reoues plus   tard   prennent effet à la date d’pvaluation   suivante.   
Le prix  de  rachat  est payp dans   la monnaie utilispe   à l’achat   des parts.  Si cette monnaie  est le dollar  canadien,  vous  

serez  alors  payé par  chèque ou,  si vous  fournissez  les renseignements  nécessaires, par  dépôt électronique  dans  votre 

compte bancaire.  Si cette monnaie est le dollar  américain,  vous  serez  payé par  chèque.  

Si nous   estimons   que nous   n’avons   pas reou   tous   les documents   npcessaires de votre part, nous   en   aviserons   votre   
courtier  dès le jour  ouvrable suivant la  réception  de cette demande.  Si le gestionnaire ne reçoit pas, dans  les dix  jours  

ouvrables suivant la réception  de votre demande de rachat,  tous  les documents  nécessaires,  le gestionnaire sera réputé,  

en  vertu  des règlements  et des instructions  générales sur  les valeurs  mobilières applicables, avoir  reçu  et accepté,  le  

dixième jour  ouvrable suivant  le rachat,   un   ordre d’achat visant un   nombre pgal de parts  de la série pertinente du  

Fonds,   et le produit du   rachat servira à rpduire le prix   d’achat des parts  de la série pertinente du  Fonds  achetées.  Dans  

ces   circonstances,   tout excpdent sera retenu   par   le Fonds,   et le courtier   ayant passp l’ordre sera tenu   de payer   tout   
manque   au   Fonds.   Votre   courtier   peut   stipuler,   dans   les arrangements   qu’il   a pris   avec   vous,   que   vous   devez   lui   
rembourser  toute perte qu’il subit en   raison   de votre manquement aux   exigences   du   Fonds  ou  des lois  sur  les valeurs  

mobilières relativement au  rachat de parts  du  Fonds.  

Si vous faites racheter des parts d’une sprie du Fonds dans les 30 jours civils suivant leur acquisition, nous pouvons, 

pour le compte du Fonds, à notre seule appréciation, exiger des frais d’opprations à court terme correspondant à 1 % 

de la valeur liquidative du jour ouvrable précédent des parts de cette série du Fonds qui sont rachetées. 

Les frais d’opprations   à court terme sont versps par   vous   au   Fonds   et s’ajoutent à la commission   de vente que  vous  

nous  payez.  Pour  que les frais d’opprations   à court terme soient réduits  au  minimum,  les parts  de toute série assujetties 

aux  frais d’opprations   à court terme les plus  faibles seront  réputées  être les premières parts  de la série  rachetées.  Les  

frais d’opprations   à court terme seront déduits  du  produit du  rachat de la série de parts  du  Fonds  rachetées  et conservées 

par  le Fonds.  Les parts  rachetées   dans   le cadre d’un   PRS (terme dpfini   ci-dessous  à la  rubrique «  Services facultatifs  »)  

ne sont pas assujetties  aux  frais d’opprations   à court terme.  (Pour  plus   d’information,  voir  «  Achats, remplacements  

et rachats  Ŕ   Opérations  à court terme  »  et  «  Frais  Ŕ   Frais  directement payables par  vous  Ŕ   Frais   d’opprations   à court  

terme  ».)  

Comme le rachat est considprp comme   une   disposition   pour   les besoins   de   l’impôt, vous   pouvez   rpaliser   un   gain   en   
capital ou  subir  une perte en  capital. Les conséquences  fiscales sont approfondies à la rubrique «  Incidences  fiscales 

pour  les investisseurs  »  plus  loin  dans  le présent document.  

Si la valeur  des  parts  du  Fonds  (sauf  la série  I)  que vous  détenez  dans  votre compte  est inférieure à 500  $,  le  

gestionnaire peut  les  racheter  dans  celui-ci.  Si la valeur  des  parts  de série  I  du  Fonds  que vous  détenez  dans  votre  

compte est inférieure à  10  000  $,  le gestionnaire peut les remplacer  par  des parts  de série  A du  Fonds.  Le gestionnaire  

vous  donne alors  un  préavis  de 30  jours  afin  que vous  puissiez,  dans  le cas  où  vous  souhaiteriez conserver  vos  parts, 

faire un  placement additionnel afin  que votre  placement total dépasse le montant qui  correspond  à vos  droits  

minimums.   Aucun   solde minimum   n’est exigp   pour   les comptes assortis   d’un   programme de placements   prpautorisps. 
Nous   nous   rpservons   le droit de modifier   ou   d’annuler   les montants   minimums   pour   les placements  initiaux  et les  

placements  ultérieurs  dans  une série d’un  Fonds   à tout moment, à l’occasion,   et au   cas   par   cas,   sous   rpserve de la   
législation  sur  les valeurs  mobilières applicables.  

À moins que les rachats n’aient ptp suspendus (ce qui ne peut se produire que dans les circonstances décrites ci-après) 

ou que vous n’ayez pas encore payé les parts, le paiement du montant du rachat des parts soumises au rachat est fait 

par le gestionnaire dans la monnaie des parts que vous faites racheter. Le paiement sera effectué par chèque ou, si 

vous fournissez les renseignements nécessaires, par dépôt électronique dans votre compte bancaire dans un délai de 

un jour ouvrable suivant la détermination de la valeur liquidative unitaire des parts rachetées. 

Le  Fonds   peut, aprqs avoir   obtenu   l’autorisation   pcrite d’un   porteur  de parts  qui demande un  rachat,  payer  une partie  

ou  la  totalité des parts  rachetées  en  faisant bonne livraison  de titres  en  portefeuille à  ce  porteur  de parts,  pourvu  que  

ces  titres  en  portefeuille soient évalués à un  montant égal à celui auquel ils  ont été évalués aux  fins  de la détermination  

de la valeur   liquidative par   titre du   Fonds   pour   l’ptablissement du   prix   de   rachat.  

Le Fonds se réserve le droit de suspendre le droit de rachat ou de reporter la date de paiement des parts rachetées : 

a) pour la durpe d’une ppriode où les activitps normales de npgociation sont suspendues à une bourse de valeurs 
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mobiliqres, d’options   ou   de contrats à terme standardisps du   Canada ou   d’un   autre pays   à laquelle des titres   sont cotps 
et négociés, ou  à laquelle des dérivés déterminés sont négociés, qui représentent en  valeur  ou  en  présence  dans  le 

marché sous-jacent plus  de 50  %  de l’actif total du   Fonds,   compte non   tenu   de ses dettes, à condition   que ces   titres   ou   
dérivés ne  soient pas négociés dans  une  autre  bourse qui pourrait offrir  une solution  de  remplacement raisonnablement  

réalisable pour  le Fonds; ou  b)  sous  réserve du  consentement des autorités  canadiennes en  valeurs  mobilières  

compétentes en  la matière,  pendant une période où  le gestionnaire détermine que certaines  conditions  prévalent qui  

font en   sorte que la cession   de   l’actif dptenu   par   un   Fonds   n’est pas raisonnablement réalisable.  En  cas  de suspension  

du  droit de  rachat,  vous  pouvez soit retirer  votre demande de rachat,  soit toucher  un  paiement calculé en  fonction  de  

la valeur  liquidative par  titre  établie après la levée  de la suspension.  Le droit de racheter  des  parts  du  Fonds  peut  être  

suspendu  lorsque  le droit  de  rachat des titres  est  suspendu  pour  tout  fonds  sous-jacent dans  lequel  le  Fonds  investit  

directement ou  indirectement la  totalité de son  actif.  

Attribution de gains en capital aux porteurs de parts faisant racheter des parts 

Aux termes de la déclaration-cadre de fiducie, le Fonds peut attribuer et dpsigner payables les gains en capital qu’il 
rpalise par suite d’une disposition de ses biens effectupe afin de permettre ou de faciliter le rachat de parts pour un 

porteur de parts qui fait racheter des parts. De plus, le Fonds a le pouvoir de distribuer, d’attribuer et de désigner des 

gains en capital du Fonds à un porteur de parts ayant fait racheter des parts du Fonds durant une année pour un montant 

correspondant à la quote-part du porteur de parts des gains en capital du Fonds pour l’annpe au moment du rachat. Ces 

distributions, attributions et désignations viendront réduire le prix de rachat par ailleurs payable au porteur de parts 

faisant racheter des parts. 

Les gains en capital imposables attribués et désignés aux porteurs de parts faisant racheter des parts du Fonds ne seront 

en rqgle gpnprale dpductibles qu’à hauteur de la moitié du montant des gains qui seraient par ailleurs réalisés par les 

porteurs de parts au rachat de ces titres. 

Opérations à court terme 

Les opérations à court terme sur les parts du Fonds peuvent avoir une incidence négative sur les porteurs de parts. Les 

opérations à court terme peuvent augmenter les coûts associés à la gestion du Fonds et compliquer la tâche des 

gestionnaires de portefeuille chargps d’optimiser les rendements au moyen de placements de portefeuille à long terme. 

Le gestionnaire  a  établi des procédures permettant  de  détecter  et de  prévenir  les opérations  à court terme indues  et  

peut modifier   ces   procpdures de temps   à autre,   sans   prpavis.   Au   moment de la rpception   et du   traitement d’un   ordre   
touchant un  compte,  le gestionnaire examine les rachats (y  compris  les remplacements)  de parts  du  Fonds  afin  de  

déterminer  si un  ou  plusieurs  rachats ou  remplacements  ont ptp effectups au   cours   d’une ppriode de 30   jours  civils  de  

l’achat des parts.  Ces opérations  sont considérées  comme  des  opérations  à court  terme.   

Le gestionnaire prendra les mesures qu’elle juge npcessaires afin de prpvenir la rpalisation d’opprations à court terme 
excessives ou inappropripes. Les mesures prises peuvent comprendre, au grp du gestionnaire, l’envoi d’une lettre 
d’avertissement, l’imposition pour le compte du Fonds de frais d’opprations à court terme correspondant à 1 % de la 

valeur liquidative du jour ouvrable précédent des parts de la série rachetées ou remplacées ou le rejet des ordres 

d’achats ou de remplacements futurs lorsque des opérations à court terme fréquentes sont détectées dans un compte 

ou un groupe de comptes, selon le cas. 

Tous les frais d’opprations à court terme s’ajoutent aux autres frais d’opprations que vous devez assumer par ailleurs 
aux termes du présent prospectus simplifié. (Pour plus d’information, voir « Frais Ŕ Frais directement payables par 

vous Ŕ Frais d’opprations à court terme ».) 

Les frais d’opprations à court terme ne seront pas appliqués dans des circonstances ne donnant pas lieu à des opérations 

inappropriées, y compris les rachats, remplacements ou reclassements : 

• portant sur   des titres   du   Fonds   d’achats ppriodiques Dynamique,   du   Fonds   du   marchp monptaire   
Dynamique ou  de la Catégorie  Marché monétaire Dynamique;  

• portant sur des parts du Fonds dans le cadre du programme de placement SUPER ou d’un PRS; 

• portant sur des parts achetées au moyen d’un réinvestissement automatique de distributions ou de 

dividendes; 
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• qui sont effectués aux fins du paiement de frais; 

• qui font partie d’un   service de rppquilibrage   automatique fourni par   le gestionnaire;   
entre séries du  Fonds  (reclassement);  •

• qui n’excqdent pas un certain montant en dollars, fixp par le gestionnaire à l’occasion; 
• qui font partie de la correction   d’une oppration   ou   d’une autre mesure prise par   le gestionnaire ou   le 

conseiller  en  valeurs  concerné;  

• qui sont des transferts de parts du Fonds entre deux comptes appartenant au même porteur de parts; 

• qui sont des paiements réguliers de FERR ou de FRV. 

Les rachats causés par  un  rééquilibrage de portefeuille dans  le cadre d'un  programme de portefeuille discrétionnaire  

modqle,   d’un   programme de rppartition   d’actif ou   d’un   produit d’investissement semblable,   sauf   les programmes   
d’investissement entre fonds,   détenu  dans  des comptes clients  discrétionnaires individuels gérés par  un  gestionnaire  

de portefeuille autorisé à effectuer  des opérations  discrétionnaires pour  le compte de  ses clients  («  véhicules  

d’investissement  discrétionnaires  »)  ne seront pas assujettis   à des frais   d’opprations   à court terme quand   les porteurs   
de parts  participant à  de  tels  programmes auront été identifiés par  le courtier  ou  le conseiller  financier  qui administre 

le vphicule d’investissement discrptionnaire et que   leurs   noms   auront ptp transmis   par   pcrit au   gestionnaire.   Ces rachats   
peuvent comprendre des rachats dans  le cadre desquels le porteur  de parts  a acquis   un   vphicule d’investissement 
discrétionnaire immédiatement avant un  rééquilibrage ou  avant une autre opération  prévue dans  le programme.  Le  

gestionnaire continuera de surveiller  les opérations  effectuées  dans  le cadre de véhicules  d’investissement   
discrptionnaire et prendra les mesures qu’il juge appropripes   pour   dpcourager   les activitps   de npgociation   excessives 
ou   indues, y   compris   l’imputation   de frais d’opprations   à court terme.   

Si les rqglements sur les valeurs mobiliqres prescrivent l’adoption de politiques sppcifiques aux opprations à court 
terme, le Fonds les adoptera lorsqu’elles seront mises en application par les organismes de rpglementation des valeurs 
mobilières. Si nécessaire, ces politiques seront adoptées sans modification au présent prospectus simplifié et sans que 

vous soit remis un avis, sauf si ces règlements l’exigent. 

Pour plus d’information, veuillez vous reporter aux rubriques « Achats, remplacements et rachats − Rachats », plus 

haut dans le présent document, et « Frais Ŕ Frais directement payables par vous Ŕ Autres frais Ŕ Frais d’opprations à 

court terme », plus loin dans le présent document. 

SERVICES FACULTATIFS 

Régimes enregistrés 

Nous et les membres de notre groupe parrainons des rpgimes enregistrps d’ppargne-retraite (« REER ») (dont des 

REER collectifs Dynamique et des comptes de retraite immobilisés), des fonds enregistrés de revenu de retraite 

(« FERR ») (dont des fonds de revenu viager et des fonds de revenu de retraite immobilisés), des régimes enregistrés 

d’ppargne-études (« REEE ª), des rpgimes de participation diffprpe aux bpnpfices, des comptes d’ppargne libre 
d’impôt pour l’achat d’une premiqre propriptp (© CELIAPP ª) et des comptes d’ppargne libre d’impôt (© CELI ») 

(collectivement, avec les rpgimes enregistrps d’ppargne-invalidité (« REEI »), les « régimes enregistrés »). 

Adressez-vous à votre courtier pour faire établir un régime enregistré. 

Si vous  participez  à un  régime de retraite à cotisations  déterminées,  vous  devez  savoir  que votre employeur  peut  

inclure le Fonds   dans   une liste de placements   disponibles, mais qu’il se dpgage de toute responsabilitp quant au   
rendement du  Fonds,   et qu’il ne procqde pas au   suivi rpgulier   du   rendement de ce  dernier.  La décision  de souscrire,  

de conserver  ou  de faire racheter  des titres  du  Fonds  vous  revient entièrement. Vous  avez  peut-rtre d’autres options   
de placement, et vous  devriez évaluer  chacune en  compagnie d’un   conseiller   financier.   

Programme de placements préautorisés 

Au moyen d’un programme de placements préautorisés (« PPP »), vous pouvez périodiquement faire un placement 

d’au moins 100 $ dans le Fonds ou d’au moins 1 000 $ dans les parts de série I du Fonds. Vous pouvez faire un tel 

placement chaque semaine, aux deux semaines, deux fois par mois, chaque mois, aux deux mois, chaque trimestre, 

deux fois par an ou une fois par an. Pour établir un PPP ou modifier un PPP existant, le porteur de parts doit remettre 

au gestionnaire un prpavis d’au moins cinq jours ouvrables avant la prochaine date du débit prévue. 
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Pour nous assurer que le paiement du prix d’achat des parts du Fonds sera confirmp par votre banque (c’est-à-dire que 

le chèque est bien provisionné), nous pourrions retenir sur tout rachat de parts du Fonds un montant équivalant à 

100 % du montant prévu au PPP pendant les 10 jours ouvrables suivant votre achat par PPP. Ce montant vous est 

remis dès que votre banque confirme le paiement. 

Vous pouvez mettre fin à votre participation au PPP avant une date de placement prévue, conformément à nos 

politiques. Sauf si vous en faites la demande au moment de l’inscription au PPP ou par la suite auprès de votre courtier, 

vous ne recevrez pas d’autre exemplaire de l’aperou du fonds en vigueur ni les aperous du fonds ultprieurs du Fonds 

pour vos achats de parts effectués dans le cadre du PPP. Vous pouvez cependant obtenir ces documents à l’adresse 
www.dynamique.ca ou www.sedarplus.ca. Vos droits de vous soustraire à une convention de souscription visant les 

parts du Fonds dans les deux jours ouvrables suivant la rpception de l’aperou du fonds ou d’annuler un achat dans les 
48 heures qui suivent la confirmation de la demande d’achat s’appliquent à votre premier achat de parts du Fonds au 

moyen du PPP, mais pas aux achats subspquents. Vos droits d’annuler un achat ou de demander des dommages ­
intprrts si l’aperou du fonds (ou les documents qui sont intégrés par renvoi dans le présent prospectus simplifié) 

contient des renseignements erronps s’appliquent à la fois à votre achat initial et aux achats subséquents effectués dans 

le cadre du PPP, mrme si vous ne demandez pas d’exemplaire des aperous du fonds ultprieurs du Fonds. Un rappel 

annuel écrit, transmis avec le relevé de compte envoyé par votre courtier ou autrement, vous indiquera la manière de 

demander des exemplaires des aperçus du fonds du Fonds, et leurs modifications, et vous rappellera les droits 

mentionnés ci-dessus. 

Programme de placement SUPER 

Vous pouvez établir un programme de placement SUPER dans le cadre duquel vous pouvez programmer d’avance le 
transfert d’un montant donné (minimum de 100 $) de parts de série A, F ou I entre le Fonds et un autre OPC géré par 

le gestionnaire sur une base mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle. Les programmes de placement SUPER 

ne sont pas offerts pour le Fonds d’achats ppriodiques Dynamique. Le remplacement de parts des séries A, F ou I du 

Fonds dans le cadre d’un programme de placement SUPER n’est pas assujetti à des frais d’opprations à court terme. 

Programme de retraits systématiques 

Si la valeur de vos placements dans le Fonds est d’au moins 5 000 $, vous pouvez établir un programme de retraits 

systématiques (« PRS ») aux termes duquel vous pouvez prendre des dispositions visant à faire racheter 

automatiquement un montant précis en espèces ou un nombre donné de parts (minimum de 100 $) chaque mois, chaque 

trimestre, deux fois par an ou une fois par an. 

Veuillez noter que si le montant des retraits excède le montant des dividendes ou distributions réinvestis et des plus-

values nettes réalisées par vos parts du Fonds, les retraits pourront entraîner un empiétement et un épuisement possible 

du placement initial dans le Fonds. Le gestionnaire doit recevoir un prpavis relativement à l’intention du porteur de 
parts d’ptablir un PRS au moins cinq jours ouvrables avant la premiqre date de rachat prpvue. En outre, toute 
modification à un PRS existant nécessite la remise d’un prpavis au gestionnaire d’au moins cinq jours ouvrables avant 
la prochaine date de rachat prpvue pour que l’ordre soit expcutp. 

Mises en gage 

Nous avons le droit de refuser toute demande d’un investisseur en vue de mettre en gage ses parts de série I ou O du 

Fonds. 

Services de rééquilibrage personnalisés facultatifs 

Pour les investisseurs qui détiennent un minimum de 10 000 $ dans le Fonds, nous fournirons des services de 

rééquilibrage personnalisés facultatifs entre les OPC individuels admissibles gérés par le gestionnaire. Si vous 

choisissez d’utiliser ces services, nous procpderons automatiquement à des placements dans les parts d’OPC 
admissibles gérés par le gestionnaire afin de maintenir votre rppartition cible d’actif et votre combinaison cible d’OPC 
admissibles gérés par le gestionnaire. 

Pour profiter de ces services, les investisseurs doivent prpciser une rppartition cible d’actif et une combinaison cible 
d’OPC admissibles gprps par le gestionnaire, puis établir un seuil de rééquilibrage (soit ± 2,5 %, ± 5,0 %, ± 7,5 %, 
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± 10,0 % ou ± 15,0 % par rapport à la combinaison cible) et la fréquence de rééquilibrage désirée (mensuelle, 

trimestrielle, semestrielle ou annuelle). Cette information est indiquée sur votre formulaire de rééquilibrage, que vous 

devez signer et remettre à votre conseiller. Ces services ne permettent pas de toujours maintenir la pondération exacte 

de la combinaison de produits que vous avez choisis pour votre compte. Ils visent plutôt à maintenir la pondération à 

l’intprieur du seuil que vous avez fixp. Le rppquilibrage n’aura lieu que si un ou plusieurs de vos placements excède 

le seuil de dpclenchement du rppquilibrage que vous avez choisi par rapport à votre rppartition cible de l’actif. Les 
placements que vous dptenez hors de la rppartition cible de l’actif que vous avez choisie ne sont pas inclus dans le 

rééquilibrage automatique. Votre compte sera automatiquement rppquilibrp selon l’information que nous avons dans 
votre dossier, ce qui fait qu’il est important que vous nous informiez de toute modification à vos avoirs. 

Le rppquilibrage personnalisp peut faire en sorte qu’un porteur de titres rpalise des gains en capital imposables pour 
les comptes non enregistrés. Aucuns frais d’opprations à court terme ne s’appliquent aux opprations de rppquilibrage 
personnalisées. 

FRAIS 

Les sections suivantes énumèrent les frais que vous pourrez devoir payer, directement ou indirectement, si vous 

investissez dans le Fonds. Il se peut que vous ayez à en payer certains directement. Le Fonds peut devoir assumer une 

partie de ces frais, ce qui diminuerait par conséquent la valeur de votre placement dans le Fonds. Certains de ces frais 

sont assujettis à la taxe sur les produits et services (« TPS »), à la taxe de vente harmonisée (« TVH »), ou à la taxe 

de vente du Québec (« TVQ »), notamment les frais de gestion, les frais de rendement (s’il y a lieu) et les frais 

d’exploitation (énoncés ci-après), à un taux établi en fonction, aux fins fiscales, du lieu de résidence des porteurs de 

parts des séries visées. 

La TPS  est actuellement fixée  à  5  %  et la  TVH varie entre  13  %  et  15  %  selon  la province.  Des modifications  des taux  

de TPS   ou   de TVH en   vigueur,   des changements   dans   l’imposition   de la TPS   ou   de la TVH selon   les provinces   et des 
changements  dans  la répartition  des territoires de résidence  aux  fins  fiscales des porteurs  de  parts  du  Fonds  auront  une  

incidence  sur  les frais totaux  payables par  ce  dernier.  

En règle générale, (i) toute modification de la méthode de calcul des frais imputés au Fonds ou imputés directement à 

ses porteurs de parts par le Fonds ou le gestionnaire relativement à la détention des parts du Fonds ou (ii) l’introduction 
de nouveaux frais qui pourrait, dans les deux cas, entraîner une augmentation de ces frais doit être approuvée par les 

porteurs de parts. Cet énoncé est donné sous réserve des exigences prévues dans les lois sur les valeurs mobilières 

applicables : 

a) aucune approbation  des porteurs  de parts  ne   sera exigpe   si le Fonds   n’a pas de lien   de dppendance   avec   la 
personne physique ou  morale qui impute les frais au  Fonds  et si un  avis  écrit est envoyé à tous  les porteurs  

de parts  au  moins  60  jours   avant la date d’entrpe   en   vigueur   de   la modification   pouvant entraîner   une   
augmentation  des frais imputés  au  Fonds;  et  

b) aucune approbation  des porteurs  de parts  ne sera exigpe   à l’pgard   des titres   achetps avec   l’option   sans   frais,   
si un  avis  écrit est envoyé à tous  les porteurs  de parts  au  moins  60  jours   avant la   date d’entrpe   en   vigueur   de   
la modification  pouvant entraîner  une  augmentation  des frais imputés au  Fonds.  

Frais payables par le Fonds 

Frais de gestion 

Les frais de gestion  couvrent les  frais engagés pour  gérer  le Fonds,  obtenir  des analyses, des recommandations  et des  

décisions  de placement pour  le Fonds,  prévoir  le placement,  la commercialisation  et la  promotion  du  Fonds  et fournir  

ou   obtenir   la prestation   d’autres services.   

Le Fonds nous verse des frais de gestion pour chaque série de parts, autres que les parts des séries I ou O, en échange 

de services de gestion généraux. Les frais de gestion payés par le Fonds sont courus et calculés quotidiennement et 

payés mensuellement. 
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Série I 

Le Fonds ne paie aucuns frais de gestion pour les parts de cette série. Les frais de gestion de cette série de parts sont 

payés directement par les porteurs de parts et non par le Fonds. (Voir « Frais directement payables par vous Ŕ Frais de 

gestion ».) 

Série O 

Le Fonds  ne paie  aucuns  frais de gestion  pour  les parts  de cette  série.  Les investisseurs  qui les achètent doivent  

conclure une entente avec   nous   où   sont prpcisps les frais de gestion   npgocips avec   l’investisseur   et que   ce   dernier   nous   
verse directement. En  aucun  cas les frais de  gestion  de la  série  O ne  seront plus  élevés que  ceux  de la  série  A du  Fonds.  

(Voir  «  Frais  Ŕ   Frais  directement payables par  vous  Ŕ   Frais  de gestion  des  parts  de série  O  ».)  

Le taux des frais de gestion (compte non tenu de la TPS ou de la TVH) pour chacune des séries de parts restantes du 

Fonds est indiqué ci-dessous : 

Série A 

(%) 

Série F 

(%) 

Portefeuille de paiements Dynamique 1,65 % 0,65 % 

Distributions sur frais de gestion 

Afin de favoriser les placements très importants dans le Fonds et d’exiger des frais de gestion rpels qui soient 
concurrentiels pour ces placements, le gestionnaire peut accepter de renoncer à une partie des frais de gestion qu’il 
serait par ailleurs en droit de recevoir du Fonds ou d’un porteur de parts relativement au placement d’un porteur de 
parts dans le Fonds. Un montant correspondant au montant de cette renonciation peut être distribué au porteur de parts 

par le Fonds (un tel montant est appelé une « distribution sur frais de gestion »). Les distributions sur frais de gestion 

relatives au Fonds sont calculées et créditées, le cas échéant, au porteur de parts intéressé chaque jour ouvrable et 

distribupes sur une base mensuelle, d’abord sur le revenu net et les gains en capital nets réalisés du Fonds, puis sur le 

capital. Toutes les distributions sur frais de gestion sont automatiquement rpinvesties dans d’autres parts de la série 

pertinente du Fonds. Le paiement par le Fonds des distributions sur frais de gestion à un porteur de parts à l’pgard 
d’un placement important est entièrement négociable entre le gestionnaire, à titre de mandataire du Fonds, et le 

conseiller financier ou le courtier du porteur de parts et est surtout basé sur la taille du placement dans le Fonds. Le 

gestionnaire confirme par écrit au conseiller financier ou au courtier du porteur de parts les détails relatifs à toute 

distribution sur frais de gestion. Les distributions sur frais de gestion ne seront offertes qu’aux propriptaires vpritables 
de parts; elles ne le seront pas aux courtiers ni aux autres adhérents de la CDS qui détiennent des parts pour le compte 

de propriétaires véritables. 

Le versement de frais de gestion rpduits au gestionnaire dans le cadre d’une distribution sur frais de gestion fait en 
sorte qu’il y a moins de frais pour compenser le revenu du Fonds. Le montant excpdentaire du revenu n’est remis 
qu’au porteur de parts visp, sans conspquence pour les autres porteurs de parts. 

Les conspquences fiscales d’une distribution sur frais de gestion sont approfondies à la rubrique © Incidences fiscales 

pour les investisseurs ». 

Frais d’exploitation 

Frais d’administration fixes 

Chaque série du Fonds paie au gestionnaire des frais d’administration fixes (les « frais d’administration fixes ») en 

pchange du paiement par le gestionnaire de certains frais d’exploitation du Fonds. Ces frais d’exploitation 
comprennent notamment les honoraires d’audit, les frais de comptabilitp des Fonds, les honoraires d’agent des 
transferts et de la tenue des registres, les droits de garde, les frais d’administration et les frais d’impression et de 
diffusion des prospectus, des aperçus du fonds et des documents d’information continue, les frais juridiques, les frais 
bancaires, les coûts liés à la communication avec les investisseurs et les droits de dépôts réglementaires. Chaque série 

du Fonds est aussi responsable du paiement des frais d’exploitation dpcrits ci-après à « Frais du Fonds ». 
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Les frais d’administration fixes correspondent à un pourcentage dpterminp de la valeur liquidative d’une sprie, et ils 
sont calculés et payés de la même façon que les frais de gestion du Fonds. Le taux des frais d’administration fixes 

(compte non tenu de la TPS ou de la TVH) de chaque série de parts est présenté ci-dessous. 

Fonds Série A Série  F  Série  I Série O 

Portefeuille de paiements Dynamique 0,07  %  0,07  % 0,07  %  0,07  %  

Frais du Fonds 

Le Fonds paie aussi certains autres frais d’exploitation, notamment, les frais lips à l’ensemble des impôts, des emprunts 
et des intérêts, les frais liés aux assemblées des porteurs de parts, les honoraires de chaque CEI ou autre comité 

consultatif, et tous les nouveaux types de frais ou honoraires non engagés avant le 17 septembre 2020, y compris les 

frais découlant de nouvelles exigences gouvernementales ou réglementaires ou les frais liés à des services externes 

qui n’étaient pas généralement imputés dans le secteur canadien des organismes de placement collectif au 

17 septembre 2020 (collectivement, les « frais du Fonds »). 

La rémunération  et les autres frais raisonnables du  CEI  seront payés sur  les actifs du  Fonds,  ainsi que sur  les actifs des 

autres fonds   d’investissement à l’pgard   desquels le CEI   peut agir   en   tant que comitp d’examen   indppendant. Le   
principal  élément de  la rémunération  consiste en  un  montant forfaitaire annuel.  Le  président du  CEI  a droit à  une  

rpmunpration   additionnelle.   Les frais du   CEI   peuvent comprendre les primes d’assurance,   les frais de dpplacement et 
les débours  raisonnables.  

À la date du présent prospectus simplifié, chaque membre du CEI reçoit une rémunération forfaitaire annuelle de 

62 000 $ (77 000 $ pour le président), majorée des frais relatifs à chaque réunion. Les frais, ainsi que les honoraires 

juridiques connexes, sont répartis également entre tous les fonds d’investissement gérés par le gestionnaire pour 

lesquels le CEI agit à titre de comitp d’examen indppendant. 

Il est attribué à chaque série du Fonds ses propres frais du Fonds et sa quote-part de frais du Fonds qui sont communs 

à tous les fonds gérés par le gestionnaire. 

Frais des fonds sous-jacents 

Outre les frais payables directement par le Fonds, certains frais sont payables par les fonds sous-jacents dont les titres 

sont détenus par le Fonds. Ce dernier assume indirectement sa part de ces frais. Les frais des fonds sous-jacents 

peuvent être supérieurs à ceux payables par le Fonds. Pour s’assurer qu’il n’y aura aucun paiement en double des frais 

de gestion ou des frais de rendement imputés relativement au Fonds qui, pour une personne raisonnable, 

dédoubleraient des frais de gestion ou des frais de rendement payables par les fonds sous-jacents pour le même service, 

le gestionnaire absorbera ces frais qui sont engagés dans le cadre de ses investissements dans des fonds sous-jacents. 

Le Fonds ne paie ni frais d’acquisition ni frais de rachat sur ses achats ou rachats de titres des fonds sous-jacents qui 

sont gérés par nous, des membres de notre groupe ou des personnes avec qui nous avons un lien de dépendance ou 

qui, pour une personne raisonnable, dédoubleraient des frais payables par des porteurs de parts du Fonds. Certains 

fonds sous-jacents détenus par le Fonds peuvent payer des frais de rendement, notamment au gestionnaire. 

Ratio des frais de gestion 

Le ratio des frais de gestion (« RFG ») est basé sur la totalité des charges (y compris les frais de gestion, les frais de 

rendement et les frais d’exploitation applicables) de chaque sprie du Fonds et une quote-part des charges des fonds 

sous-jacents, le cas échéant, et est exprimé en pourcentage annualisé de la valeur liquidative quotidienne moyenne de 

la série durant la période, calculé conformément à la législation en valeurs mobilières applicable. 

Le gestionnaire, à sa seule apprpciation, peut renoncer à une partie des charges totales d’une sprie ou l’absorber. Ces 
renonciations ou absorptions peuvent rtre annulpes n’importe quand sans prpavis. 

Les frais d’opprations   de portefeuille, les frais d’opprations   sur   dprivps et les impôts   sur   le revenu,   le cas   pchpant, ne   
sont pas pris  en  compte dans  le RFG.  
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Frais d’opprations de portefeuille et frais d’opprations sur dprivps 

Le Fonds paie ses frais d’opprations de portefeuille, qui comprennent les frais lips à l’achat et à la vente de titres et 
d’autres biens, comme les honoraires de courtage, les commissions, les frais de service et les coúts lips à la recherche 
et à l’expcution. 

Le Fonds peut aussi utiliser des dérivés, dont des options, des contrats à terme de gré à gré et des swaps, notamment 

pour se couvrir contre les risques de change. Le Fonds assume le paiement des frais d’opprations associps à ces contrats 
sur dérivés. 

Frais directement payables par vous 

Les tableaux ci-dessous présentent les frais que pourriez assumer directement si vous investissez dans le Fonds. 

Frais de gestion 

Les frais de gestion des parts de série I sont payés directement par leurs porteurs de parts, et non par le Fonds, selon 

un barème de frais de gestion et ils sont présentés dans le tableau ci-dessous. La valeur totale des avoirs d’un porteur 
de parts dans une série donnée du Fonds détermine le taux de frais de gestion applicable pour toutes les parts détenues 

par le porteur de parts de cette série du Fonds. 

De plus, les porteurs de parts de série I peuvent devoir verser à leur courtier des honoraires de courtage. (Voir « Frais 

directement payables par vous Ŕ Autres frais Ŕ Honoraires de courtage ª.) Ces honoraires de courtage s’ajoutent aux 
frais de gestion que nous versent directement les investisseurs qui achètent des parts de série I. 

Dans  les cas  où  ces  parts  ont été acquises  par  des investisseurs  qui sont des clients  de la division  clients  privés du  

gestionnaire,   appelpe   Gestion   d’actifs 1832,   les frais de gestion   correspondent à   ceux   qui sont prpcisps dans   l’entente   
conclue avec  chacun  de ces  investisseurs. L’entente en   question   prpcise les frais de gestion   npgocips avec   l’investisseur   
que celui-ci nous  verse directement et qui ne doivent pas dépasser  les  frais de gestion  payables sur  les  parts  de série  A 

du  Fonds.  

Les frais de gestion, et les honoraires de courtage, payés par les porteurs de parts de série I du Fonds sont cumulés et 

calculés quotidiennement en fonction de la valeur liquidative quotidienne totale des parts de série I du Fonds que vous 

détenez à la fin de chaque jour ouvrable et que vous avez payés au gestionnaire, majorés des taxes applicables, 

trimestriellement au moyen de rachats automatiques par le gestionnaire des parts des séries applicables du Fonds que 

vous détenez. Le gestionnaire affectera le produit tiré du rachat au paiement des frais de gestion, des honoraires de 

courtage et des taxes applicables. Le rachat de parts du Fonds que vous détenez effectué afin de payer des frais de 

gestion ou des honoraires de courtage peut entraîner des obligations fiscales. (Voir « Incidences fiscales pour les 

investisseurs ».) 

Les porteurs de parts de série I du Fonds paieront aussi des frais d’administration fixes et pourraient devoir payer 

certains frais du Fonds. (Voir « Frais payables par le Fonds Ŕ Frais d’exploitation ».) 

En outre, les frais de gestion des parts de série I sont assujettis à la TPS, à la TVH ou à d’autres taxes applicables. Si 

vous envisagez d’investir dans des parts de série I, vous devriez consulter votre conseiller fiscal indépendant 

relativement au traitement fiscal des frais de gestion que vous devez payer directement. 

Barème de frais de gestion des parts de série I 
Au plus 

250 000 $ en 

compte 

Au moins 

250 000 $ et au 

plus 1 M$ en 

compte 

Au moins 

1 M$ et au 

plus 5 M$ en 

compte 

Au moins 

5 M$ en 

compte 

Portefeuille de paiements Dynamique 0,650 % 0,575 % 0,525 % 0,475 % 

Frais  de gestion  des  parts  de 

série  O  

Les frais de gestion  des parts  de série  O  sont payés directement par  les porteurs  de 

parts  de cette série plutôt  que  par  le Fonds.  Les investisseurs  qui achètent des parts  

de série  O doivent conclure une entente avec  nous  précisant les frais de gestion  
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qu’ils doivent nous verser directement. Si vous envisagez d’investir dans les parts 

de série O, vous devriez consulter un conseiller fiscal indépendant relativement au 

traitement fiscal des frais de gestion que vous payez directement. Les frais de 

gestion des parts de série O n’excpderont pas les frais de gestion des parts de série A 

du Fonds. 

Frais d’acquisition Frais d’acquisition à l’achat : 

Ces frais sont npgocips avec votre courtier et payables à ce dernier, jusqu’à 
concurrence de 5 %, lorsque vous achetez des parts de série A du Fonds. 

Frais de remplacement et de 

reclassement1 

Ces frais sont npgocips avec votre courtier   et payables   à ce   dernier,   jusqu’à 
concurrence  de  2  %.  

Vous ne versez aucuns frais pour le remplacement de parts de série A, F ou I du 

Fonds dans le cadre d’un programme de placement SUPER ni pour le remplacement 

de parts des séries A ou F du Fonds au moyen du Fonds d’achats ppriodiques 
Dynamique, tel qu’il est dpcrit ailleurs dans le prpsent prospectus simplifip. 

Des frais d’opprations à court terme peuvent s’appliquer. (Voir ci-dessous pour plus 

d’information.) 

Frais d’opprations   à court terme   
des parts1 

Lorsque vous faites racheter ou remplacer des parts d’une sprie du Fonds dans les 

30 jours civils suivant leur acquisition, nous pouvons, pour le compte du Fonds, à 

notre seule appréciation, exiger des frais d’opprations à court terme correspondant 

à 1 % de la valeur liquidative du jour ouvrable précédent des parts de la série qui 

sont rachetées ou remplacées. 

Autres frais Honoraires de courtage : 

Vous pourriez avoir à payer des honoraires de courtage à l’achat de parts de série I 

du Fonds. (Pour plus d’information, voir © Achats, remplacements et rachats Ŕ 
Description des titres » plus haut dans le présent document, ainsi que 

« Rémunération du courtier Ŕ Honoraires de courtage » plus loin dans celui-ci.) 

Honoraires pour compte à honoraires : 

Dans certains cas, à l’achat de parts de série F du Fonds, vous pourriez avoir à payer 

des honoraires pour compte à honoraires. (Pour plus d’information, voir © Achats, 

remplacements et rachats Ŕ Description des titres » plus haut dans le présent 

document, ainsi que « Rémunération du courtier Ŕ Honoraires pour compte à 

honoraires » plus loin dans celui-ci.) Les honoraires pour compte à honoraires sont 

négociés avec votre conseiller financier et versés à votre courtier. 

Frais de chèque ou de transfert électronique impayés : 

Des frais de 25,00 $ peuvent s’appliquer à chaque chqque ou transfert plectronique 
impayé. 

Note : 

1. Pour réduire au minimum les frais d’opprations à court terme, vos parts qui sont assujetties aux frais 

d’opprations à court terme les moins élevés seront rachetées ou remplacées avant les autres parts du Fonds. 

Les parts acquises au moyen du réinvestissement automatique de distributions ou de dividendes ne sont pas 

assujetties aux frais d’acquisition. (Voir © Achats, remplacements et rachats Ŕ Rachats » plus haut dans le 

présent document pour en savoir plus.) 
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RÉMUNÉRATION DU COURTIER 

Ce que vous payez : 

Frais d’acquisition à l’achat - Vous payez ces frais à votre courtier au moment de la souscription de parts de série A 

du Fonds. (Pour plus d’information, voir « Achats, remplacements et rachats Ŕ Achats » plus haut dans le présent 

document.) 

Frais de remplacement - Vous payez ces frais à votre courtier lorsqu’un remplacement a lieu. (Voir « Achats, 

remplacements et rachats Ŕ Remplacements et reclassements » pour plus d’information.) 

Honoraires de courtage - Vous pourriez devoir verser ces honoraires à votre courtier si vous achetez des parts de 

série I du Fonds, honoraires que vous négociez avec votre conseiller financier. 

Honoraires pour compte à honoraires – Vous pourriez avoir à payer ces honoraires à votre courtier en certaines 

circonstances si vous achetez des parts de série F du Fonds. Les honoraires pour compte à honoraires se négocient 

avec votre conseiller financier et sont payables à votre courtier. (Voir « Frais Ŕ Frais directement payables par vous » 

dans le présent document pour plus d’information.) 

Ce que nous payons : 

Nous pouvons verser à votre courtier, chaque mois ou chaque trimestre et à terme échu, à notre gré, une commission 

de suivi maximale de 1 % négociée entre nous et le courtier à celui-ci pour ses conseillers financiers, selon l’actif de 
leurs clients qui est investi dans les parts du Fonds. Nous pouvons changer ou modifier les modalités des commissions 

de suivi à notre gré, sans préavis. 

De faoon   gpnprale,   nous   ne versons   pas de commission   de suivi à l’pgard   des parts  des  séries  F, I  ou  O  du  Fonds.  Si 

vous  achetez  des parts  de série  A du  Fonds  au  moyen  du   Fonds   d’achats ppriodiques Dynamique,   nous   pouvons   verser   
à votre courtier  une commission  de suivi établie selon  le taux  applicable à la série de parts  du  Fonds  vers  laquelle le  

placement initial dans   le Fonds   d’achats ppriodiques Dynamique sera transfprp,   jusqu’à concurrence   d’un   taux   
maximal de 1  %.  

Seules les parts de série F du Fonds peuvent être achetées dans un compte de courtage à escompte. 

Nous pouvons offrir un grand choix de programmes de soutien marketing aux courtiers, notamment : 

• des documents d’analyse sur le Fonds; 

• des documents de marketing décrivant les avantages des OPC; 

• un texte publicitaire préapprouvé relativement au Fonds; 

• un vaste programme de soutien en ce qui a trait à la publicité dans les médias nationaux. 

Nous  pouvons  également  offrir,  pour  le Fonds,  des programmes de publicité qui peuvent indirectement profiter  à votre  

courtier   et,   dans   certains   cas,   partager   avec   ce   dernier   le coút de la publicitp et du   marketing   à l’pchelle locale   
(y  compris  les conférences   et les spminaires à l’intention   des investisseurs).   Le partage des   coúts   est dpterminp selon   
chaque cas  et ne  peut dépasser  50  %  du  total des coûts  directs  engagés par  votre courtier.  Nous  pouvons  rembourser  

aux   courtiers   les frais d’inscription   de   conseillers  financiers  à certains  séminaires, cours  ou  certaines conférences  

organisés et présentés par  des  tiers.  Nous  pouvons  aussi rembourser  aux  courtiers  et à  certaines associations  de 

l’industrie jusqu’à   10   %  du   total des coúts   directs   engagps pour   d’autres types de confprences,   de spminaires ou   de   
cours  que ces  courtiers  et associations  organisent et présentent. Nous  pouvons  organiser  et  présenter,  à  nos  frais, des 

conférences  et des séminaires de formation  à  l’intention   des conseillers   financiers   et fournir  à ces  derniers  un  soutien  

promotionnel non  pécuniaire  de valeur  modeste.  
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Vous devez savoir que toutes les sommes mentionnées ci-dessus sont acquittées par nous, et non par le Fonds, 

conformément aux règles établies par les autorités canadiennes en valeurs mobilières pour la vente d’OPC. 

Participation 

La Banque de Nouvelle-Écosse détient, directement ou  indirectement, la totalité de Placements  Scotia Inc.,  de Scotia 

Capitaux   Inc.   (qui comprend   ScotiaMcLeod   et Scotia iTRADE),   de Fonds   d’investissement Tangerine Limitpe et de 
Gestion  MD  limitée.  Les courtiers  susmentionnés peuvent tous  vendre des titres du  Fonds.   

INCIDENCES FISCALES POUR LES INVESTISSEURS 

La prpsente section est un rpsump gpnpral, non exhaustif, de l’incidence de la Loi de l'impôt sur le revenu (la « Loi de 

l’impôt ») sur les placements dans le Fonds. Elle s’applique aux porteurs de parts qui sont des particuliers (autres que 

des fiducies qui ne sont pas des régimes enregistrés) qui, pour l’application de la Loi de l’impôt, sont des résidents du 

Canada, n’ont aucun lien de dppendance avec, et ne sont pas membres du même groupe que, le Fonds, le gestionnaire 

et chaque courtier, et détiennent leurs parts à titre d’immobilisation. 

Le prpsent rpsump est fondp sur   les dispositions   actuelles de la Loi de l’impôt et de son   rqglement d’application,   sur   
les propositions  précises visant à les  modifier  que le ministre des Finances  du  Canada a annoncées publiquement avant  

la date des présentes (les «  propositions  fiscales  »),  sauf  indication  contraire,  ainsi que sur  les pratiques  

administratives et les   politiques d’pvaluation   publipes par   l’Agence   du   revenu   du   Canada   (l’«  ARC  »).  Il est supposé 

que les propositions  fiscales seront adoptées dans   leur   forme propospe; aucune   garantie   n’est toutefois   donnpe   à cet   
égard.  On   ne   tient compte dans   le prpsent rpsump   d’aucun   autre changement   à la loi ou   à une pratique administrative,   
que ce  soit par  mesure législative,  réglementaire,  administrative  ou  judiciaire.  De plus,  on  ne  tient pas compte des  

considérations  fiscales des provinces,  des territoires ou  de territoires étrangers.   

Il est supposé dans le présent résumé que le Fonds sera admissible ou réputé admissible à titre de « fiducie de fonds 

commun de placement ª au sens de la Loi de l’impôt à tous moments importants. Il est prévu que le Fonds sera 

admissible à titre de fiducie de fonds commun de placement d’ici mars 2026, et le gestionnaire prévoit déposer les 

choix nécessaires pour que le Fonds soit admissible à ce titre depuis sa création en 2026. 

Si le Fonds devait ne pas être admissible à titre de fiducie de fonds commun de placement, les incidences fiscales 

décrites ci-dessous seraient à certains égards sensiblement différentes. Pour une description de certaines incidences 

fiscales pour le Fonds s’il n’ptait pas admissible à titre de fiducie de fonds commun de placement, voir « Imposition 

du Fonds ‒ Inadmissibilitp à titre de fiducie de fonds commun de placement » ci-dessous. 

Le présent résumé est de caractère général seulement; il ne tient pas compte de toutes les considérations fiscales 

possibles. Il est donc conseillé aux investisseurs éventuels de consulter leurs propres conseillers fiscaux quant à 

leur situation particulière. 

Imposition du Fonds 

Pour chaque annpe d’imposition, le Fonds sera assujetti à l’impôt sur son revenu net de l’annpe (calculp en dollars 
canadiens conformpment à la Loi de l’impôt) en vertu de la partie I de la Loi de l’impôt, y compris les gains en capital 
nets réalisés imposables, les intprrts qui s’accumulent en sa faveur jusqu’à la fin de l’annpe ou qui deviennent exigibles 
ou sont reous par lui avant la fin de l’annpe (sauf dans la mesure où ces intprrts ptaient inclus dans le calcul de son 
revenu d’une annpe antprieure) et les dividendes reous dans l’annpe, dpduction faite de la tranche qu’il dpduit 
relativement aux montants versps ou payables au cours de l’annpe aux porteurs de parts. 

Le Fonds  distribue,  ou  fait en  sorte que soient distribués, aux  porteurs  de parts  un  revenu  net suffisant et des gains  en  

capital nets rpalisps à l’pgard   de chaque annpe   d’imposition   de faoon   à   ne pas rtre   soumis   à l’impôt sur   le revenu   prpvu   
à la partie  I  de la   Loi de l’impôt (compte tenu   de tout remboursement sur   des gains   en   capital et des pertes applicables   
auxquels il a  droit).  

L’ensemble des revenus,   des frais dpductibles (y   compris   les frais communs   à toutes les spries du   Fonds   ainsi que les 
frais de gestion,  la rémunération  au  rendement et  les autres frais spécifiques à une série particulière du  Fonds),  des  

gains  en  capital et des pertes en  capital du  Fonds  sont  pris  en  compte  au  moment de calculer  le revenu  ou  les pertes 
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du   Fonds   dans   son   ensemble.   Le Fonds   ne peut pas attribuer   les pertes qu’il a subies aux   investisseurs,   mais, sous   
réserve de certaines restrictions,  il peut les déduire des gains  en  capital imposables ou  des autres revenus  réalisés  

d’autres annpes.   

Le Fonds est tenu de calculer son revenu net et ses gains en capital nets réalisés en dollars canadiens pour les besoins 

de la Loi de l’impôt. Par conséquent, il peut réaliser des revenus ou des gains en capital par suite des variations de la 

valeur des monnaies étrangères par rapport au dollar canadien. 

Le  Fonds   peut tirer   un   revenu   ou   des gains   d’investissements   dans   des pays   autres   que le Canada et,   par   conspquent,   
pourrait   rtre tenu   de payer   de   l’impôt sur   le revenu   ou   sur   les bpnpfices dans   ces   pays   ou   rtre rpputp   avoir   payp de tels   
impôts.  

Dans  la mesure où  le  Fonds   dptient des parts   de fiducie pmises par   une fiducie rpsidant au   Canada qui n’est, à aucun   
moment au   cours   de l’annpe d’imposition   pertinente,   une ©   fiducie intermédiaire de placement déterminée  » 

(généralement, une fiducie  ouverte  canadienne qui possède certains  types de biens  appelés des «  biens  hors  

portefeuille  ª)   et qui sont dptenues à titre   d’immobilisations   pour   l’application   de la   Loi de   l’impôt, le Fonds   sera tenu  

d’inclure dans   le calcul de son   revenu   pour   une annpe   d’imposition  donnée  le revenu  net,  y  compris  les gains  en  capital 

imposables nets, payp ou   payable au   Fonds   par   cette fiducie durant l’annpe   civile où   cette annpe   d’imposition   se 
termine,  bien  que certaines de ces  sommes puissent être réinvesties dans  des parts  supplémentaires de la fiducie.  

Pourvu  que  cette fiducie fasse les choix  appropriés, en  règle générale,  les gains  en  capital imposables nets réalisés par  

la fiducie,  le revenu  de source  étrangère de la fiducie et les dividendes imposables provenant de sociétés canadiennes  

imposables reçus  par  la fiducie qui sont payés ou  payables par  la fiducie au  Fonds  conserveront leurs  caractéristiques 

entre les mains  du  Fonds.  Le Fonds  sera tenu  de réduire  le prix  de base rajusté des parts  de  cette fiducie de tout montant  

payé ou  payable par  la fiducie au  Fonds,  sauf  si ce  montant a été inclus  dans  le calcul du  revenu  du  Fonds  ou  s’il   
constituait la quote-part  du  Fonds  de  la tranche  non  imposable des gains  en  capital de  la fiducie,  dont la tranche  

imposable a  été désignée  au  Fonds.  Si le  prix  de base rajusté  de  ces   parts   pour   le   Fonds   devient npgatif   au   cours   d’une   
annpe   d’imposition   du  Fonds,  le montant négatif  sera réputé constituer  un  gain  en  capital  réalisé par  le Fonds  dans  

cette annpe   d’imposition   et   le   prix   de   base rajustp de   ces   parts   pour   le   Fonds   sera   majorp du   montant de ce   gain   en   
capital rpputp pour   qu’il corresponde à zpro.   

En  général,  le  Fonds  rpalisera un   gain   ou   une perte en   capital à la disposition   rpelle   ou   rpputpe d’un   titre   de son   
portefeuille, dans  la mesure où  le produit de disposition,  déduction  faite des frais de disposition  raisonnables, est  

supérieur  (ou  inférieur)  au  prix  de base rajusté du  titre  pour  le Fonds  en  fiducie,  à moins  que le Fonds  ne soit considéré  

comme faisant le commerce   de valeurs   mobiliqres ou   comme exploitant par   ailleurs   une entreprise d’achat et de vente 
de titres   ou   qu’il n’ait acquis   le titre dans   le cadre d’une ou   de plusieurs   opprations   considprpes   comme un   projet 
comportant un  risque  ou  une  affaire  de  caractère commercial.  Le  Fonds  adoptera généralement la position  selon  

laquelle les gains  et  les pertes réalisés à la disposition  de  ses titres seront des gains  en  capital et des pertes en  capital. 

En  outre,  le  Fonds   pourrait faire (s’il y   a lieu)   le choix   prpvu   au   paragraphe 39(4)   de la Loi de l’impôt dans   l’annpe   
d’imposition   où   il a initialement disposp   ou  où  il dispose de «  titres  canadiens  »  (au   sens   de   la Loi de l’impôt)   de faoon   
que tous  ces  titres  canadiens  soient réputés être des immobilisations  pour  le Fonds.  

En  règle  générale,  les gains  et les pertes enregistrés par  le  Fonds  dans  des opérations  sur  dérivés ou des opérations  de  

vente à découvert de  titres  (sauf  les ventes à découvert de  «  titres canadiens  ª,   au   sens   de   la Loi de l’impôt, si le Fonds  

a fait le choix  prévu  au  paragraphe  39(4))  seront traités aux  fins  fiscales comme un  revenu,  sauf  si les dérivés visés  

sont utilisés pour  couvrir  des parts  de portefeuille  détenues au  compte du  capital, pourvu   qu’il existe un   lien   suffisant,   
sous  réserve des règles relatives aux  contrats dérivés à terme («  règles relatives aux  CDT  »)  décrites  plus  loin.  Ces 

gains  et pertes en  capital seront en  général constatés aux  fins  fiscales à leur  réalisation  par  le Fonds.  Les gains  et les 

pertes provenant   d’opprations  de couverture   de   change conclues à l’pgard   de   sommes investies dans   le portefeuille du  

Fonds  constitueront des gains  et des pertes en  capital pour  ce  dernier  s’il dptient les parts  de son  portefeuille à titre  

d’immobilisation  et s’il existe un  lien  suffisant.  

Les règles relatives aux  CDT  ciblent les arrangements  financiers  (désignés comme  des «  contrats  dérivés à  terme  »)  

qui visent à gpnprer   un   rendement tirp   d’un   ©   élément  sous-jacent  »  (sauf  certains  éléments  sous-jacents  exclus).  Les  

rqgles relatives aux   CDT   ont une vaste portpe et   pourraient   s’appliquer   à   d’autres contrats   ou   opprations   (y   compris  

certaines options).   Si les rqgles relatives aux   CDT   devaient s’appliquer   aux   dprivps utilisps par   le  Fonds,  les gains  

réalisés sur  les  biens  sous-jacents  de ces  dérivés pourraient être traités comme un  revenu  ordinaire plutôt que comme  

des gains   en   capital. La Loi   de l’impôt exempte de l’application   des rqgles relatives aux   CDT   les contrats de change   
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à terme et  certains  autres dérivés qui sont  conclus  aux  fins  de  couverture  contre  le risque  de  change  relativement à  un  

investissement dptenu   à titre   d’immobilisation.   

Les rqgles de la Loi de l’impôt portant sur l’exclusion des pertes peuvent emprcher le Fonds de constater les pertes en 

capital subies à la disposition de parts dans certaines circonstances, augmentant de ce fait le montant des gains en 

capital nets réalisés que le Fonds doit payer ou rendre payable aux investisseurs. 

Si le  Fonds  est confronté à un  «  fait lié à la restriction  de pertes  ª   pour   l’application   des rqgles relatives à la restriction   
des pertes prpvues dans   la Loi   de l’impôt, (i)  il sera rpputp avoir   une date   de fin   d’exercice aux   fins   fiscales (ce   qui   
entraînerait une distribution   imprpvue   de revenu   net   et de   gains   en   capital nets rpalisps, s’il en   est, du   Fonds,   à   cette 
date,  pour  les porteurs  de  parts,  de façon  que  le Fonds  ne soit pas assujetti à l’impôt   prpvu   à   la partie   I  de  la Loi de  

l’impôt pour   ces   montants),  et (ii)  il deviendra assujetti aux  règles liées à la restriction  de pertes généralement  

applicables à une sociptp   par   actions   en   acquisition   de contrôle,   notamment l’enregistrement rpputp de pertes en   capital   
non  réalisées  et la restriction  de sa capacité  à reporter  prospectivement des pertes. En  règle générale,  le Fonds  est  

assujetti à un  événement lié  à la  restriction  de  pertes si  une  personne  devient un  «  bénéficiaire détenant  une  

participation  majoritaire  »  dans  le Fonds  ou  si un  groupe  de  personnes devient un  «  groupe  de bénéficiaires détenant  

une participation  majoritaire  ª   dans   le Fonds,   tels   que   ces   termes sont dpfinis   dans   la Loi de   l’impôt. Une   personne est 
un  bénéficiaire détenant une participation  majoritaire dans  le Fonds  si elle,  avec  des  membres de son  groupe,  détient  

plus  de 50  %  de la juste valeur  marchande  des parts  en  circulation  du  Fonds.  En  règle générale,  un  fait lié à la restriction  

de pertes sera réputé ne pas avoir  lieu  pour  le  Fonds  si ce  dernier  remplit les conditions  relatives à l’admissibilitp à   
titre  de «  fonds   d’investissement   ª   pour   l’application   de   la Loi de l’impôt, y   compris   la conformitp à certaines   
exigences  liées à  la diversification  des actifs.  

Inadmissibilité à  titre de fiducie de fonds  commun  de placement  

Le  Fonds  pourrait ne pas être admissible à titre  de «  fiducie de fonds  commun  de placement  » pour   l’application   de la  

Loi de l’impôt. S’il n’ptait n’est pas admissible à ce   titre,   il pourrait rtre assujetti à l’impôt prpvu   à  la partie  XII.2  de  

la Loi de l’impôt   qui  prévoit que le porteur  de parts  de certaines fiducies (sauf  les fiducies de fonds  commun  de  

placement)  qui est un  «  bénéficiaire étranger  ou  assimilé  »  sera assujetti à un  impôt spécial au  taux  de  40  %  sur  le  

«  revenu  de distribution  »  de  la fiducie.  Un  bénéficiaire étranger  ou  assimilé comprend  une personne non  résidente,  y  

compris,  généralement, une personne exonérée  de l’impôt canadien.  Le «  revenu  de distribution  »  comprend  en  règle  

gpnprale le revenu   tirp   d’une   entreprise exploitpe au   Canada et les gains   en   capital imposables provenant de la  

disposition  de «  biens  canadiens  imposables  ».  Si le  Fonds   est assujetti à l’impôt prpvu   à la partie XII.2,   les porteurs   
de parts  qui ne  sont pas des bénéficiaires désignés  peuvent avoir   droit au   remboursement   d’une partie de   l’impôt   prpvu   
à la partie XII.2  payé par  le Fonds,  à condition  que ce  dernier  fasse le choix  approprié.   

Si le  Fonds   n’est pas admissible à titre   de fiducie de   fonds   commun   de placement (et  s’il n’est pas admissible à une   
autre exonération)  pour   l’application   de la Loi de l’impôt, il peut rtre assujetti à un   impôt minimum   de remplacement. 
Le Fonds  peut aussi être assujetti aux  règles sur  la  minimisation  des pertes pour  dividendes prévues dans  la Loi de  

l’impôt. Si le  Fonds  n’est pas admissible à titre   de fiducie de fonds   commun   de placement,  il  ne pourra réclamer  le 

remboursement de  gains  en  capital qui lui  serait par   ailleurs   accordp   s’il ptait une fiducie de fonds   commun   de   
placement durant toute l’annpe.   Si le  Fonds   n’est pas admissible à titre de fiducie de fonds   commun   de placement,  il  
sera une «  institution  financière  ª   pour   l’application   des rqgles sur   l’pvaluation   au   marchp prpvues dans   la Loi de   
l’impôt, à tout moment, si plus   de 50   %  de la juste valeur  au  marché  de toutes les participations  dans  le Fonds  sont  

détenues à ce  moment-là par   une ou   plusieurs   institutions   financiqres. La Loi de l’impôt prpvoit des règles spéciales 

pour   l’ptablissement du   revenu   d’une institution   financiqre.   Si le  Fonds   n’est pas une fiducie de fonds   commun   de   
placement et qu’il constitue un   placement enregistrp,   il peut   rtre assujetti à l’impôt prpvu   à la partie   X.2  de la Loi de  

l’impôt si, à la fin   d’un   mois   donnp,   il dptient des biens   qui ne sont pas des ©   placements  admissibles  »  pour  le  type  

de rpgime   enregistrp à l’pgard   duquel le Fonds   est enregistrp; toutefois, dans  le cadre des modifications  visant les  

placements  admissibles (décrites  à la rubrique «  Incidences  fiscales pour  les investisseurs  Ŕ   Admissibilité aux  régimes 

enregistrps),   il est proposp d’abroger   le rpgime de   placements   enregistrps   (y  compris  la partie  X.2   de la   Loi de l’impôt)   
à compter  du  1er  janvier  2027.  Les modifications  visant les placements  admissibles ne précisent  pas actuellement si  

l’impôt prévu  à la  partie  X.2   s’appliquerait à   un   fonds   en   fiducie qui entrerait  dans  l’une des nouvelles catpgories   
avant l’abrogation   du   rpgime de placements   enregistrps.  
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Les investisseurs devraient consulter leurs conseillers fiscaux pour connaître les incidences qu’aurait un placement 

dans le Fonds si ce dernier n’ptait pas admissible à titre de « fiducie de fonds commun de placement » sous le régime 

de la Loi de l’impôt. 

Imposition des porteurs de parts 

Porteurs de parts imposables du Fonds 

Les porteurs de parts sont tenus de calculer leur revenu net et leurs gains en capital nets réalisés en dollars canadiens 

pour les besoins de la Loi de l’impôt; par conséquent, ils peuvent réaliser un revenu ou des gains en capital par suite 

des changements de la valeur du dollar américain par rapport au dollar canadien pour ce qui concerne les parts du 

Fonds qui sont libellées en dollars américains et qui ont été achetées en dollars américains. 

La disposition rpelle ou prpsumpe d’une part du Fonds, y compris le rachat d’une part par le Fonds et le remplacement 

de parts entre le Fonds et un autre OPC géré par le gestionnaire (mais non le reclassement de parts entre séries du 

Fonds), entraîne la rpalisation d’un gain (ou d’une perte) en capital, dans la mesure où le produit de la disposition de 

la part du Fonds est supérieur (ou inférieur) au prix de base rajusté global de la part pour le porteur de parts et tout 

coût de disposition raisonnable. Les porteurs de parts du Fonds doivent calculer séparément le prix de base rajusté des 

parts de chaque série du Fonds détenues. En gpnpral, la moitip d’un gain en capital est incluse dans le revenu à titre 
de gain en capital imposable et la moitip d’une perte en capital est considprpe comme une perte en capital qui est 
portpe en diminution des gains en capital imposables pour l’annpe. Habituellement, l’excpdent des pertes en capital 
déductibles sur les gains en capital imposables des porteurs de parts pour l’annpe peut rtre portp en diminution des 
gains en capital réalisés au cours des trois années précédentes ou pendant une période future indéfinie. 

Lorsqu’un porteur de parts dispose de parts du Fonds et que lui, son conjoint ou toute autre personne ayant des liens 

avec lui (y compris une société sur laquelle le porteur de parts exerce un contrôle) a acquis des parts du Fonds dans 

les 30 jours qui précèdent ou qui suivent le jour où il dispose de ses parts (les nouvelles parts ainsi acquises étant 

considérées comme des « biens de remplacement »), la perte en capital du porteur de parts peut être réputée être une 

« perte apparente ». Dans ce cas, la perte du porteur de parts sera réputée être égale à zéro et le montant de cette perte 

sera plutôt ajouté au prix de base rajusté des parts qui sont des « biens de remplacement ». 

Les porteurs  de parts  peuvent être assujettis  à un  impôt minimum  de remplacement, dont ils  peuvent être redevables  

à l’pgard   des dividendes de source   canadienne   et des gains   en   capital qu’ils   rpalisent ou   qui leur   sont distribups.   

(i) Distributions 

Les porteurs   de   parts   sont tenus   d’inclure dans   le   calcul de leurs   revenus   de l’annpe   le   montant du   revenu   net   et de la   
partie imposable des gains  en  capital nets réalisés que le Fonds  leur  a versés  ou  doit leur  verser  (y  compris  les 

distributions  sur  les frais de gestion),  que ce  montant soit réinvesti  ou  non  dans  des parts  additionnelles du  Fonds.   

Lorsque les distributions  versées  à un  porteur  de parts  par  le  Fonds  (y  compris  les distributions  sur  les frais de gestion)  

au   cours   d’une annpe   donnpe   excqdent la quote-part du  porteur  du  revenu  net et des gains  en  capital nets réalisés du  

Fonds   au   cours   de   l’annpe,   ces distributions   excpdentaires   (sauf   s’il s’agit du  produit  de disposition)  ne  sont pas 

imposables comme un  revenu  du  porteur  de parts,  mais réduisent le prix  de base rajusté des parts  du Fonds  pour  le  

porteur. Dans  la mesure où  le prix  de base rajustp d’une part serait par   ailleurs   infprieur   à zpro,   le montant npgatif   sera   
rpputp rtre un   gain   en   capital rpalisp par   le porteur   de   parts   au   cours   de l’annpe   et le prix   de base rajustp de cette part   
pour  celui-ci sera majoré du  montant de ce  gain  en  capital réputé.  

Dans   la mesure où   les attributions   appropripes ont ptp faites par   le Fonds,   le montant, s’il en   est un,   du   revenu   de   
source  étrangère,  des gains  en  capital imposables nets et des dividendes imposables provenant de sociétés  canadiennes  

imposables que le  Fonds  a  versés ou  doit verser  à un  porteur  de parts  (y  compris  les sommes  réinvesties dans  des parts  

additionnelles) conservent   effectivement leur   nature pour   les   besoins   de l’impôt et sont considprps comme   un   revenu   
de source  étrangère,  des gains  en  capital imposables nets et des dividendes imposables que le porteur  de parts  a gagnés 

directement. Le revenu  de source  étrangère du  Fonds  est habituellement établi après déduction  des impôts  retenus  

dans  les pays  étrangers. Les impôts  ainsi retenus  sont inclus  dans  le calcul du  revenu  du  Fonds. Dans  la mesure où  le 

Fonds  en  décide ainsi, le porteur  de parts  sera réputé avoir  payé sa quote-part de ces   impôts   aux   fins   du   calcul d’un   
crpdit d’impôt ptranger   dont il   pourrait bpnpficier.   
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Les montants  qui conservent leur  nature de dividendes imposables sur  les actions  de sociétés  par  actions  canadiennes  

seront admissibles aux   rqgles habituelles de majoration   des dividendes et   de   crpdit   d’impôt pour   dividendes en   vertu   
de la Loi de l’impôt. Un  «  dividende déterminé  ª   donnera droit à une majoration   des dividendes et à un   crpdit d’impôt   
pour  dividendes majorés. Dans  la mesure du  possible,  le  Fonds  fera  en  sorte que  les porteurs  de  parts  profitent  du  

crpdit d’impôt pour   dividendes   majorp à l’pgard  de tous  les dividendes déterminés reçus,  ou  réputés avoir  été reçus,  

par  le Fonds  dans  la mesure où  ces  dividendes sont compris  dans  les distributions  aux  porteurs  de parts.  

La valeur  liquidative du  Fonds  tiendra compte,  en  partie,  du  revenu  et des gains  du  Fonds  qui ont été accumulés ou  

rpalisps, mais qui n’ont pas ptp   rendus   payables au   moment où   les parts   du   Fonds   ont ptp acquises. Par   conspquent, le   
porteur  de parts  qui acquiert des parts   du   Fonds,   notamment   lors   d’un   rpinvestissement de distributions,   pourrait rtre   
assujetti à l’impôt sur   sa quote-part de ce  revenu  et de ces  gains  du  Fonds.  Plus  particulièrement, un  porteur  de parts  

qui acquiert des parts   du   Fonds   n’importe quand   dans   l’annpe,   mais avant qu’une   distribution   soit paype   ou   rendue   
payable,   devra   payer   de l’impôt sur   la totalitp de   la distribution   (dans   la   mesure   où   il s’agit d’une   distribution   
imposable),  bien  que ces  montants  puissent avoir  été pris  en  compte  dans  le prix  payé par  le porteur  de parts  pour  les  

parts.  En   outre,   si le Fonds   a fait le choix   valide d’adopter   le 15   dpcembre comme date de   fin   d’annpe   d’imposition,   
lorsqu’un   investisseur   acquiert des parts   durant une annpe   civile aprqs le 15   décembre d’une telle annpe,   il pourrait   
rtre assujetti à l’impôt sur   le revenu   qui a ptp gagnp ou   les gains   en   capital qui ont ptp rpalisps dans   l’annpe   d’imposition   
terminée  le 15  dpcembre de cette annpe   civile,   mais qui n’ptaient pas devenus   payables avant l’acquisition  des parts.  

(ii) Reclassements 

En   rqgle gpnprale,   le reclassement entre spries de parts   du   Fonds   n’est pas considprp comme une disposition   aux   fins   
fiscales, ce   qui fait que dans   ce   cas   vous   n’enregistrerez   ni gain   ni perte en   capital. Un   prix   moyen   sera calculp à   partir   
du  coût des parts  acquises et du  prix  de base rajusté des parts  identiques de la  même série détenues par  le porteur  de  

parts.  

Porteurs  de titres  non  imposables du  Fonds  

En  règle générale,  les distributions  ou  les dividendes payés ou  payables à des fiducies régies par  des  régimes  

enregistrés par  le  Fonds,  ou  les gains  en  capital réalisés par  suite de la  disposition  de parts  du  Fonds,  ne  sont pas 

imposables en   vertu   de   la Loi   de l’impôt. Les sommes retirées  des régimes enregistrés (sauf  les CELI)  peuvent être  

assujetties   à l’impôt.   

Admissibilité aux régimes enregistrés  

Sous  réserve des modifications  visant les placements  admissibles dont il est question  ci-après,  pourvu  que le  Fonds  

soit  un  «  placement  enregistré  »  ou  une «  fiducie  de fonds  commun  de placement  »,  dans  chaque cas  au  sens  de la Loi  

de l’impôt, à tout moment important,  les parts  du  Fonds  qui sont émises aux  termes des présentes seront des placements  

admissibles aux  régimes enregistrés.  

Le budget fédéral de  2025  incluait une proposition  fiscale (les  «  modifications  visant les placements  admissibles  »)  

qui prévoit  l’ajout de deux   nouvelles catpgories de fiducies dont les parts   constitueraient des placements   admissibles   
pour  les régimes enregistrés, à  compter  du  4  novembre  2025  : 1)  une  fiducie  qui  est assujettie et qui se conforme  pour  

l’essentiel aux   exigences   du   Règlement  81-102  sur  les fonds  d’investissement  et 2)  une fiducie qui est une «  fiducie  

de placement déterminée  ª   pour   l’application  des règles relatives à un  «  fait lié à la restriction  de pertes  »  de  la Loi de 

l’impôt et qui est gprpe   par   un   gestionnaire de fonds   d’investissement inscrit au  sens  du  Règlement  31-103  sur  les 

obligations  et dispenses d’inscription  et les obligations  continues des personnes inscrites  (chacune  des  catégories  1)  

et 2)  étant  une  «  nouvelle catégorie  »).  De plus,  les modifications  visant les placements  admissibles abrogeraient le  

régime de «  placements  enregistrés  »  à compter  du  1er  janvier  2027.   Les parts   d’une fiducie de fonds   commun   de   
placement et les parts  cotées à une «  bourse de valeurs  désignée  ª   continueraient d’rtre des placements   admissibles   
pour  les régimes enregistrés.  

Pourvu  que  le rentier,  le souscripteur  ou   le   titulaire d’un   REER,   d’un   FERR,   d’un   REEE,   d’un   REEI, d’un   CELIAPP 
ou   d’un   CELI   (i)   n’ait   pas de   liens   de dppendance   avec   le  Fonds  et (ii)  ne détienne  pas de  «  participation  importante  » 

(au   sens   de   la Loi de   l’impôt)   dans   le Fonds,   les parts  du  Fonds  ne seront pas des placements  interdits  pour  une fiducie  

régie par  un  REER,  un  FERR,  un  REEE,  un  REEI, un  CELIAPP  ou  un  CELI.   
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Les investisseurs  devraient consulter  leurs  conseillers  fiscaux  pour  savoir  si un  placement dans  le  Fonds  constituera  

un  placement interdit pour  leur  REER,  FERR,  REEE,  REEI,  CELIAPP ou  CELI.  

Exigences internationales de divulgation d’information  

En   vertu   des modalitps de l’accord   intergouvernemental entre le Canada et les États-Unis   (l’©   AIG Canada–États-

Unis  ª)   visant la mise en   œuvre des dispositions   relatives à la conformitp fiscale des comptes ptrangers   (U.S.  Foreign  

Account Tax Compliance)  de la loi intitulée U.S.  Hiring  Incentives to  restore Employment Act of  2010  (la «  FATCA  »)  

et de ses dispositions   de   mise en   application   prpvues à la   partie XVIII   de la Loi de   l’impôt, un  Fonds  sera tenu  de  

s’inscrire auprqs de   l’Internal Revenue Service des  États-Unis   (l’©   IRS  »)  et de déclarer,  annuellement, de 

l’information,   y   compris   des dptails sur   le lieu   de rpsidence   et des renseignements   financiers   aux   fins   fiscales, comme   
les soldes de comptes, d’investisseurs   qui n’ont pas fourni   des renseignements   ou   des documents   requis   sur   leur   
citoyenneté et  leur  lieu  de résidence  aux  fins  fiscales à leur  conseiller  financier  ou  à leur  courtier,  tout indice  américain  

relevé ou  le  fait que des investisseurs  ont été identifiés  comme des personnes des États-Unis  (U.S.  Persons)  détenant,  

directement ou  indirectement,  une participation  dans  le Fonds,  ou,  dans  le cas  de certaines entités  ayant une ou  

plusieurs  personnes détenant le contrôle,  qui sont de telles personnes des États-Unis,   à l’ARC.   L’ARC   fournira alors   
cette information   à l’IRS.  

De plus,   afin   d’atteindre   les objectifs   de la Norme commune de dpclaration   de   l’Organisation   de cooppration   et de 
développement économiques (la «  NCD  »),  le  Fonds  est tenu,  en  vertu  de la partie  XIX de la Loi de l’impôt, de repprer   
et de dpclarer,   annuellement, à   l’ARC   certains   renseignements   (y   compris   des renseignements   sur   le lieu   de rpsidence   
et des renseignements  financiers  comme des soldes de compte)  concernant des investissements  détenus  par  des 

porteurs  de  parts  ou  des «  personnes détenant le  contrôle  »  de certaines  entités  qui,  à  des fins  fiscales, résident dans  

un  pays  autre que le Canada ou  les États-Unis.  Cette  information  est partagée  avec  le territoire participant à la NCD  

où  le porteur  de  parts  réside aux  fins  fiscales, en  vertu  des dispositions  et des mesures de protection  de la Convention  

concernant l’assistance   administrative mutuelle en   matiqre fiscale ou   du   traitp fiscal bilatpral pertinent.   

Les investissements détenus dans des régimes enregistrés sont exclus des comptes déclarables sous le régime de la 

FATCA et de la NCD. 

QUELS SONT  VOS DROITS?  

La législation  sur  les valeurs  mobilières de certaines provinces  et de certains  territoires  vous  confère un  droit de  

rpsolution   à   l’pgard   d’un   contrat d’achat de   titres   d’un   OPC,   que   vous   pouvez   exercer   dans   les deux   jours   ouvrables   
de la réception  du  prospectus   simplifip   ou   de   l’aperou   du   fonds,   ou   un   droit d’annulation   par   rapport à   toute   
souscription,  que vous  pouvez  exercer  dans  les 48  heures de la confirmation   de votre ordre d’achat.    

La législation  sur  les valeurs  mobilières de  certaines provinces  et de  certains  territoires vous  permet aussi de demander  

la nullitp d’un   contrat d’achat   de titres   d’un   OPC   et un   remboursement,   ou   des dommages-intérêts si le prospectus  

simplifip,   l’aperou   du   fonds   ou   les ptats financiers   contiennent des informations   fausses ou   trompeuses sur   l’OPC.   Ces 
diverses actions  doivent habituellement être exercées dans  des délais déterminés.  

Pour   plus   d’information,   reportez-vous  à la législation  sur  les valeurs  mobilières de la  province  ou  du  territoire  

pertinent ou  consultez un  avocat.  

DISPENSES ET AUTORISATIONS 

Placements auxquels participe un preneur ferme relié 

Le Fonds  est  considéré  comme un  fonds   d’investissement   gprp   par   un   courtier   et il   se conforme aux   dispositions   
relatives aux  courtiers  gérants  du  Règlement  81-102.  Il ne peut volontairement effectuer  un  investissement au  cours  

de la période  où  un  membre  du  même  groupe  que le  gestionnaire ou  une personne avec  laquelle celui-ci  a des liens,  

comme Scotia Capitaux  Inc.,  agit à titre  de preneur  ferme ou  de placeur  pour  compte dans   le cadre d’un   placement de   
titres  (la «  ppriode d’interdiction   »)  ni au  cours  des 60  jours  suivant cette période,  sauf  si le titre  est une  catégorie  de  

titres   d’un   pmetteur   assujetti et le placement de titres   de   l’pmetteur   assujetti est effectup aux   termes d’un   prospectus   
ou   d’une dispense de   prospectus,   ces   achats sont faits   conformpment aux   exigences   d’autorisation   du   Rqglement   81Ŕ  
107  et si certaines autres conditions  sont remplies.  
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Le Fonds  a  obtenu  une dispense des autorités  canadiennes  en  valeurs  mobilières pour  acheter  des titres  de créance  

d’un   pmetteur   non   assujetti durant une ppriode d’interdiction   où   le courtier   lip au   gestionnaire,   comme Scotia Capitaux   
Inc.,  agit à titre  de preneur  ferme ou  de  placeur  pour  compte,  pourvu  que  le CEI  du  Fonds  approuve  le placement  

conformpment aux   exigences   d’autorisation   du   Rqglement   81-107  et que  certaines autres conditions  soient remplies.  

Le Fonds  a  obtenu  une dispense des  autorités  canadiennes en  valeurs  mobilières qui lui permet d’investir   dans   des   
titres   de participation   d’un   pmetteur   qui   n’est pas un   pmetteur   assujetti au   Canada durant la ppriode   d’interdiction,   que   
ce   soit dans   le cadre d’un   placement privp   de l’pmetteur   au   Canada ou   aux   États-Unis   ou   d’un   placement par   prospectus  

de l’pmetteur   aux   États-Unis  de titres  de la même catégorie,  même si un  membre du  groupe du  gestionnaire agit à titre  

de preneur  ferme pour  le placement privé  ou   le placement par   prospectus,   à la condition   que l’pmetteur   soit, à ce   
moment-là,  une personne inscrite aux  États-Unis  et que le  CEI  du  Fonds  approuve le placement conformément à  

certaines autres conditions.  

Opérations en nature 

Le Fonds  a  obtenu  une dispense des autorités  canadiennes en  valeurs  mobilières  afin  que certains  fonds  

d’investissement et comptes gprps qui   sont gprps par   le gestionnaire,   ou   un   membre   du  même  groupe  que  le  

gestionnaire,  puissent  acheter  des parts  du  Fonds  en  livrant des parts  au  Fonds  à titre  de  paiement du   prix   d’pmission,   
ou  racheter  des parts  du  Fonds  en  recevant des parts  du portefeuille de placement du  Fonds  à titre  de paiement du  

produit de  rachat.  De telles opérations  en  nature sont soumises à certaines conditions,  notamment l’approbation   du   
CEI  du  Fonds.  

Dépôt d’actifs de portefeuille auprês d’agents prëteurs 

Le  Fonds  a obtenu  une dispense des autorités  canadiennes en  valeurs  mobilières lui permettant de déposer  des éléments  

d’actif du  portefeuille auprqs   d’un   agent prrteur   à titre   de   súretp dans   le cadre d’une vente à dpcouvert de   titres   
représentant plus  de 10  % de la valeur  liquidative du  Fonds  au  moment du  dépôt. La dispense est assujettie à certaines  

conditions.  

Dépôt d’actifs de portefeuille comme marge pour des dérivés visés négociés en bourse 

Le Fonds  a  obtenu  une dispense des autorités  canadiennes en  valeurs  mobilières lui permettant de  déposer  comme  

marge des plpments   d’actif de portefeuille pouvant atteindre 35  % de sa valeur  liquidative au  moment du  dépôt auprès  

d’un   npgociant-commissionnaire en  contrats à terme au  Canada ou  aux  États-Unis  (chacun,  un  «  courtier  »)   et   jusqu’à   
concurrence  de 70  % de sa valeur   liquidative au   moment du   dppôt auprqs de   l’ensemble   des courtiers,   au   total,   pour   
des opérations  comportant des contrats à terme standardisés, des options  négociables, des options  sur  contrats à terme  

ou  des dérivés visés compensés.  

Nomination de dépositaires supplémentaires 

Le Fonds  a  obtenu  une  dispense lui permettant de nommer   plus   d’un   dppositaire,   y   compris   des courtiers   principaux,   
sous  réserve de  certaines conditions,  notamment que  chaque dépositaire soit admissible à titre de dépositaire en  vertu  

du  Règlement  81Ŕ102   et qu’il   soit assujetti à toutes les autres obligations  incombant aux  dépositaires en  vertu  de ce  

rqglement. Le gestionnaire peut à   l’occasion   nommer   d’autres dppositaires pour   le Fonds.    

Or et métaux précieux 

Le Fonds  a  reou   des autoritps   canadiennes de rpglementation   en   valeurs   mobiliqres l’autorisation   d’investir,   sans   
emprunter,  dans  des fonds  négociés en  bourse («  FNB  »)  dont les titres  sont négociés à une bourse de valeurs  des  

États-Unis   et qui dptiennent de l’or,   des certificats d’or   autorisps ou   des dprivps dpsignps dont l’actif sous-jacent  

consiste en   de l’or   ou   des certificats d’or   autorisps (les ©   FNB  or  »),  ou  qui cherchent à en  reproduire le rendement,  

jusqu’à 10   %  de son  actif  net,  selon  la valeur  marchande  de celui-ci au   moment du   placement, dans   l’or   (directement   
ou  indirectement, y  compris  des FNB  or).   
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Placements dans des fonds à capital fixe 

Le Fonds a obtenu certaines dispenses auprès des autorités canadiennes en valeurs mobilières lui permettant d’investir 
dans des fonds de placement à capital fixe (« fonds à capital fixe ») dont les titres sont négociés à une bourse de 

valeurs des États-Unis, pourvu que certaines conditions soient remplies, y compris celle selon laquelle immédiatement 

après un tel placement au plus 10 % de la valeur liquidative du Fonds soit investi dans des fonds à capital fixe. 

Titres à revenu fixe 

Le Fonds peut invoquer une dispense visant les exigences de la lpgislation en valeurs mobiliqres concernant l’achat et 
la dptention d’plpments d’actif illiquides relativement à certains titres à revenu fixe, d’une part, admissibles à la 
dispense concernant les exigences d’inscription de la loi intitulpe Securities Act of 1933, dans sa version modifiée (la 

« Loi de 1933 ª), et, d’autre part, pouvant rtre npgocips en vertu de cette loi, comme le prpvoit la Rqgle 144A de la 

Loi de 1933 pour la revente de certains titres à revenu fixe à des « acheteurs institutionnels admissibles » (qualified 

institutional buyers, au sens de la Loi de 1933). La dispense est assujettie à certaines conditions. 

Fonds d’actifs privés 

Le Fonds a obtenu une dispense des autorités canadiennes en valeurs mobilières lui permettant, conformément à ses 

objectifs et stratégies de placement, d’investir une partie de son actif dans des fonds d’investissement, gérés par le 

gestionnaire ou un membre du groupe de ce dernier, qui ne sont pas des émetteurs assujettis au Canada et qui ne sont 

pas assujettis au Règlement 81-102 ni au Règlement 81-107 (les « Fonds d’actifs privés ª). Un Fonds d’actifs privp 
peut à son tour investir plus de 10 % de sa valeur liquidative dans d’autres fonds d’investissement, y compris des 

fonds d’investissement gprps par le gestionnaire ou un membre du groupe de ce dernier. L’investissement par le Fonds 

dans un Fonds d’actifs privp est assujetti à certaines conditions, y compris l’approbation du CEI. 

Communications publicitaires 

Le Fonds a obtenu une dispense l’autorisant à faire référence dans ses communications publicitaires a) aux notations 

de tête (leader ratings) de Lipper, Inc. (« Lipper ª) et aux prix Lipper (lorsqu’un prix Lipper a ptp attribup au Fonds) 

et b) aux notes FundGrade et aux Trophpes FundGrade A+ (lorsqu’un Trophpe FundGrade A+ a ptp attribup au Fonds), 

dans chaque cas, pourvu que certaines conditions soient remplies. 

Autres dispenses 

Le gestionnaire a obtenu une dispense des autoritps en valeurs mobiliqres à l’pgard de certaines exigences du 
Règlement 81-105 qui interdisent aux reprpsentants commerciaux des courtiers lips d’offrir des rabais sur les frais de 
rachat du Fonds, sous rpserve des modalitps d’une ordonnance de dispense datpe du 28 avril 2000. 
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ATTESTATION DU PORTEFEUILLE DE PAIEMENTS DYNAMIQUE  
ET DE SON GESTIONNAIRE ET PROMOTEUR  

Le 5 janvier 2026 

Le présent prospectus simplifié et les documents qui y sont intégrés par renvoi révèlent de façon complète, véridique 

et claire tout fait important relatif aux parts offertes dans le prospectus simplifié, conformément à la législation en 

valeurs mobilières de chacune des provinces et de chacun des territoires du Canada et ne contiennent aucune 

information fausse ou trompeuse. 

«  Neal Kerr  »  

Neal Kerr  

Président (signant en  sa  capacité de chef de la  

direction)   de Gestion   d’actifs 1832   Inc.  S.E.N.C.,  à  

titre   de commanditp de Gestion   d’actifs 1832   S.E.C.,   
en  tant que  gestionnaire,  promoteur  et fiduciaire du  

Fonds  

«  Gregory Joseph  »  

Gregory  Joseph  

Chef   des finances   de Gestion   d’actifs 1832   Inc.,  

S.E.N.C.,   à titre   de commanditp de Gestion   d’actifs 
1832  S.E.C.,  en  tant que gestionnaire,  promoteur  et 

fiduciaire du  Fonds  

AU NOM   DU CONSEIL   D’ADMINISTRATION DE   GESTION D’ACTIFS   1832   INC.,   S.E.N.C.,   À TITRE   DE   
COMMANDITÉ   DE   GESTION D’ACTIFS   1832   S.E.C.,   EN TANT   QUE   GESTIONNAIRE,   PROMOTEUR   ET   

FIDUCIAIRE  DU  FONDS  

«  Todd  Flick  »  

Todd  Flick   

Administrateur  

«  Jim Morris  »  

Jim  Morris     
Administrateur      
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PARTIE B : INFORMATION PROPRE À L’OPC DÉCRIT DANS LE PRÉSENT DOCUMENT 

QU’EST-CE QU’UN ORGANISME DE PLACEMENT COLLECTIF ET QUELS SONT LES RISQUES D’Y 

INVESTIR? 

Quel est l’objectif principal d’un organisme de placement collectif? 

Un  organisme de placement collectif  (ou  «  OPC  ª)   met en   commun   les ppargnes d’un   grand   nombre de personnes   
ayant les mrmes objectifs.   Ce   capital est gprp par   des gestionnaires de portefeuille professionnels qui s’efforcent de   
les atteindre compte tenu  des objectifs   de l’OPC.   Celui-ci détient un  portefeuille qui peut comprendre des titres  portant  

intérêt (par  exemple,  des obligations,  des prêts hypothécaires  et des bons  du  Trésor),  des titres  de participation  (comme  

des actions  ordinaires, des actions  privilégiées ou  des titres convertibles en  actions  ordinaires de sociétés  ou  des parts  

de fiducies de   revenu)   ou   des   titres   d’autres fonds   d’investissement (y   compris   des OPC),   selon   les objectifs   de 
placement de l’OPC   et la stratpgie de placement du   gestionnaire.  

Il existe diffprents   types d’OPC.   Nous   offrons   actuellement des fonds   d’actions   canadiennes, des fonds   d’actions   
ampricaines, des fonds   d’actions   mondiales, des fonds   d’actions   rpgionales, des fonds   pquilibrps, aussi appelps fonds   
de rppartition   d’actif,   caractprisps par   des styles de placement diffprents,   des fonds   de   revenu   (revenu   d’actions,   revenu   
fixe,  revenu  diversifié et marché monétaire),  des fonds  spécialisés qui investissent dans  des  secteurs  particuliers  et  des  

fonds  qui investissent dans  des portefeuilles   diversifips d’autres fonds   d’investissement (y   compris   des OPC).   Certains   
OPC   sont plus   risqups que d’autres. Par   exemple,   il est improbable que vous   perdiez de   l’argent dans   un   OPC   qui   
achète des instruments  du  marché monétaire,  comme des bons  du  Trésor.  Vous  pouvez  parfois  tirer  profit de ce  risque  :  

plus  le risque est élevé,  plus  le rendement éventuel est élevé (et  plus  la perte éventuelle est élevée); plus  le risque est  

faible,  plus  le rendement  éventuel est faible (et  plus  la  perte  éventuelle est faible).  Afin  de  réduire  le risque  global et  

d’ampliorer   le rendement potentiel, vous   devriez investir   dans   un   portefeuille diversifip d’OPC   comportant des   
niveaux  de risque différents.  

Votre placement dans  le  Fonds   dpcrit dans   le prpsent document n’est pas garanti. Contrairement aux   comptes bancaires   
et aux   CPG, les parts   d’OPC   ne sont pas assurpes   par   la Sociptp d’assurance-dépôts  du  Canada ni par  un  autre assureur  

gouvernemental de dépôts.  Dans  des circonstances  exceptionnelles, un  OPC  peut suspendre les rachats. (Voir  la 

rubrique «  Achats, remplacements  et rachats  − Rachats   »  plus  haut  dans  le présent document.)  

Dans quoi investissent les organismes de placement collectif? 

Les OPC  possèdent différents  types de placements,  suivant leurs  objectifs.  La valeur  de ces  placements  fluctue  

quotidiennement en   fonction   des variations   des taux   d’intprrt,   de la conjoncture pconomique,   des nouvelles sur   les 
marchés et les entreprises, et  d’pvpnements   imprpvisibles. Par   conspquent,   la valeur   du   portefeuille de   l’OPC   peut 
fluctuer  et la valeur  de votre placement dans  celui-ci au  moment où  vous  le faites racheter  peut être supérieure ou  

inférieure à sa valeur  à  l’achat.   

Même si un  OPC  peut investir  dans  différents  types de  titres,  ces  derniers  se divisent généralement en  deux  groupes  :  

les titres   de participation   et les titres   de crpance.   En   plus   d’investir   dans   des titres   de participation   et de crpance,   les 
OPC   peuvent recourir   à   d’autres techniques de   placement,   comme investir   dans   d’autres fonds   sous-jacents,  utiliser  

des dérivés et participer  à  des prêts de titres  et à des ventes à  découvert.  

Titres  de participation  

Les sociptps   pmettent des actions   ordinaires et d’autres types de titres   de participation   pour   financer   leurs   activitps.   
Les titres  de participation  confèrent au  porteur  une participation  partielle dans  une société,  et leur  valeur  varie en  

fonction  des succès  ou  des revers  de la société  qui les a  émis.  Lorsque la société  réalise  des bénéfices et en  conserve 

une partie ou  la totalité,  la valeur  de ses capitaux  propres augmente,  ce  qui entraîne une hausse de la valeur  des actions  

ordinaires et accroît l’intprêt des investisseurs  pour  la société.  En  revanche,  une succession  de pertes fait fondre les 

bénéfices non  répartis,  ce  qui réduit la valeur  des actions.  De plus,  une société  peut distribuer  une partie de son  bénéfice  

aux  actionnaires sous  la forme  de dividendes, mais elle n’est pas tenue de le faire.   Les actions   ordinaires sont les titres   
de participation  les  plus  courants,  mais il existe aussi les actions  privilégiées, les titres  convertibles en  actions  
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ordinaires comme les bons de souscription, et les parts de diverses formes de fiducies de placement, comme les 

fiducies immobilières, les fiducies de redevances et les fiducies de revenu. 

Titres de créance 

Les titres   de crpance   reprpsentent habituellement des prrts accordps à un   gouvernement ou   à une sociptp   qui s’engage   
à verser   des intprrts à intervalles donnps et à rembourser   le capital à l’pchpance.   Les titres   de crpance   permettent aux   
gouvernements  et aux  sociétés  de réunir  des fonds  pour  financer  de grands  projets  ou  pour  acquitter  leurs  dépenses  

courantes. Les   titres   de crpance   à court terme,   dont   l’pchpance   est de   un   an   ou   moins,   sont souvent appelps des   
instruments  du  marché monétaire; ils  englobent les bons  du  Trésor,  les acceptations  bancaires, les papiers  

commerciaux  et certaines obligations  à court terme de  premier  ordre.  Les titres  de créance  dont la  durée  est supérieure  

à un  an  sont souvent appelés des titres à  revenu  fixe; ils  englobent les  obligations  de gouvernement et de  sociétés,  les 

débentures et  les titres  hypothécaires. Les titres  de créance  peuvent  aussi être appelés des titres  à revenu  fixe parce  

que,  de  façon  générale,  des flux  de  trésorerie sont  versés régulièrement sur  une  somme investie ou  sont prévus  et  

accumulés régulièrement.  

Fonds sous-jacents 

Les OPC  peuvent investir  indirectement une partie ou  la totalité de leur  actif dans  des titres  de participation  ou  de  

créance  en  investissant dans  des fonds  sous-jacents  gérés par  nous  ou  par  des gestionnaires  de portefeuille tiers.  Le  

genre et  la proportion  de titres  de fonds  sous-jacents   qu’un   OPC   dptient varient en   fonction   du   risque   et des objectifs   
de placement du  fonds.  Il existe plusieurs  types de fonds  sous-jacents,  dont  les OPC  traditionnels, les fonds  négociés  

en  bourse,  les OPC  alternatifs,  les fonds   d’actifs privps   et les fonds   d’investissement à capital fixe.   Les OPC   alternatifs   
peuvent investir   dans   des catpgories d’actifs et utiliser   des   stratpgies d’investissement qui sont en   rqgle gpnprale 
interdites  aux  OPC  traditionnels. On  peut citer  comme  exemples  :  l’utilisation   accrue   de dprivps à   des fins   de 
couverture et   à   d’autres fins,   la capacitp accrue   de   vendre   des titres   à dpcouvert, ainsi que   la possibilitp d’emprunter   
des liquidités  à des fins  de placement. Pour   plus   d’information   sur   les placements  dans  des  fonds   d’actifs privps, voir   
«  Dispenses et autorisations  Ŕ   Fonds   d’actifs privps   ».  

Fonds négociés en bourse 

Des OPC peuvent investir la totalité ou une portion de leurs actifs dans des titres de FNB. En règle générale, aux 

termes de la lpgislation sur les valeurs mobiliqres, un OPC ne peut investir dans les titres d’un FNB que si : 

• le FNB sous-jacent est soit (i) un FNB qui offre des « parts indicielles » ou (ii) un FNB qui est un émetteur 

assujetti au Canada et qui est assujetti au Règlement 81-102; 

• l’OPC   ne paie aucuns   frais de gestion   ni aucuns   honoraires d’incitation   qui, pour   une personne raisonnable,   
dédoubleraient des frais payables par  le FNB  pour  le même service;  

• l’OPC   ne paie aucune commission   de vente ni aucuns   frais de rachat pour   ses achats ou   rachats de titres   du   
FNB   si ce   dernier   est gprp par   le gestionnaire de   l’OPC   ou   un   membre   de son   groupe ou   une personne qui a   
des liens  avec  lui; et  

• l’OPC   ne paie aucune commission   de vente   ni aucuns   frais de rachat,   sauf   les honoraires de courtage,   pour   
ses achats ou  rachats de titres  du  FNB  qui,  pour  une  personne raisonnable,  dédoubleraient des frais payables  

par   un   investisseur   dans   l’OPC.   

Les proportions et les types de FNB détenus par le Fonds varieront en fonction du risque et des objectifs de placement 

du Fonds. 

Dérivés 

L’utilisation   de dprivps vise habituellement à   rpduire les risques ou   à ampliorer   le rendement. Les OPC   peuvent avoir   
recours  aux  dérivés pour  nous  protéger  contre les pertes découlant des variations  des cours  boursiers,  des taux  de  

change  ou  des  indices du   marchp.   C’est ce   qu’on   appelle   une   ©   opération  de couverture  ».  Les OPC  peuvent  également  

utiliser  les dérivés pour  effectuer  des placements  indirects  ou  pour  générer  un  revenu.  
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Un   dprivp est essentiellement un   contrat conclu   entre deux   parties   qui prpvoit l’achat ou   la vente d’un   actif à une date   
ultérieure.  La valeur  du  contrat est déterminée  par  un  actif sous-jacent, par  exemple une action,  une obligation,  un  

indice boursier,  une  devise,  une marchandise ou  un  panier  de  titres.  Il  ne représente  pas un  investissement direct dans  

l’actif sous-jacent. Les dérivés peuvent être négociés à  la Bourse ou  sur  un  marché  hors  bourse.  Voici quelques types  

de dérivés  :  

Options  Ŕ   Une option   confqre à l’acheteur   le droit, mais non   l’obligation,   d’acheter   ou   de vendre un   titre,   une devise,   
une marchandise ou   un   indice boursier   à   un   prix   stipulp d’avance,   avant une certaine date.   L’acheteur   de   l’option   verse   
une prime  au  vendeur  pour  acquérir  ce  droit.  

Contrats à terme de  gré à gré  Ŕ   Un  contrat à terme de  gré  à gré consiste en  un  engagement à acheter  ou  à  vendre un  

actif,   tel qu’un   titre   ou   une devise,   à un   prix   convenu   et à   une date future,   ou   à   combler   la   diffprence   de   la valeur   entre   
la date du  contrat et la date de règlement. En  règle générale,  les contrats à terme de gré à gré ne sont pas négociés sur  

des marchés organisés et ne sont pas assujettis  à des conditions  normalisées.  

Contrats à terme standardisés  Ŕ   À l’instar   d’un   contrat à terme de grp à grp,   un   contrat à terme standardisp est un   
contrat passp entre deux   parties   qui prpvoit l’achat ou   la vente d’un   actif à un   prix   convenu   et à une date future,   ou   le   
paiement de la différence  de la valeur  entre la  date du  contrat et la date de règlement. Les contrats à terme standardisés 

sont habituellement négociés sur  une Bourse inscrite à terme.  La bourse établit habituellement certaines conditions  

normalisées  du  contrat.  

Contrats à terme  sur  marchandises  Ŕ   Un   contrat   à   terme   sur   marchandises est un   contrat   à terme dont l’plpment sous ­
jacent est une marchandise,  comme du  pétrole ou  du  gaz  ou  certains  métaux  précieux.   

Swaps  Ŕ   Un   swap   est une oppration   par   laquelle deux   parties   conviennent d’pchanger   des paiements.   Les paiements   
sont basés  sur  un  montant sous-jacent convenu,  comme le  montant du  paiement sur  une obligation.  Toutefois,  le  

paiement de chaque partie est calculé selon   une formule diffprente.   Par   exemple,   le paiement d’une partie peut rtre 
basp sur   un   taux   d’intprrt variable et celui de l’autre partie,   sur   un   taux   d’intprrt fixe.   En   rqgle gpnprale,   les swaps   ne 
sont pas négociés sur  des marchés organisés et certains  swaps  ne sont pas assujettis  à des conditions  normalisées.   

Opérations  de prêt,  de mise en  pension  et de  prise en  pension  de titres  

Le Fonds   peut, dans   la mesure permise par   les lois   applicables en   matiqre de valeurs   mobiliqres et d’impôt, conclure   
des opérations  de  prêt,  de  mise en  pension  et de  prise en  pension  de  titres  (collectivement, les «  opérations  de prêt  et  

de mise en pension de titres  ª)   lorsque ces   opprations   s’harmonisent avec   ses  objectifs  de placement. Le  Fonds  

procqde   à une oppration   de   prrt de titres   lorsqu’il prrte certains   titres   admissibles à un   emprunteur   en   contrepartie de   
droits   npgocips, sans   qu’il   y   ait disposition   des titres   pour   les besoins   de l’impôt. Il y   a mise en   pension   lorsque le  

Fonds  vend  un  titre  à  un  prix  donné  et convient de  le racheter  de  la même partie à  un  prix  et à une date spécifiés. Il y  

a prise en  pension  lorsque le  Fonds  achète au  comptant des titres  à un  prix  donné et convient de les revendre  à la même  

partie à un   prix   et à une date sppcifips. Ces opprations   comportent certains   risques. Si l’autre partie à une oppration   
fait faillite ou  ne  peut,  pour  quelque motif que  ce  soit, respecter  ses engagements   dpcoulant de   l’oppration,   le  Fonds  

peut pprouver   des difficultps   à recevoir   le paiement convenu   ou   le recevoir   en   retard.   Afin   d’attpnuer   ces risques, le  

Fonds   se conforme aux   lois   applicables en   matiqre de valeurs   mobiliqres lorsqu’il procqde à de telles opprations   et   
notamment à   l’exigence   voulant que   chaque oppration   soit, à tout   le moins,   entiqrement garantie par   des titres   de   
premier  ordre ou  des liquidités  valant au  moins  102  % de la valeur   marchande des titres   visps par   l’oppration.   Le 
Fonds  procédera  à de telles opprations   seulement avec   des parties   qui, à la lumiqre d’pvaluations   du   crpdit, ont les   
ressources  et la capacité financière voulues pour  respecter  leurs  engagements  découlant de ces  opérations  (des  

«  emprunteurs admissibles  ª).   Dans   le   cas   d’opprations   de prrt de   titres   et d’opprations   de mise en   pension   de   titres,   
la valeur   marchande   totale des   titres   prrtps dans   le cadre d’opprations   de prrt de titres,   et de ceux   vendus   dans   le cadre   
d’opprations   de mise en   pension,   par   le  Fonds,  ne dépassera pas 50  % de  sa valeur  liquidative immédiatement après  

la conclusion   de   l’oppration.   

Les opérations  de prêt et  de  mise en  pension  de  titres  comportent certains  risques, décrits  dans  le présent  document  à  

la rubrique «  Qu’est-ce   qu’un   organisme de   placement collectif   et quels sont les   risques d’y   investir?   ».  
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Vente à découvert 

Le  Fonds  peut  procéder  à  un  nombre  limité de  ventes à découvert.  Une vente  à découvert est réalisée  quand  le  Fonds  

emprunte   les titres   d’un   prrteur   pour   ensuite les vendre sur   le marchp   libre.   À   une   date ultprieure,   le mrme nombre   de   
titres   est rachetp par   le Fonds   et retournp au   prrteur.   Dans   l’intervalle,   le produit de la premiqre vente est dpposp chez   
le prêteur,  à  qui le Fonds  verse des intérêts. Si la valeur  des titres diminue entre le moment où  le Fonds  les emprunte  

et celui où  il les rachète et les  retourne,  le Fonds  réalise un  profit sur  la différence  (une fois  déduits  les intérêts à payer  

au  prêteur).  Le  Fonds  dispose  ainsi de  possibilités de gain  plus  nombreuses lorsque  les marchés sont  généralement 

volatils  ou  en  baisse.  

Le Fonds  peut avoir  recours  à la vente à découvert en  respectant certains  contrôles et certaines restrictions.  Les titres  

ne sont vendus   à dpcouvert qu’en   pchange d’espqces. De plus,   lorsque les titres   d’un   pmetteur   donnp sont vendus   à 
découvert par  le  Fonds,  la valeur  marchande globale de tous  les titres  de cet émetteur  vendus  à découvert ne doit pas  

dépasser  5  % de la valeur  liquidative du  Fonds.  La valeur  marchande globale de  tous  les titres  vendus  à découvert par  

le  Fonds  ne doit pas dépasser  20  % de la  valeur  liquidative  du  Fonds.  Le Fonds  peut déposer  auprès de prêteurs,  

conformpment à la pratique du   secteur,   des actifs   correspondant à ses   obligations   qui dpcoulent d’opprations   de vente   
à découvert.  Le  Fonds  détient  aussi une  couverture  en  espèces  (au  sens  du  Règlement 81-102)   d’un   montant   Ŕ   qui 

inclut les  actifs du  Fonds  déposés auprès de prêteurs  Ŕ   égal à  au  moins  150  % de la valeur  marchande  globale de  tous  

les titres   qu’il a   vendus   à   dpcouvert suivant l’pvaluation   quotidienne au   marchp.   Le  Fonds  ne peut  pas utiliser  le produit 

des ventes à dpcouvert pour   acheter   des positions   acheteurs   autres qu’une couverture   en   espqces. Le Fonds   se   
conformera  aussi à  toutes les autres restrictions  du  Règlement 81-102  visant la  vente à découvert.  

La vente à dpcouvert n’est utilispe   par   le Fonds   que   comme   complpment à sa  stratégie première,  qui consiste à acheter  

des titres   ou   des marchandises   dans   l’espoir   que leur   valeur   marchande s’apprpciera.   De plus,   le Fonds   peut être  

indirectement exposé à des ventes à découvert si les fonds  sous-jacents  dans  lesquels il investit pratiquent la vente à  

découvert.  

Facteurs ESG 

Les OPC  gérés par  le gestionnaire  qui n’intqgrent pas les facteurs   ESG dans   leurs   objectifs de placement ou   leurs   
principales stratpgies de placement ne cherchent pas à obtenir   de rpsultats   ou   d’attributs   lips   aux   facteurs   ESG pour   
les titres  ou  les portefeuilles  et ils  ne prennent aucun  engagement en  ce  qui concerne les  attributs  liés  aux  facteurs  

ESG pour  les titres  et  les portefeuilles.  Pour  les OPC  gérés par  le  gestionnaire  qui n’intqgrent pas   les facteurs   ESG   
dans  leurs  objectifs  de  placement ou  leurs  principales stratégies de placement,  les facteurs  ESG ne sont pas  

dpterminants   dans   le choix   des   avoirs   d’un   portefeuille et jouent un   rôle limitp dans   le processus   d’investissement.   
Pour  les Fonds  activement gérés conseillés par  le conseiller  en  valeurs  qui n’intqgrent pas les facteurs   ESG dans   leurs   
objectifs   de placement ou   leurs   principales stratpgies de placement, les facteurs   ESG sont considprps, lorsqu’ils   sont 
jugps significatifs,   conjointement avec   nombre d’autres facteurs,   en   fonction   de la   faoon   dont ils  pourraient influer  sur  

le niveau  de risque ou  le rendement du  Fonds  et sur  ses objectifs  de placement. Pour  les fonds  passivement gérés, 

comme les fonds   indiciels, qui n’intqgrent pas les facteurs   ESG dans   leurs   objectifs   de placement ou   leurs   principales  

stratpgies de placement,   les facteurs   ESG sont exclus   du   processus   d’investissement, sauf   dans   la mesure   où   le   
conseiller  en  valeurs  ou  le sous-conseiller  en  valeurs,  selon  le cas,  les intègrent dans  les stratégies  de vote par  

procuration.   

Pour   des   Fonds   activement gprps conseillps par   le   conseiller   en   valeurs,   l’examen   des facteurs   ESG fait partie du   
processus   d’investissement fondamental,   ce   qui signifie que   des facteurs   financiers   et non   financiers   pertinents   (les 
facteurs   ESG et d’autres   facteurs)  sont considérés dans  sa recherche et son  analyse de titres  et peuvent inclure des  

stratpgies d’engagement actionnarial.   L’intpgration   des facteurs   ESG dans   le processus   d’investissement peut 
comprendre des recherches exclusives et une approche systématique des risques et des opportunités.  Les émetteurs  

pourraient aussi être évalués en  fonction  de données  de recherche fournies par  des tiers  sur  des facteurs  ESG. Les 

facteurs  ESG pouvant être  considérés comprennent notamment  :  les effets directs  et indirects  des changements  

climatiques (p.  ex.,  les émissions  de gaz  à effet de serre et les coûts  réglementaires connexes, les dommages matériels,  

les perturbations   d’approvisionnement),   les normes de travail ou   les pratiques d’embauche déficientes et les  politiques  

et les procédures de gouvernance  faibles ou  inefficaces (p.  ex.,   l’absence   de politiques d’pthique,   la corruption).   La   
communication   avec   l’entreprise peut comprendre des rencontres avec   des pmetteurs   visant à favoriser   une 
compréhension  approfondie de sociptps   et d’enjeux   prpcis,   des contacts directs   avec   des pmetteurs   pour   communiquer   
des points   de vue à la direction   et l’exercice   des droits   de vote par   procuration.    

43 



 

 

          

 

 

  

 

      

  

Tant pour  les fonds  gérés activement que ceux  gérés passivement, le vote par  procuration  repose sur  nombre  

d’plpments,   notamment les facteurs   ESG pertinents,   mais   ces   activitps   ne visent pas npcessairement un   rpsultat 
particulier  lié aux  facteurs  ESG. Les procurations  seront toujours  exercées au  mieux  des intérêts des fonds.  La  

justification   de l’approche relative au   vote par   procuration   pourrait reposer   sur   des facteurs   ESG et bien   d’autres   
facteurs  selon  ceux  qui servent le  mieux  les intérêts des fonds.  

Veuillez consulter « Risque lié aux facteurs ESG » plus loin dans le présent document. 

Fiducies de placement immobilier  

Une fiducie de placement immobilier  (une «  FPI  »)  est une  entité qui achète,  gère et vend  des actifs  immobiliers.  Ces  

fiducies permettent à   leurs   participants   d’effectuer   des placements   dans   un   portefeuille de   biens   immobiliers   gprp par   
des spécialistes.  Les FPI   sont admissibles à titre   d’entitps   de transfert et sont ainsi en   mesure de distribuer   aux   
investisseurs   la   majoritp de leur   flux   de trpsorerie provenant des revenus   sans   qu’elles soient elles-mêmes imposées  

(pourvu  que certaines conditions  soient respectpes).   En   tant qu’entitp de transfert, dont la fonction   principale est de   
transfprer   les bpnpfices aux   investisseurs,   les activitps   d’une   FPI   sont gpnpralement limitpes à tirer   un   revenu   de la   
location   d’immeubles. Un   autre avantage important d’une FPI   est sa liquidité (ou  la facilité de réaliser  les actifs)  

comparativement aux  placements  immobiliers  privés traditionnels, qui peuvent être difficiles à liquider.  La nature  

liquide d’une   FPI   dpcoule notamment du   fait que   ses parts   sont npgocipes   principalement à  la cote de  grandes bourses 

en   valeurs,   ce   qui rend   l’achat et la vente des parts   et des   actifs   de la FPI plus   facile que l’achat et la vente d’immeubles   
sur  les marchés privés. (Voir  «  Facteurs  de risque  »  et «  Risque lié aux  fiducies de placement  »  plus  loin  dans  le présent  

document.)  

Quelle est la structure des organismes de placement collectif? 

En  règle générale,  il existe deux  formes juridiques pour  un  OPC,  à  savoir  la fiducie de fonds  commun  de placement  

et la société  de placement à  capital variable.  Les deux  formes  vous  permettent de  regrouper  vos  économies avec  celles  

d’autres investisseurs   ayant un  objectif  de placement commun.   

La fiducie de fonds  commun  de placement émet des «  parts  ª   de la fiducie à l’intention   des personnes qui souhaitent   
investir  dans  le fonds  en  fiducie,  tandis  que la société  de placement à capital variable émet des «  actions  »  de  la société  

aux  personnes qui souhaitent investir  dans  la société.  Les parts  et les actions  représentent toutes deux  une participation  

dans  un  OPC.  

Qu’est-ce que j’obtiens lorsque j’investis? 

Qu’est-ce qu’une part? 

Lorsque vous  investissez  dans  une fiducie de fonds  commun  de placement, vous  achetez  une participation  dans  celle­

ci qui s’appelle une ©   part  »  de la fiducie.  Vous  devenez  ainsi un  porteur  de parts  du  fonds  en  fiducie.  Les parts  

dptenues par   l’ensemble   des   investisseurs   d’une fiducie de fonds   commun   de placement constituent un   fonds   en   
fiducie.  Plus  vous  investissez  dans  un  OPC,  plus  vous  recevez  de parts.  

Chaque OPC  calcule sa valeur  liquidative par  part de chaque série,  soit le prix  que vous  payez  lorsque vous  souscrivez  

des parts   de   cette sprie   de   l’OPC   et le prix   que vous   recevez lorsque   vous   faites racheter   des parts   de   cette sprie   de   
l’OPC.   (Pour   plus   de détails,  voir  «  Achats, remplacements  et rachats  Ŕ   Calcul de la  valeur  liquidative  »  plus  haut dans  

le présent document.)  

Vous  pouvez  mettre fin  à votre placement dans  un  OPC  en  faisant racheter  vos  parts.  Dans  des circonstances  

exceptionnelles, un  OPC  peut suspendre les rachats. (Pour  plus  de détails, voir  «  Achats, remplacements  et rachats  Ŕ   
Rachats  » plus  haut dans  le présent document.)  

Pourquoi investir dans un organisme de placement collectif? 

Les placements dans les OPC offrent plusieurs avantages, dont voici les principaux : 
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Gestion professionnelle 

Vous   bpnpficiez   de   l’expprience   de gestionnaires de   portefeuille professionnels, qui   se consacrent à plein   temps   à la   
recherche des meilleurs  placements  possible.  Ces gestionnaires ont à leur  disposition  des renseignements,  des études  

et des ressources  auxquels peu   d’investisseurs   ont   accès.  

Diversification 

Certains  OPC  maintiennent des portefeuilles  diversifiés. Ainsi, ils  possèdent simultanément un  grand  nombre de  

placements  différents.  Essentiellement, un  OPC  vous  permet de  détenir  simultanément de  nombreuses valeurs  

mobilières. Même si la valeur  de tout placement peut monter  ou  descendre selon  les conditions  du  marché,  on  risque 

peu   de   voir   progresser   ou   reculer   en   mrme temps,   ou   dans   la mrme mesure,   l’ensemble   des titres   d’un   portefeuille   
diversifié.  Voilà pourquoi un  portefeuille diversifié est une bonne  façon  de protéger  la valeur  de  vos  placements.  Par  

ailleurs,   des ptudes ont rpvplp qu’un   portefeuille diversifip permet de rpaliser   de meilleurs   rendements   à long   terme,   
compte tenu  du  risque.  

Liquidité des placements 

Les OPC  sont liquides. Cela signifie que vous  pouvez  avoir  facilement accès  à votre argent  en  cas  de  besoin,  en  faisant 

racheter  les titres  que vous  détenez,  sous  réserve de la possibilité que,  dans  des circonstances  exceptionnelles, un  OPC  

puisse suspendre les rachats temporairement. (Pour  plus  d’information,  voir  «  Achats, remplacements  et rachats  Ŕ   
Rachats  » plus  haut dans  le présent document.)  

Facilité du suivi des placements 

Votre courtier  ou  votre conseiller  financier  vous  fera parvenir  des relevés détaillés et faciles  à comprendre sur  vos  

placements  dans  des OPC.  Vous  avez  également droit, sur  demande,  aux  états financiers  du  ou  des OPC  dans  lesquels  

vous   avez   investi   et vous   recevrez   des relevps annuels aux   fins   d’impôt. Les relevps que vous   recevez   de votre courtier   
ou   de votre conseiller   financier   vous   permettent de suivre l’activitp de vos   placements.  

Quels sont les risques associés à un placement dans un organisme de placement collectif? 

Lorsque vous  faites un  placement, vous  mettez  des économies «  à contribution  »  afin  de le faire fructifier  avec  le  

temps   et d’ampliorer   votre capacitp d’atteindre vos   objectifs   financiers.   Le fait d’investir   des ressources   financiqres 
durement  gagnées  comporte  aussi bien  des avantages que  des risques,  et il existe un  lien  entre  le «  rendement  » 

potentiel d’un   placement et le   ©   risque  »  qui y  est associé.  En  fait,  un  «  équilibre  »  doit être  atteint.  

La dpfinition   littprale d’un   risque,   au   sens   financier,   et pour   ce   qui concerne un   investisseur   en   particulier,   n’est pas 
simple.   Le dictionnaire dit qu’il s’agit d’une possibilitp de perte,   d’un   plpment de danger   ou   d’un   hasard.   En   finance,   
le risque représente habituellement la somme qui peut être perdue ou  gagnée  et la probabilité que cette perte ou  ce  

gain  ait lieu.  Le risque est aussi déterminé par  vos  connaissances.  

Si le montant d’une perte est aispment calculable,   il faut un   savoir-faire  plus  poussé pour  en  établir la probabilité.  La  

plupart des experts   vous   conseilleraient de n’accepter   qu’un   niveau   de risque avec   lequel vous   rtes à l’aise (sans   mrme 
vous  préoccuper  des probabilités).  Autrement dit, vous  ne devriez accepter  que le niveau  de risque de perte qui vous  

permette de bien  dormir  et de ne pas vous  faire de  soucis.  

Quel est donc votre point d’pquilibre risque/rendement? Quel risque de perte rtes-vous  prêt à courir  par  rapport au  

rendement que vous   visez? Les rpponses à ces   questions   dppendent presque entiqrement du   genre d’investisseur   que   
vous  êtes et du  type de placement que vous  choisissez  pour  atteindre vos  objectifs  financiers.  

De nombreux   facteurs,   autres que la   probabilitp de perte,   auront une   incidence   sur   votre point   d’pquilibre   
risque/rendement, notamment  :  

• votre âge (par exemple, il semble que plus une personne est jeune, mieux elle accepte les risques élevés); 
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• la somme à investir (par exemple, les investisseurs qui ont le plus d’argent à investir sont plus disposps à 
accepter un risque de perte); 

• vos objectifs et combien vous avez besoin de tirer de vos placements afin de les réaliser; 

• la durpe de votre placement, c’est-à-dire le temps qui s’pcoulera avant que vous ayez besoin de votre argent 
(si vous en avez besoin dans deux ans, vous accepterez probablement un risque moindre que si vous n’en 
avez pas besoin avant votre retraite, dans 35 ans, par exemple). 

Le but premier   de tout placement est de mettre à   contribution   des pconomies dont   vous   n’avez   pas besoin   
immédiatement. Ainsi, vous  pouvez  ultérieurement tirer  un  revenu  de  ces  ressources  financières. Cet argent peut vous  

aider  à atteindre vos  objectifs  financiers.  

En règle générale, il existe deux formes de placements : l’une consiste en un placement direct dans une activitp 
commerciale, où l’on acquiert une partie de la propriptp d’une entreprise; il s’agit du placement en actions. L’autre 
consiste simplement à accorder un prrt et à gagner de l’intprrt sur celui-ci; il s’agit du placement par emprunt. 

Voici des critères de placement dont il est important de tenir compte : 

• potentiel de croissance 

• connaissance des occasions de placement 

• liquidité 

• rendement sur placement 

• sécurité/risque 

• horizon temporel en cause 

• volatilité 

La spcuritp,   ou   niveau   de risque,   que comporte le placement est un   facteur   pvident. Évitez les placements   s’ils   vous   
rendent nerveux   ou   si vous   n’rtes pas en   mesure de subir   une   perte en   cas   de baisse de valeur   du   placement, au   moins   
à court terme.  Le lien  entre la volatilité de votre placement et la durée  que vous  envisagez  pour  celui-ci est un  élément  

essentiel.  

Par   durpe   du   placement, nous   dpsignons   le temps   qui s’pcoulera avant que vous   ayez   besoin   de l’argent de votre   
placement. En  aurez-vous  besoin  dans  trois,  cinq,  dix,  vingt,  vingt-cinq  ans  ou  encore davantage?  Cette durée  dépend  

de vos   objectifs   et de l’utilisation   que vous   comptez faire du   placement, qu’il s’agisse d’ptudes, de formation,   d’une   
maison,   d’enfants,   de voyages, de retraite,   etc.  

La volatilitp d’un   placement dpsigne l’importance   des variations,   tant à la hausse qu’à la baisse,   de la valeur   d’un   
placement. Les marchés financiers  et la plupart des placements  ont tendance  à suivre  des  cycles. Idéalement,  il est 

souhaitable de laisser  votre placement dans  le marché assez  longtemps  pour  bénéficier  des moyennes positives à long  

terme.   Vous   devez   pviter   d’avoir   à retirer   votre   placement à   un   moment inopportun,   c’est-à-dire lorsque vous  subirez  

des  pertes.  

Certains   experts   vous   diront   que plus   le placement est risqup plus   la volatilitp l’est aussi et plus   la valeur   fluctue.   Si   
vous  souhaitez  faire de tels  placements,  il est préférable que  le moment où  vous  aurez  besoin  des fonds  placés  soit le  

plus  éloigné possible.  Vous  pourrez  ainsi laisser  passer  plus  facilement les  moments  inopportuns,  le cas  échéant.  

Un   portefeuille constitue l’ensemble des placements   d’un   investisseur.   Les   portefeuilles des OPC   sont toujours   
diversifips, c’est-à-dire qu’ils   comprennent divers   types de placement. L’objectif   consiste à atteindre,   dans   votre   
portefeuille, votre équilibre  personnel risque/rendement. Par  exemple,  vous  pouvez  posséder  des placements  qui  
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d’aprqs vous   prpsentent un   risque plevp,   d’autres qui le   sont moins   à votre avis   et d’autres encore que vous   jugez   peu   
risqués. Diversifier  un  portefeuille signifie aussi détenir  des placements  de plusieurs  pays.  Ainsi, vous  pouvez  détenir  

des placements  dans  des OPC  canadiens,  américains,  asiatiques, européens,  etc.  Les placements  peuvent aider  à  

équilibrer  le portefeuille.  

Certains placements et OPC offrent des rendements fixes, c’est-à-dire qu’ils garantissent le versement d’un certain 
montant d’intprrt − un revenu fixe. Le dppôt dans un compte d’ppargne en est un exemple, comme l’obligation, le 
dépôt à terme, etc. Ces placements vous indiquent d’avance le rendement que vous obtiendrez. 

D’autres types de placement n’offrent pas de rendement garanti. Le rendement que vous obtenez dppend plutôt du 
succqs de l’entreprise où vous avez placp votre argent. L’achat d’actions ordinaires de mrme que de parts ou d’actions 
d’OPC qui dptiennent des actions ordinaires dans leur portefeuille en sont autant d’exemples. Le rendement que vous 
touchez par le biais de dividendes et de gains en capital dppend de la rpussite de l’entreprise. Mieux celle-ci réussit, 

plus le rendement est élevé, et vice-versa. 

Le potentiel de croissance d’un placement est un autre critqre important. La valeur de votre placement augmentera-t­
elle avec le temps? Le placement à rendement fixe présente souvent un potentiel de croissance plus faible. Un 

placement dans des actions ou une maison est une tout autre affaire. La valeur de ce type de placement peut croître 

(et vous rapportez un gain en capital) ou baisser (et vous faire subir une perte en capital). 

La liquidité du  placement doit aussi être prise en  compte.  La liquidité désigne la rapidité avec  laquelle un  actif peut  

rtre converti en   espqces et le niveau   de certitude à l’pgard   de sa valeur.   Le compte d’ppargne est un   exemple d’actif   
très liquide,  car  il peut être converti en  espèces rapidement, facilement et que  sa valeur  est stable.  Le dépôt à terme  de  

cinq   ans   n’est pas un   placement trqs liquide,   puisque   votre placement est immobilisp pendant cinq   ans; vous   ne pouvez   
donc y  toucher.  Le placement  dans  un   OPC   est trqs liquide,   ptant donnp que vous   pouvez   gpnpralement l’encaisser   
dans  les 24  à 48  heures. Il est  toujours  important que votre portefeuille de placement contienne des placements  très 

liquides, pour   le cas   où   vous   auriez besoin   d’argent de faoon  urgente.  

Le temps   consacrp au   suivi d’un   placement est pgalement une   question   importante.   Le temps   que vous   devez   consacrer   
au   suivi d’un   compte d’ppargne ou   d’un   dppôt à terme est modeste. Le suivi d’un   placement dans   une entreprise ou   
une maison,  en  revanche,  peut exiger  beaucoup  de temps.  Vous  devez  décider  combien  de temps  vous  êtes prêt  à  

consacrer   à   cette táche ou   de combien   de temps   vous   disposez   pour   l’accomplir.   Le   rendement   potentiel d’un   
placement peut aussi avoir  un  effet  sur  votre  volonté de consacrer  plus  de  temps  à  son  suivi. Parallèlement,  vous  

pouvez   utiliser   une entreprise de services financiers   ayant le   temps   et l’expprience   pour   gprer   vos   placements,   contre   
rémunération.  Vos  connaissances  en  placement constituent aussi un  aspect important.  Il est risqué  de  faire  un  

placement que vous  ne comprenez  pas très bien.  Les modes de placement efficaces sont fondés sur  la connaissance  et 

la compréhension  du  domaine.  Le Fonds  et ses  fonds  sous-jacents  sont gérés par  des spécialistes en  placement qui  

connaissent et comprennent bien  les portefeuilles  qui leur  sont  confiés.  

En  résumé,  les fonds  dont vous  disposez  en  sus  de vos  besoins  courants  peuvent être mis  à contribution  et investis  

dans   une variptp de   placements   allant du   compte d’ppargne à l’OPC.   Le placement est une chose que   tous   devraient   
envisager,  et non  seulement les  personnes fortunées.  Le placement est bénéfique à la solidité financière de la personne,  

mais aussi de la famille, et il contribue à   la croissance   et à l’expansion   de l’pconomie en   général.  

Facteurs de risque 

Le  Fonds  possède différents  types de placements.  La valeur  de ces  placements  fluctue quotidiennement en  fonction  

notamment des variations   des taux   d’intprrt,   de la conjoncture pconomique,   des nouvelles sur   les marchps et les   
entreprises, et d’pvpnements   imprévisibles. Par  conséquent,  la valeur  des placements  du  Fonds  et,  ainsi, sa valeur  

liquidative,  peuvent fluctuer.  Lorsque vous  faites racheter  des titres  du  Fonds,  leur  valeur  peut être  supérieure ou  

infprieure   à leur   valeur   à   l’achat.   Certains   des risques  les plus  communs  que  comporte  un  placement dans  le Fonds  

sont décrits  ci-dessous.  Si le  Fonds  investit  dans  des  fonds  sous-jacents, il est assujetti aux  mêmes risques  que les  

fonds  sous-jacents. Par conséquent,  la  mention du  Fonds  dans  la  présente section renvoie également  à  tous  les 

fonds  sous-jacents dans  lesquels  le Fonds  peut  investir.   
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Risque lié aux marchandises 

Le  Fonds   investit directement ou   indirectement dans   l’or,   l’argent, le platine ou   le palladium   ou   dans   des sociptps   
exeroant leur   activitp dans   les secteurs   de l’pnergie   ou   des ressources   naturelles, comme   l’or,   l’argent,   le platine,   le   
palladium,  le pétrole  et   le gaz,   ou   d’autres secteurs   axps sur   les marchandises. Ces placements,   et par   conspquent la   
valeur  des sommes investies par  le  Fonds  dans  ces  marchandises ou  dans  ces  sociétés  et la valeur  liquidative  du  Fonds,  

seront touchés par  les fluctuations  des   prix   des marchandises, dont   l’or,   l’argent, le palladium   et le platine,   qui peuvent   
varier   considprablement sur   une courte ppriode.   Les prix   des marchandises peuvent   fluctuer   en   raison   d’un   certain   
nombre   de facteurs,   y   compris   l’offre et la demande,   la spéculation,  les mesures gouvernementales et réglementaires,  

des facteurs  monétaires et politiques internationaux,  les mesures prises par  les banques  centrales et la variation  du  

taux   d’intprrt et de la valeur   des devises. Quand  le  Fonds  détient des lingots,  ceux-ci seront assurés par  le dépositaire  

ou  le sous-dépositaire contre tout risque,  y  compris  les risques de perte,  de dommages, de destruction  ou  de fausse 

livraison,  à l'exception  uniquement des risques pour  lesquels  aucune assurance  n'est actuellement offerte,  notamment  

les risques de guerre,   de terrorisme,   d’incidents   nuclpaires ou   de confiscations   par   un   gouvernement. Les achats directs   
de lingots  par  le  Fonds   peuvent gpnprer   des frais d’opprations   et de garde plus   plevps que d’autres genres de   
placements,  ce  qui peut avoir  une incidence  sur  le rendement du  Fonds.  

Risque lié à la concentration 

Lorsque le  Fonds   dptient   des placements   importants   dans   un   nombre   restreint d’pmetteurs,   les fluctuations   du   cours   
des titres   de ces   pmetteurs   risquent d’accroître   la volatilitp de la valeur   liquidative du   Fonds.   Si les titres   d’un   pmetteur   
donné représentent une partie importante de la valeur   au   marchp des plpments   d’actif du   Fonds,   il est possible que le 
Fonds  connaisse une réduction  de sa liquidité et de sa diversification.  En  particulier,  le Fonds  pourrait ne pas être en  

mesure de  liquider  facilement  sa position  dans   les pmetteurs   comme pourraient l’exiger   les demandes de rachats du   
Fonds.  En  règle générale,  les OPC  qui sont des OPC  alternatifs ne peuvent investir  plus  de  20  % de  leur  actif net  dans  

un  émetteur  donné.  En  règle générale,  les OPC  ne peuvent  investir  plus  de 10  % de leur  actif net dans  un  émetteur  

donnp.   Cette restriction   ne s’applique pas aux   investissements   dans   des titres   de crpance   pmis   ou   garantis   par   les   
gouvernements   canadien   ou   ampricain   ou   par   le gouvernement d’une province   ou   d’un   territoire   du  Canada,  des titres  

émis  par  une chambre de compensation,  des titres  émis  par  des OPC  qui sont assujettis  aux  exigences  du  Règlement 

81-102,  ou  des parts  indicielles émises par  un  OPC.  

Risque lié au crédit 

Si le  Fonds  investit dans  des titres  à revenu  fixe ou  des titres  de créance  (y  compris  des créances  hypothécaires 

garanties   ou   des titres   adossps   à des crpances   hypothpcaires),   il sera sensible au   risque lip au   crpdit. Lorsqu’une   
personne,  une société,  un  État  ou   une   autre   entitp pmet   un   titre à revenu   fixe ou   un   titre   de crpance,   l’pmetteur   promet   
de verser   des intprrts et de rembourser   un   montant prpcis   à la date d’pchpance   et le risque lip au   crpdit s’entend   du   fait 
que l’pmetteur   du   titre   ne respecte pas  sa  promesse.  En  règle générale,  ce  risque se classe au  dernier  rang  des émetteurs  

qui ont reçu  une  bonne  note de  crédit  des agences  de  notation,  mais le  niveau  de risque peut augmenter  dans  

l’pventualitp où   la note de l’pmetteur   est revue à la baisse ou   s’il y   a un   changement de sa solvabilitp,   rpelle ou   peroue.   
Le risque le plus   plevp est attribup aux   titres   à revenu   fixe ou   aux   titres   de crpance   dotps d’une faible note de   crpdit ou   
non   notps et qui sont habituellement assortis   de taux   d’intprrt plus   plevés afin  de  compenser  le risque de crédit  accru.  

Dans  le cas  des créances  hypothécaires garanties  et des titres adossés à des créances  hypothécaires, le risque lié au  

crpdit s’entend   du   fait que le dpbiteur   hypothpcaire ne s’acquitte pas de ses   obligations   aux   termes d’une hypothqque.   
Un   risque lip   au   crpdit semblable en   matiqre de   dpfaut s’applique pgalement aux   titres   de crpance   autres que des   
créances  hypothécaires. (Voir  «  Risque lip au   placement à   l’ptranger   ª   dans   le cas   d’un   placement   dans   la dette   
publique   d’un   gouvernement ptranger.)    

Risque lié au change 

Lorsqu’un   Fonds   achqte un   placement libellp en   devises, la fluctuation   du   taux   de change entre la monnaie en   cause   
et le dollar   canadien   influera   sur   la valeur   du   Fonds.   Lorsqu’un   Fonds   calcule sa valeur   liquidative   en   dollars   
américains,  la fluctuation  du  taux  de change  entre  le dollar  américain  et un  placement  libellé dans  une  autre  monnaie  

que le dollar  américain  influera sur  la valeur  du  Fonds.  

Les OPC  peuvent couvrir  leurs  positions  de  change dans  une mesure  jugée  appropriée.  Une couverture  contre une  

dpvaluation   monptaire n’emprche toutefois   pas le cours   des   titres   du   portefeuille de fluctuer   ni les pertes en   cas   de   
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chute des cours.   Il se peut aussi que des opprations   de couverture limitent les possibilitps de gain   dpcoulant d’une   
apprpciation   de la monnaie couverte.   En   outre,   un   OPC   n’est   pas npcessairement en   mesure de couvrir   les dpvaluations   
monétaires attendues, car   il est   possible qu’il ne soit pas en   mesure de   conclure des contrats visant à vendre   la monnaie 
à un  prix  supérieur  au  niveau  de dévaluation  anticipé.  

Risque lié à la cybersécurité 

L’utilisation   de   plus   en   plus   rppandue   de   technologies comme Internet dans   les activitps   commerciales   fait en   sorte   
que le   gestionnaire   et le   Fonds   pourraient   rtre plus   vulnprables aux   risques lips   à l’exploitation,   à   la spcuritp de   
l’information   et à   d’autres risques découlant de  failles dans  la cybersécurité.  En  règle générale,  les cyberincidents  

dpcoulent d’attaques dplibprpes ou   d’pvpnements   involontaires. Parmi les cyberattaques, citons   notamment l’accqs   
non  autorisé aux  systèmes numériques (y  compris  par  voie de «  piratage  »  ou  de codage de logiciel malveillant)  dans  

le but   de dptourner   des actifs ou   de   l’information   sensible,   de   corrompre des   donnpes   ou   de perturber   des activitps.   En   
outre,   des attaques peuvent   rtre menpes   sans   mrme   l’acquisition   d’un   accès  autorisé aux  systèmes numériques, comme 

les attaques de sites  Web  par  déni de service (qui visent à rendre les services de réseau  indisponibles aux  utilisateurs  

concernés).  Les cyberincidents  touchant le  Fonds,  le gestionnaire ou  les fournisseurs  de  services du  Fonds  (y  compris,  

les sous-conseillers  ou  le dépositaire du  Fonds)  peuvent occasionner  des perturbations  et avoir  une incidence  sur  

chacune de leurs  activités  commerciales  respectives et pourraient donner  lieu  à  des pertes financières, porter  atteinte  

à la capacité du  Fonds  de calculer  sa  valeur  liquidative,  perturber  les négociations  des titres  de portefeuille du  Fonds  

et empêcher  le traitement des  opérations  sur  les parts  du  Fonds,  comme les achats et les rachats. En  outre,  de tels  

incidents   pourraient   entraîner   des violations   aux   lois   applicables en   matiqre   de protection   de la vie   privpe   et d’autres   
lois,  des amendes imposées  par  les autorités  de  réglementation,  des  pénalités,  des dommages pour  atteinte à  la  

réputation,  des remboursements,  des dédommagements  ou  des coûts  de  conformité  additionnels liés  à la  mise en  place  

de mesures correctives. Des incidences  défavorables semblables pourraient découler  de cyberincidents  touchant les  

émetteurs  de titres  dans  lesquels le Fonds  investit et  les contreparties  avec  lesquelles le Fonds  effectue des opérations.  

Comme dans   le cas   d’autres risques associps   à l’exploitation,   le gestionnaire et le Fonds   ont mis   en   place   des systqmes   
de gestion  du  risque  conçus  pour  réduire les risques liés  à la cybersécurité.  Toutefois,  rien  ne garantit que ces  systèmes  

donneront les  résultats  escomptés dans  chaque situation.  Ces  systèmes comportent des limites  inhérentes, y  compris  

la possibilitp que certains   risques n’aient pas ptp repprps ou   prpvus.   Qui plus   est, le gestionnaire et le Fonds   n’ont 
aucune emprise sur  les programmes et les systèmes de cybersécurité des fournisseurs  de services du  Fonds,  des  

émetteurs  de titres  dans  lesquels le Fonds  investit, des contreparties  avec  lesquelles le Fonds  effectue des opérations  

ou   d’autres tiers   dont les   activitps   peuvent influer   sur   le Fonds   ou   ses  porteurs  de parts.  

Risque lié aux dérivés 

Les dérivés servent habituellement à réduire les risques ou à accroître le rendement; cependant, leur emploi comporte 

certains risques, dont voici les plus courants : 

• Rien ne garantit que le Fonds sera en mesure d’expcuter un contrat de dprivps au moment opportun, ce qui 
peut l’emprcher de rpaliser un bpnpfice ou de rpduire une perte. 

• Lorsque le contrat de dérivés est un  contrat à terme  sur  marchandises lié à un  élément sous-jacent provenant  

des secteurs  du  pétrole brut non  corrosif  ou  du  gaz  naturel,  un  OPC  autorisé à négocier  des contrats à terme  

sur   marchandises s’efforcera   toujours   de rpgler   le contrat en   espqces ou   au   moyen   d’un   contrat de   
compensation.   Toutefois,   rien   ne garantit que le   Fonds   pourra le faire,   et   s’il ne le pouvait pas, il serait forcp   
de livrer  les marchandises sous-jacentes ou   d’en   prendre livraison.   

• Une bourse peut restreindre la npgociation des dprivps, rendant ainsi difficile l’expcution d’un contrat. 

Lorsqu’il a recours à des dprivps, le Fonds dppend de la capacitp de la contrepartie à une oppration de 
s’acquitter de ses obligations. En cas de dpfaut de la contrepartie à cet égard ou de faillite de cette dernière, 

le Fonds risque de perdre le montant qu’il devrait recevoir aux termes des options, des contrats à terme de 
grp à grp ou d’autres opprations. 

• L’autre partie au contrat de dprivps peut se rpvpler incapable de remplir les conditions du contrat. 
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• Il est possible que le prix d’un dprivp ne tienne pas compte de la vpritable valeur du titre ou de l’indice sous ­
jacent. 

• Le prix des dprivps ptabli en fonction d’un indice boursier peut rtre faussp lorsque la npgociation d’une partie 
ou de la totalitp des titres qui composent l’indice cesse temporairement. 

• Il peut se révéler plus difficile de négocier des dérivés dans les marchés étrangers que dans les marchés 

canadiens. 

• Dans certaines circonstances, les courtiers en valeurs mobilières et en contrats à terme peuvent détenir en 

dppôt une partie de l’actif du Fonds pour garantir un contrat de dérivés, ce qui augmente le risque, car une 

autre partie est alors responsable de la garde de l’actif. 

• Une stratpgie de   couverture faisant appel à   l’utilisation   de dprivps n’atteint   pas toujours   le   but et   peut   limiter   
la croissance  de la valeur  du Fonds.  

• La réglementation  relative aux  dérivés est un  domaine du  droit qui change rapidement et qui est assujetti  aux  

modifications   gouvernementales et aux   actions   judiciaires. L’incidence   de   toute modification   rpglementaire   
ultprieure pourrait faire en   sorte qu’il soit difficile,  voire impossible,  pour  le  Fonds   d’utiliser   certains   dprivps.   

• Les frais liés à la conclusion et au maintien de contrats sur dérivés peuvent réduire les rendements du Fonds. 

• Les changements  aux  lois  fiscales, aux  lois  de nature réglementaire ou  aux  pratiques et aux  politiques  

administratives d’une autoritp   fiscale ou   rpglementaire nationale ou   ptrangqre peuvent avoir   une incidence   
défavorable sur  le  Fonds  et ses investisseurs.  Par  exemple,  les contextes fiscaux  et réglementaires des dérivés  

sont en   pvolution   tant   au   Canada qu’à   l’ptranger,   et des changements   dans   l’imposition   ou   la rpglementation   
de ces  dérivés pourraient avoir  des effets négatifs  sur  la valeur  des dérivés détenus  par  le  Fonds  et sur  la  

capacité de celui-ci à mettre en   œuvre ses stratpgies de placement. De plus,   l’interprptation   de la loi et   
l’application   de pratiques ou   de politiques administratives par   une autoritp fiscale peuvent aussi influer   sur   
la caractérisation  du  bénéfice  du  Fonds  comme gain  en  capital ou  revenu.  Dans  un  tel cas,  il pourrait être  

déterminé que  le revenu  net  du  Fonds  à des fins  fiscales et la partie imposable de distributions  aux  

investisseurs   sont plus   plevps qu’initialement dpclarps, ce   qui pourrait faire augmenter  les obligations  fiscales 

des investisseurs  ou  du  Fonds.  Le  Fonds   peut aussi devenir   redevable des retenues d’impôt   non   remises sur   
des distributions  antérieures faites à des porteurs  de parts  non  résidents.  Toute obligation  fiscale du  Fonds  

peut faire baisser   la valeur   de ce   dernier   et la valeur   du   placement d’un   investisseur   dans   le   Fonds.   

Risque lié aux titres de participation 

En  règle générale,  lorsque les marchés boursiers  sont en  hausse,  la valeur  des entreprises (titres  de participation)  a  

tendance   à augmenter,   mais lorsqu’ils   sont en   baisse,   elle a tendance   à diminuer.   

Les OPC  qui investissent dans  des titres  de participation,  comme des actions  ordinaires, sont sensibles à la fluctuation  

de l’pconomie   et des marchps financiers   en   gpnpral ainsi qu’au   succqs ou   à   l’pchec   des sociptps pmettrices des titres.   
Lorsque la société  réalise des bénéfices et en  conserve une partie ou  la totalité,  la valeur  de ses  capitaux  propres devrait  

augmenter,  ce  qui entraîne une hausse de la valeur  des actions  ordinaires et les rend  plus  attrayantes aux  yeux  des  

investisseurs; en  revanche,  une  succession  de  pertes ferait fondre les bénéfices non  répartis,  et,  par  conséquent,  

réduirait la valeur  des actions.  De plus,  une  société  peut  distribuer  une partie de  son  bénéfice  aux  actionnaires sous  la  

forme de dividendes, mais elle n’est pas tenue de   le faire.   

Les sociptps   pmettent des actions   ordinaires et d’autres types de titres   de participation   pour   financer   leurs   activitps.   
Bien   que les actions   ordinaires soient les titres de participation   les plus   courants,   il en   existe d’autres, dont les actions   
privilégiées,  les titres  convertibles en  actions  ordinaires, comme les bons  de souscription,  et  les parts  de diverses  

formes de fiducies de placement, comme les fiducies immobilières, les fiducies de redevances  et les  fiducies de revenu.  

Certains  titres  de participation  peuvent aussi comporter  un  risque  lié aux  fiducies de placement, et les titres  

convertibles peuvent aussi rtre assujettis   au   risque lip au   taux   d’intprrt.   (Voir   ©   Risque   lip au   taux   d’intprrt   »  et  

«  Risque lié aux  fiducies de placement  »  ci-dessous.)   
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Risque lié aux facteurs ESG 

Les facteurs ESG considprps dans le processus d’investissement du Fonds et l’ptendue de leur examen, s’il y a lieu, 
dppendent des objectifs et des stratpgies d’investissement propres au Fonds. Les OPC qui ne les intègrent pas dans 

leurs objectifs de placement ne visent aucun résultat ou attribut lié aux ESG pour les titres ou les portefeuilles et ne 

s’engagent à rien quant aux attributs lips aux ESG pour les titres ou les portefeuilles. Pour les OPC qui n’intqgrent pas 

les facteurs ESG dans leurs objectifs d’investissement, ces facteurs sont examinps, lorsqu’ils sont jugps importants, 
conjointement avec d’autres facteurs en fonction de leur incidence potentielle sur les objectifs d’investissement de 
chaque OPC. L’approche d’investissement du conseiller ou du sous-conseiller en valeurs, selon le cas, n’exclut pas 
l’exposition du Fonds à des entreprises que certains investisseurs pourraient percevoir comme affichant des 
caractéristiques ESG négatives ou un rendement faible à l’pgard de certains facteurs ESG. Les perceptions des 

investisseurs peuvent différer sur ce qui constitue un rendement ESG positif ou négatif pour un facteur ESG donné. 

Par conséquent, le Fonds peut investir dans des pmetteurs qui ne reflqtent pas les croyances et les valeurs d’un 
investisseur donné. 

Risque lip au placement à l’ptranger 

Les placements  dans  des sociétés, des titres  et des gouvernements  étrangers  sont influencés  par  les conditions  

financières et économiques des  pays  où  ces  gouvernements  ou  ces  sociétés  exercent leurs  activités.  Les placements  à  

l’ptranger   peuvent comporter   un  plus  grand  risque que les placements  effectués au  Canada,  car  les renseignements  

relatifs  aux  émetteurs  ou  les gouvernements  étrangers  sont souvent  moins  disponibles que ceux  se rapportant aux  

émetteurs  canadiens.  De plus,  certains  pays  étrangers  disposent de  normes moins  élevées  en  matière  de  comptabilité,  

d’audit et d’information   financiqre que le Canada ou   les   États-Unis.   Dans   certains   pays   souffrant d’instabilitp 
politique,   il existe un   risque   de nationalisation,   d’expropriation   ou   de contrôle de la monnaie.  Il est aussi difficile de 

négocier  des titres exclusivement sur  des bourses étrangères,  car  ces  titres  se révèlent alors  moins  liquides et, compte  

tenu   de volumes de npgociation   infprieurs,   plus   volatils   que les titres   d’pmetteurs   pquivalents   npgociés en  Amérique 

du  Nord  ou  les titres  des gouvernements  situés en  Amérique  du  Nord.  Ces risques, entre autres, peuvent contribuer  à  

accroître   l’ampleur   et la frpquence   des fluctuations   de prix   des placements   ptrangers.   Le risque de placement à   
l’ptranger   ne s’applique pas aux   placements   aux   États-Unis.   

La détention par le Fonds de participations dans certaines entités de placement étranger peut également l’exposer à 
des incidences fiscales étrangères ou canadiennes. L’information accessible au Fonds et au gestionnaire en ce qui a 

trait au caractqre, pour les besoins de l’impôt canadien, du revenu rpalisp ou des distributions reoues par le Fonds 
d’pmetteurs d’investissements du Fonds peut être insuffisante pour permettre au Fonds de déterminer avec exactitude 

leurs revenus aux fins de l’impôt canadien à la fin d’une annpe d’imposition, et, dans le cas du Fonds, pour lui 

permettre de verser suffisamment de distributions à l’pgard de cette annpe. 

Risque lié aux investissements entre fonds 

Le Fonds peut investir dans des titres de fonds sous-jacents, y compris les fonds sous-jacents gérés par le gestionnaire, 

par un membre du groupe du gestionnaire ou par une personne avec laquelle le gestionnaire a des liens. Le genre et la 

proportion de titres de fonds sous-jacents détenus par le Fonds varient selon le risque et les objectifs de placement du 

Fonds. 

Si le Fonds investit dans un fonds sous-jacent ou a une exposition à de tels fonds, les risques associés à un placement 

dans le Fonds comprennent les risques associés aux titres dans lesquels le fonds sous-jacent investit en plus des autres 

risques associés au fonds sous-jacent. Par conséquent, le Fonds assume le risque d’un fonds sous-jacent et de ses titres 

respectifs au prorata de son placement dans ce fonds sous-jacent. Si un fonds sous-jacent suspend les rachats, le Fonds 

qui investit dans le fonds sous-jacent, ou a une exposition à ce fonds, pourrait ne pas rtre en mesure d’pvaluer une 
portion de son portefeuille de placement et pourrait ne pas pouvoir traiter les ordres de rachat. 

Conformément aux exigences de la législation sur les valeurs mobilières applicable, le Fonds n’exercera pas les droits 

de vote rattachps aux titres qu’il dptient dans un fonds sous-jacent géré par nous, par un membre de notre groupe ou 

par une personne avec laquelle nous avons des liens. 

Dans la mesure où le Fonds dptient des parts d’un fonds sous-jacent, il sera tenu d’inclure dans le calcul de son revenu 
pour une annpe d’imposition donnpe le revenu net, y compris les gains en capital nets imposables, payp ou payable au 
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Fonds par ce fonds sous-jacent dans l’annpe civile où l’annpe d’imposition prend fin, malgrp le fait que certaines de 
ces sommes peuvent être réinvesties dans des parts supplémentaires du fonds sous-jacent. 

Toute rppvaluation   par   une autoritp fiscale d’un   fonds   sous-jacent qui cause une hausse de son  revenu  net aux  fins  

fiscales ou  des  changements  dans  les composantes imposables de ses distributions  pourrait  entraîner  des  distributions  

imposables additionnelles pour  ses porteurs  de parts  (y  compris  le Fonds).  Par  conséquent,  le Fonds  ou  ses porteurs  

de parts   pourraient rtre   dans   l’obligation   de payer   des impôts   additionnels sur   leur   revenu.   

Risque lié aux titres à rendement élevé 

Le Fonds peut investir dans des titres à rendement élevé, ou avoir une exposition à de tels titres, qui sont, au moment 

de l’achat, des titres de second ordre (ou, selon le cas, des titres que le gestionnaire ou un membre de son groupe 

estime rtre d’une qualitp similaire). Le risque lip aux titres à rendement plevp est le risque que les titres de second 

ordre (communément appelés « titres de pacotille », qui comprennent des obligations de sociétés dont la note de crédit 

est inférieure à « BBB- » chez Standard and Poor’s Rating Services, une division de The McGraw-Hill Companies, 

Inc., et chez Fitch Rating Service Inc., ou à « Baa3 ª chez Moody’s Investor’s Services, Inc.), ou, selon le cas, les 
titres que le gestionnaire ou un membre de son groupe estime être de qualité similaire à des titres ainsi notés, au 

moment de l’achat, puissent être plus volatils que des titres de meilleure qualité à échéance semblable. 

Les titres à rendement élevé peuvent aussi être soumis à des niveaux plus élevés de risque de crédit ou de défaillance 

que les titres de meilleure qualité. Le cas échéant, les marchés où les titres à rendement élevé sont négociés peuvent 

être moins liquides que ceux où les titres de meilleure qualité le sont. La valeur des titres à rendement élevé peut 

souffrir de la conjoncture pconomique, par exemple en cas de repli ou de ppriode de hausse des taux d’intprrt, et les 
titres à rendement élevé peuvent être moins liquides et plus difficiles à vendre à un moment ou à un prix avantageux, 

ou encore à évaluer, que les titres mieux notés. 

Plus  particulièrement, les titres  à rendement élevé  sont souvent émis  par  de petites sociétés,  peu  solvables, ou  par  des 

entreprises trqs endettpes,   habituellement moins   en   mesure   de faire   les paiements   d’intprrt   et de capital prpvus   que   les 
entreprises financièrement stables. Les titres  à rendement élevé peuvent aussi être émis  par  les gouvernements  

souverains  de  pays  dont les économies, les systèmes politiques ou  les marchés des capitaux  sont  peu  développés.  Le  

Fonds  peut, dans  certaines circonstances,  en  raison   d’une restructuration   ou   d’une mesure prise par   un   pmetteur   de   
titres  à rendement élevé dans  lequel il  a investi,   dptenir   pendant une certaine ppriode des titres   d’une nature   et d’une   
qualité différentes de celles  dans  lesquelles il  investirait normalement.  

Risque lip à l’inflation 

Lorsque le niveau d’inflation augmente dans un pays donnp, la valeur des placements à revenu fixe et de la monnaie 
nationale risque de baisser. En rqgle gpnprale, le taux d’inflation est mesurp par l’État et communiqup sous forme 
d’indice des prix à la consommation (« IPC ª). Quand l’IPC est plevp et en hausse, l’investisseur peut se protpger en 
investissant dans des actifs corporels comme les biens immobiliers, les marchandises et les métaux précieux, ou encore 

dans des OPC qui misent sur les entreprises qui exercent leurs activités dans les secteurs correspondants. 

Risque lip aux taux d’intprrt 

Les OPC  qui investissent dans  les titres  à revenu  fixe,  comme les obligations,  les créances  hypothécaires et les 

instruments   du   marchp monptaire,   sont sensibles aux   fluctuations   des taux   d’intprrt.   En   rqgle gpnprale,   lorsque les   
taux   d’intprrt sont à la hausse,   la valeur  de ces  placements  a tendance  à diminuer.  Lorsque les taux  diminuent, la valeur  

des titres  à revenu  fixe a  tendance  à augmenter.  Les titres  à revenu  fixe comportant une durée  plus  longue sont en  

général plus  sensibles à la  fluctuation  des taux   d’intprrt.   Certains   types de titres   à   revenu   fixe permettent à   leur   
pmetteur   de rembourser   le capital avant la   date d’pchpance   du   titre.   Il y   a un   risque qu’un   pmetteur   exerce   ce   droit de   
remboursement anticipp   aprqs une baisse des taux   d’intprrt et que   les  OPC  détenant ces  titres à revenu  fixe reçoivent  

des remboursements   de capital avant la date   d’pchpance   prpvue du   titre   et doivent  réinvestir ces  sommes dans  des  

titres   assortis   de taux   d’intprrt   infprieurs.   
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Risque lié aux fiducies de placement 

Le Fonds   peut investir   dans   des   fiducies de placement qui investissent dans   l’immobilier   ou   qui visent à distribuer   des   
redevances   ou   des revenus,   ou   dans   d’autres fiducies de placement qui constituent des vphicules de placement ayant   
la forme juridique d’une fiducie plutôt que d’une   sociptp   par   actions.   Les investisseurs   d’une fiducie   Ŕ   y  compris  le  

Fonds   s’il a investi   dans   une telle fiducie de placement   Ŕ   peuvent être tenus  responsables des obligations  auxquelles  

est assujettie la fiducie en   vertu   d’un   contrat,   d’une responsabilitp civile dplictuelle ou   en   raison   d’une obligation   
fiscale ou   d’une responsabilitp impospe   par   la loi et dont la   fiducie ne peut pas s’acquitter.   Les fiducies de placement   
visent habituellement à rendre ce  risque minime dans  le cas de contrats en  incluant dans  leurs  conventions  une  

disposition   qui n’engage pas les investisseurs   à l’pgard   des obligations   de la fiducie.   Cependant, les investisseurs   Ŕ   
qui peuvent comprendre le  Fonds  Ŕ   de telles fiducies pourraient quand  même être exposés à des réclamations  en  

dommages-intérêts non  couvertes par  des dispositions  contractuelles, en  cas  de  préjudice corporel et de dommages  

environnementaux  par  exemple.  

Certains  territoires ont mis  en  application  des dispositions  législatives visant à protéger  les investisseurs  des fiducies  

de placement,  y  compris  le  Fonds   s’il a investi   dans   la   fiducie de   placement,   contre   l’pventualitp d’une   telle   
responsabilité.  Les investisseurs  de la plupart des fiducies de placement canadiennes reçoivent le même traitement  

que les actionnaires des sociétés  par  actions  canadiennes,  qui bénéficient de la protection  offerte par  la responsabilité  

limitée prescrite par  la loi dans  plusieurs  provinces.  Cependant, le niveau  auquel le  Fonds  demeure exposé aux  risques  

découlant des obligations  qui incombent aux  fiducies de placement dépend  en  définitive des  lois  régionales en  vigueur  

dans  les territoires où  le Fonds  investit dans  de telles fiducies.  

Risque lié à la liquidité 

Les investisseurs   dpcrivent souvent la liquiditp d’un   actif comme la vitesse et la facilitp avec   lesquelles il peut rtre 
vendu  et converti en  espèces. La plupart des titres  détenus  par  le  Fonds  peuvent généralement être vendus  rapidement  

à un  prix  équitable et,  par  conséquent, ils  peuvent être  considérés comme relativement liquides. Cependant, le  Fonds  

peut aussi investir   dans   des titres qui ne sont   pas liquides, ce   qui signifie   qu’ils   ne peuvent rtre vendus   rapidement ou   
facilement ou  moyennant une valeur  correspondant à la valeur  liquidative.  Certains  titres  ne sont pas liquides en  raison  

de restrictions   juridiques, de   l’absence   de marchp   de npgociation   organisp ou   de   la nature mrme du   placement   ou   pour   
d’autres raisons.   Parfois,   il y   a tout simplement un   manque d’acheteurs.   Si le Fonds   pprouvait de la difficultp à vendre 
des titres,  il pourrait perdre  de la valeur  ou  engager  des frais supplémentaires. De  plus,  les titres qui ne sont pas liquides 

peuvent être  plus  difficiles à évaluer  avec  exactitude et leur  cours  peut être assujetti à une  fluctuation  importante et  

entraîner  par  conséquent de  grandes variations  de la valeur  liquidative du  Fonds.  

Risque lié aux perturbations des marchés 

Des pvpnements   importants   comme des dpsastres naturels, des   incidents   de guerre,   de terrorisme ou   d’agitation   civile,   
l’pclosion   de maladies, des modifications   rpglementaires ou   lpgislatives importantes (comme l’imposition   de droits   de   
douane   ou   d’autres restrictions   commerciales)   ou   l’incertitude du   public quant à savoir   si et dans   quelle mesure ces   
événements  pourraient se produire,  de  même que les risques géopolitiques connexes,  pourraient mener  à  un  

accroissement de la volatilité des marchés à court  terme et  avoir  des effets négatifs  durables sur  les économies et les 

marchés régionaux  et mondiaux.  De tels  événements  perturbateurs  peuvent entraîner  des conséquences  imprévisibles 

et avoir  des effets considérables sur  des émetteurs  individuels ou  des groupes   d’pmetteurs   relips. Quand   un   pvpnement   
perturbateur   survient, il   est possible que les pays   touchps ne soient pas en   mesure de   s’en   remettre   efficacement et 
rapidement,  ce  qui pourrait beaucoup  nuire  aux  emprunteurs  et autres entreprises économiques en  développement dans  

ces   pays.   Ces   effets et d’autres effets d’pvpnements   perturbateurs   pourraient faire baisser   considprablement la valeur   
des investissements  du  Fonds  et nuire à son  rendement.  

Risque lié aux opérations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de titres 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de titres pour réaliser un 

revenu additionnel en se conformant à ses objectifs de placement et aux lois applicables en matière de valeurs 

mobilières et de fiscalité. 

Il y   a   oppration   de   prrt   de titres quand   un   OPC   prrte des titres admissibles à un   emprunteur   en   pchange   d’un   prix   
négocié,  sans  disposition  du  titre aux  fins  fiscales.  
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Lorsqu’un   fonds  accepte  de  vendre  un  titre  à  un  prix  et de le racheter  des mains  de  la même personne  à une  date  

ultprieure donnpe   dans   l’espoir   de faire un   profit, il conclut une oppration   de mise en   pension.   Lorsqu’un   fonds  accepte  

d’acheter   un   titre   à un   prix   et de le vendre à la mrme personne à une date ultprieure donnpe dans   l’espoir   de faire un   
profit, il conclut une opération  de prise en  pension.   

Ces opérations  comportent certains  risques. Si le  Fonds  entreprend  une  opération  de prêt  ou  de  mise en  pension  de  

titres,   il dppend   de la capacitp de la contrepartie à l’oppration   de s’acquitter   de ses obligations.   Si l’autre partie à une   
telle oppration   fait faillite ou   n’est pas en   mesure pour   une quelconque raison  de  remplir  ses  obligations  prévues  dans  

l’entente,   le Fonds   pourrait avoir   de la difficultp à rtre payp ou   rtre payp en   retard.   Dans   le   cas   où   la contrepartie omet   
de remplir ses obligations,  par  exemple  en  cas  de défaut  ou  de faillite de  cette dernière,  le  Fonds  risque  de  perdre le  

montant qu’il devait recevoir   aux   termes de l’oppration.   

Quand  un  fonds   prrte ses titres,   il s’expose au   risque que   l’emprunteur   ne puisse remplir les obligations   qui lui   
incombent dans  la convention  de prêt de titres  et que le fonds  prêteur  soit forcé  de prendre possession  de la garantie 

détenue.  Des pertes pourraient  survenir  si la garantie détenue par  le Fonds  est  insuffisante,  au  moment où  le recours  

est exercé,  pour  remplacer  les titres  empruntés.  

Les  fonds  qui participent  à des   opprations   de mise et de prise en   pension   de titres   s’exposent au   risque que l’autre   
partie à une oppration   devienne insolvable ou   ne soit pas en   mesure de complpter   l’oppration.   Dans   de tels   cas,   il est   
possible que la valeur  des titres achetés chute ou   que la valeur   des titres vendus   augmente entre le moment où   l’autre   
partie devient insolvable et celui où  le fonds  recouvre son  investissement.  

Afin   d’attpnuer   ces   risques, le Fonds   se conforme aux   lois   applicables en   matiqre de valeurs   mobiliqres lorsqu’il   
procqde   à ces   opprations,   et notamment à   l’exigence   voulant que   chaque oppration   soit, à   tout le moins,   entiqrement   
garantie par  des titres  de  premier  ordre ou  des liquidités  valant au  moins  102  % de  la valeur  marchande  des titres  visés 

par   l’oppration.    

Le Fonds procédera à ces opprations seulement avec des parties qui, à la lumiqre d’pvaluations de crpdit, ont les 
ressources et la capacité financière voulues pour respecter leurs engagements dans le cadre de ces opérations. 

Dans  le cas  des opérations  de prêt,  de  mise ou  de prise en  pension  de titres,  la valeur  marchande globale de tous  les  

titres   prrtps dans   le cadre des opprations   et de   ceux   vendus   dans   le cadre d’opprations   de mise en   pension   de   titres,   par   
le Fonds,  ne dépassera pas 50  % de la valeur  liquidative du Fonds   immpdiatement aprqs la conclusion   de l’oppration.    

Risque lié aux séries 

Le Fonds offre plusieurs séries. Lorsque le Fonds ne peut acquitter les frais d’une sprie à partir de la quote-part de la 

sprie dans l’actif du Fonds, il est tenu de les acquitter à partir de la quote-part de l’actif du Fonds qui revient aux autres 
spries. Il peut s’ensuivre une baisse du rendement des autres séries du Fonds. 

Risque lié à la vente à découvert 

Le  Fonds  peut procéder  à un  nombre limité de  ventes à  découvert,  conformément à ses  objectifs  de placement et  

comme l’autorisent les organismes canadiens  de réglementation  des valeurs  mobilières.  Il  y  a «  vente à  découvert  » 

quand  le Fonds   emprunte des   titres   auprqs d’un   prrteur   pour   ensuite les vendre sur   le   marchp libre.   À une date   
ultprieure,   le Fonds   rachqte le   mrme nombre de titres   et les retourne au   prrteur.   Dans   l’intervalle,   le produit de la   
première vente  est déposé chez le prêteur,  à  qui  le Fonds  verse des intérêts. Si  la valeur  des titres  diminue  entre  le  

moment où  le Fonds  emprunte les titres  et celui où  il les rachète et les retourne,  le Fonds  réalise un  profit sur  la  

différence  (une fois  déduits  les  intérêts à payer  au  prêteur).  La vente à  découvert  comporte certains  risques. Rien  ne  

garantit que la valeur  des titres  baissera suffisamment durant la période de  la vente à découvert pour  compenser  les  

intérêts versés par  le  Fonds  et  pour  que celui-ci  réalise un  profit; en  fait,  les titres  vendus  à découvert pourraient au  

contraire s’apprpcier.   Le Fonds   pourrait   aussi avoir   du   mal à   racheter   et à retourner   les titres empruntps s’il n’y   a pas   
de marché liquide pour  ceux-ci.  Le prêteur  à qui le Fonds  a emprunté les titres  pourrait  faire faillite, et le  Fonds  pourrait  

perdre le nantissement déposé auprès du  prêteur.  Quand  le Fonds   s’engage dans   une vente à dpcouvert,  il  doit respecter  

les contrôles et les  limites  censés contrebalancer  les risques; il ne vend  alors  à découvert que les titres  des  grands  

pmetteurs   pour   lesquels on   prpvoit le maintien   d’un   marchp liquide et   limite l’exposition   totale aux   ventes à   dpcouvert.   
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De plus,   le Fonds   ne   donne un   nantissement qu’aux   prrteurs   qui rppondent à   certains   critqres de solvabilitp,   sous   
réserve de certaines limites.  

Risque lié à la fiscalité 

Il est supposé dans les incidences fiscales décrites à la rubrique « Incidences fiscales pour les investisseurs » que le 

Fonds sera admissible ou réputé admissible à titre de « fiducie de fonds commun de placement » au sens de la Loi de 

l’impôt à tous moments importants. Si le Fonds n’était pas admissible à titre de fiducie de fonds commun de placement 

en vertu de la Loi de l’impôt, ou s’il cessait de l’rtre, les incidences fiscales prpsentpes à la rubrique © Incidences 

fiscales pour les investisseurs » seraient considérablement et défavorablement différentes à certains égards. 

Par  exemple,  si le Fonds  est un  «  placement enregistré  ª,   mais qu’il n’est pas une ©   fiducie de fonds  commun  de  

placement  »,  il peut être assujetti à une pénalité fiscale en  vertu  de  la partie  X.2   de la Loi de l’impôt si, à la fin   d’un   
mois,  il détient des placements  qui ne sont pas des placements  admissibles pour  les régimes enregistrés;  toutefois,  

dans  le cadre des modifications  visant les placements  admissibles (décrites  à la rubrique «  Incidences  fiscales pour  les  

investisseurs  Ŕ   Admissibilité aux  régimes enregistrps),   il est proposp d’abroger   le rpgime   de placements   enregistrps 
(y  compris  la partie  X.2   de la   Loi de   l’impôt)   à   compter   du   1er  janvier  2027.  Les modifications  visant les placements  

admissibles ne prpcisent pas actuellement si l’impôt prpvu   à la partie   X.2   s’appliquerait à un   fonds   en   fiducie qui   
entrerait  dans   l’une des nouvelles   catpgories avant l’abrogation   du   rpgime de placements   enregistrps. Comme il est 

prévu  dans  les restrictions  en  matière de  placement,  le  gestionnaire  prévoit limiter  ses investissements  de façon  que  le  

Fonds   n’ait pas à payer   un   impôt important en   vertu   de la partie   X.2,  mais aucune garantie ne peut être donnée  à cet  

égard.  De plus,  si le  Fonds   n’est pas admissible à titre   de fiducie de fonds   commun   de placement, il peut rtre assujetti   
à un  impôt spécial sur  le revenu  désigné en  vertu  de  la partie  XII.2   de   la Loi de   l’impôt. Le gestionnaire   entend   
surveiller  les activités  du  Fonds  s’il n’est pas une fiducie de   fonds   commun   de placement pour   s’assurer   qu’il ne réalise 

pas   de revenu   dpsignp pour   l’application   de la Loi de l’impôt. Dans   ce   contexte,   il est prpvu   que le Fonds   n’aura  

aucune responsabilitp à l’pgard   de cet impôt sppcial,   mais aucune garantie de peut rtre donnpe   à cet pgard.   Si le Fonds  

n’est pas une fiducie de fonds   commun   de placement,  il  peut pgalement rtre assujetti aux   rqgles sur   l’pvaluation   au   
marché applicables aux  «  institutions  financières  ª,   n’a pas droit aux   remboursements   sur   gains   en   capital et peut rtre   
assujetti à un  impôt minimum  de remplacement  en   vertu   de la Loi de l’impôt. Cependant, les fiducies admissibles à   
titre  de «  fonds   d’investissement   ª   pour   l’application   des rqgles relatives à un   ©   fait lié à la restriction  de pertes  »  sont  

gpnpralement exonprpes   de l’impôt minimum   de remplacement.   

En   rqgle gpnprale,   si le   Fonds   n’est pas admissible à titre   de   ©   fonds   d’investissement ª   pour   l’application   des rqgles 
lipes à   la restriction   des pertes   fiscales prpvues dans   la Loi de l’impôt, il peut rtre assujetti à   un   fait lip à la restriction  

de pertes si un  investisseur  devient un  «  bénéficiaire détenant une participation  majoritaire »  ou  si un  groupe de  

personnes devient un  «  groupe de bénéficiaires détenant une participation  majoritaire »,  du  Fonds,  au  sens  attribué à  

ces  termes dans  les règles relatives aux   personnes affilipes prpvues   dans   la   Loi   de l’impôt,   avec   certaines   
modifications.  Si le Fonds  est assujetti à un  fait lié à la  restriction  de pertes (i)  il sera réputé être parvenu  à la fin  de  

son   annpe   d’imposition   aux   fins   de l’impôt (ce   qui entraînerait alors   une distribution   non   prpvue de revenu   net et de   
gains   en   capital rpalisps nets du   Fonds,   s’il y   a lieu,   à   ce   moment-là aux  porteurs  de  parts,  de sorte que  le Fonds  ne  

sera pas assujetti à l’impôt sur   le revenu   sur   ces   montants   en   vertu   de   la partie I   de la Loi de l’impôt),   et (ii)   il deviendra  

assujetti aux   rqgles relatives à la restriction   de pertes s’appliquant gpnpralement à une sociptp   qui fait l’objet d’une   
acquisition  de  contrôle,  notamment la réalisation  réputée de pertes en  capital non  réalisées  et les restrictions  sur  sa  

capacitp de reporter   prospectivement des pertes (de sorte   que la partie   imposable   des distributions   dans   l’avenir   peut   
rtre augmentpe).   Il pourrait rtre impossible au   Fonds   d’ptablir en   temps   opportun   le moment où   un  fait lié à la 

restriction   de pertes s’est produit. Par   conspquent,   rien   ne   garantit que   le Fonds   ne   fera   pas l’objet d’un   fait lip à   la   
restriction   de pertes, et rien   ne   garantit quand   ou   à qui les distributions   dpcoulant d’un   fait lip à la restriction   de pertes  

seront effectupes   ni que le Fonds   ne sera pas tenu   de payer   de l’impôt malgrp ces   distributions.   

Le traitement fiscal des gains  réalisés et des pertes subies par  le Fonds  dépendra de la question  de savoir  si ces  gains  

ou   ces   pertes sont considprps comme du   revenu   ou   du   capital. Afin   d’ptablir son   revenu   à   des fins   fiscales, le  Fonds  

traitera,  en  règle générale,  les gains  réalisés ou  les pertes subies à la disposition  de titres  du  portefeuille (autres que  

des dérivés et des titres  vendus  à découvert comme il est décrit ci-aprqs) qu’il dptient comme des gains   en   capital et   
des pertes en   capital. En   gpnpral,   les gains   rpalisps ou   les pertes subies dans   le cadre d’une vente à dpcouvert sont   
traités comme un  revenu  plutôt que  comme  du  capital,  sauf  si les gains  ou  les pertes découlent de  la vente à  découvert  

de «  titres  canadiens  »  au   sens   de la Loi de l’impôt   et que le   Fonds   a   fait un   choix   au   titre   du   paragraphe   39(4)  en  vertu  

de la Loi de l’impôt. Les gains   rpalisps   et les   pertes subies par   le  Fonds   dans   le cadre d’opprations   sur   dprivps seront, 
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en  règle générale,  comptabilisés au  titre  du  revenu,  sauf  si les dérivés sont utilisés pour  couvrir  des titres  du  portefeuille 

dptenus   au   titre   du   capital, à condition   que le Fonds   ne soit pas une institution   financiqre et qu’il existe un   lien   suffisant,  
sous  réserve des règles relatives aux  contrats dérivés à terme dont il est question  ci-dessous.   L’ARC   a comme pratique   
de ne pas rendre de dpcision   anticippe   en   matiqre d’impôt sur   le revenu   concernant la qualification   d’plpments   comme   
capital ou  revenu,  et  aucune dpcision   anticippe   en   matiqre d’impôt n’a ptp demandpe ni obtenue de l’ARC.   De plus,   
rien   ne garantit que l’ARC   acceptera le traitement fiscal par   ailleurs   adoptp par   le  Fonds.   Si l’ARC   est en   dpsaccord   
avec  un  traitement fiscal adopté par  le  Fonds,  y  compris  si les dispositions  ou  les opérations  du  Fonds  sont jugées  ne  

pas s’inscrire au   compte   du   capital (que   ce   soit en   raison   des   rqgles relatives aux   contrats dprivps à terme dont il   est 
question  ci-après ou  pour  une  autre raison),  le  revenu  net du  Fonds   aux   fins   de l’impôt et  les  distributions  imposables 

versées  à ses porteurs  de parts  pourraient augmenter. Le Fonds  peut aussi devenir  responsable de   retenues   d’impôt   
non  remises sur  des distributions  antérieures faites à des porteurs  de parts  non résidents.  Toute  responsabilité imposée  

au  Fonds  pourrait faire baisser  la valeur  du  Fonds  et la valeur   du   placement d’un   investisseur   dans   ce   dernier.  

La Loi de l’impôt contient des rqgles relatives aux © contrats dérivés à terme » (les « règles relatives aux CDT ») qui 

ciblent certains arrangements financiers qui tentent de produire un rendement à partir d’un © élément sous-jacent » (à 

l’exception de certains plpments sous-jacents exclus) aux fins des règles relatives aux CDT. Les règles relatives aux 

CDT ont une large portpe et pourraient s’appliquer à d’autres ententes ou opprations. Si les rqgles relatives aux CDT 
devaient s’appliquer aux dprivps qui seront utilisps par le Fonds, les gains rpalisps à l’pgard des biens sous-jacents à 

ces dérivés pourraient être traités comme un revenu ordinaire plutôt que comme des gains en capital. 

Risque lié aux FNB sous-jacents 

Le Fonds peut investir dans des FNB, qui peuvent investir dans des actions, des obligations, des marchandises et 

d’autres instruments financiers. Les FNB et leurs investissements sous-jacents sont soumis aux mêmes genres de 

risque que ceux qui s’appliquent au Fonds. Le risque lip à chaque FNB dppend de la structure et des investissements 

sous-jacents du FNB. 

La capacité du  Fonds   de   rpaliser   la pleine   valeur   d’un   investissement dans   un   FNB   dppend   de sa capacitp à   vendre   de   
telles parts   ou   actions   de FNB   à une bourse de   valeurs.   Si le Fonds   choisit d’exercer   son   droit de racheter   des parts   ou   
des actions  de FNB,  il pourrait toucher  moins  de la totalité de la valeur  liquidative par  part ou  action  du  FNB.  Le cours  

des parts  ou  des actions  des FNB  fluctue en  fonction  de  la variation  de  la valeur  liquidative du  FNB,  de même que de  

l’offre   et de la   demande   aux   bourses   où  le FNB  est coté.  Les p arts  et  les actions  de FNB  peuvent se  négocier  à  prime  

ou   à escompte par   rapport à la valeur   liquidative par   part ou   par   action   d’un   FNB   et rien   ne garantit que les parts   ou   
les actions  se négocieront à des  cours  qui reflètent leur  valeur  liquidative.  Les FNB  sont ou  seront cotés à des bourses 

canadiennes ou   ampricaines,   ou   à d’autres bourses de valeurs   autorispes   à l’occasion   par   les organismes de   
rpglementation   canadiens   en   valeurs   mobiliqres, mais rien   ne garantit qu’un   marchp public actif sera établi pour  les  

FNB   ni qu’un   tel marchp demeurera actif.   

Le Fonds  peut  investir  dans  des FNB  qui (i)  investissent dans   des titres   qui font   partie   d’un   ou   de   plusieurs   indices 
dans  une proportion  très semblable à celle que ces  titres représentent dans  le ou  les indices de référence  ou  

(ii)  investissent d’une faoon  qui reproduit essentiellement le rendement de cet indice ou  de ces  indices de référence.  

En   cas   de dpfaillance   du   systqme informatique ou   d’autres installations   des fournisseurs   d’indices ou   d’une bourse de   
valeurs,  le calcul de  la valeur  de ces  indices peut rtre   retardp et la npgociation   des parts   ou   des actions   d’un   tel FNB   
peut rtre suspendue un   certain   temps.   Si la npgociation   de titres compris   dans   ces   indices cesse,   le gestionnaire d’un   
tel FNB   peut suspendre l’pchange ou   le rachat des parts   ou   actions   du   FNB   jusqu’à ce   que la cession   des titres   soit 
permise par  la  loi. Les indices sur  lesquels un  FNB  peut être  basé peuvent ne pas avoir  été créés  par  des fournisseurs  

d’indices pour   les besoins   du   FNB.   En   gpnpral,   les fournisseurs   ont le droit de faire des rajustements  ou  de cesser  de 

calculer   les indices sans   pgard   aux   intprrts du   gestionnaire   d’un   FNB,   d’un   FNB   ou   des investisseurs   d’un   FNB.   

Les rajustements  apportés aux  paniers  de titres  détenus  par  un  FNB  pour  tenir  compte du  rééquilibrage ou  des  

rajustements  des indices sous-jacents  sur  lequel  le FNB  est basé dépendent de la capacité du  gestionnaire du  FNB  et  

de ses courtiers   à s’acquitter   de leurs   obligations   respectives. Dans   le cas   où   un   courtier   dpsignp n’acquitterait pas ses 
obligations,   le FNB   serait forcp de vendre ou   d’acheter,   selon   le cas,   des titres   compris   dans   l’indice sur   lequel il est 
basé sur  le marché.  Si cela se produit, le  FNB   devra engager   des frais d’opprations   additionnels qui feraient en   sorte   
que l’pcart entre son   rendement et celui de cet indice serait supprieur   à celui par   ailleurs   attendu.    
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Des pcarts   de correspondance   entre le rendement d’un   FNB   et d’un   indice sur   lequel il est basp peuvent survenir   pour   
une foule de raisons.  Par  exemple,  le rendement total généré sera réduit des frais de gestion  payables au  gestionnaire  

du   FNB,   des frais   d’opérations  engagés pour  rajuster  le portefeuille de titres  détenu  par  le FNB  et des autres frais  du  

FNB,  alors  que tous  ces  frais ne sont pas pris  en  compte dans  le calcul des indices.  

RESTRICTIONS ET  PRATIQUES EN MATIÈRE  DE  PLACEMENT  

Le présent prospectus  simplifié renferme une description  détaillée des objectifs  et des stratégies de placement ainsi  

que des facteurs  de risque associés au  Fonds.   Aucun   changement ne peut rtre apportp à l’objectif   de placement   
fondamental du  Fonds   sans   le consentement prpalable des porteurs   de parts.   L’approbation   doit rtre obtenue par   voie   
de résolution  adoptée à la majorité des voix  exprimées  à une assemblée des porteurs  de parts  du  Fonds.  De plus,  le  

Fonds  est soumis  à certaines  restrictions  et pratiques  prévues dans  la législation  sur  les valeurs  mobilières, et 

notamment le Règlement  81-102.  Ces restrictions  et pratiques visent en  partie à  faire en  sorte que les placements  du  

Fonds  soient diversifiés et relativement liquides, et que le Fonds  soit bien  administré.  Le  Fonds  est géré conformément  

à ces  restrictions  et pratiques. Le Fonds  a  obtenu   une dispense des autoritps   en   valeurs   mobiliqres à l’pgard   de certaines 
exigences  du  Règlement  81-102,   tel qu’il est indiqup à   la rubrique ©   Dispenses et autorisations  »  plus  haut.  

Le Fonds est assujetti à des restrictions qui résultent de son intention d’rtre admissible à titre de © fiducie de fonds 

communs de placement ª, ou de demeurer une telle fiducie, selon les dispositions de la Loi de l’impôt et de s’assurer 
que les parts et les actions du Fonds demeurent des « investissements admissibles ª au sens de la Loi de l’impôt pour 
les régimes enregistrés. 

Le  Fonds  ne participera à aucune activité autre que le placement de son  actif dans  des biens  sous  le régime de la Loi 

de l’impôt. Le Fonds   a l’intention   de faire en  sorte que ses parts  deviennent des placements  enregistrés en  vertu  de la  

Loi de l’impôt et il n’acquerra  aucun   placement qui n’est pas un   ©   placement prévu  par  règlement  »  au  sens  de la Loi  

de l’impôt si, à la suite d’un   tel placement, il  se trouvait assujetti à   l’impôt prpvu   à la partie   X.2  de cette loi.  

DESCRIPTION DES PARTS OFFERTES PAR LE FONDS 

Les frais du Fonds peuvent diffprer d’une sprie à l’autre. (Voir la rubrique © Frais » dans le présent document pour 

une description des frais que vous pourriez avoir à payer si vous investissiez dans les parts du Fonds.) 

Droits aux distributions du Fonds 

Chaque série de parts  du  Fonds  a un  rang  égal  à celui de  toutes les autres séries de  parts  du  Fonds  pour  ce  qui  est du  

versement des distributions  (sauf  les distributions  sur  les frais  de gestion  et les gains  en  capital attribués et désignés  

aux  porteurs  de parts  qui font  racheter  des parts).  En  règle générale,  toute série de parts  du  Fonds  donne droit à la  

partie d’une distribution   correspondant à   sa quote-part du  revenu  net rajusté du  Fonds.  Le revenu  net rajusté  

correspond  au  revenu  net du  Fonds  rajusté pour  tenir  compte des distributions  sur  les frais de gestion  et des frais 

propres   à une   sprie.   Il est donc probable   que le   montant des distributions   d’une sprie de parts   donnpe   du  Fonds  sera  

différent de celui des distributions  des autres séries de parts  du  Fonds.   

Toutes les distributions  versées  par  le  Fonds   à ses porteurs   de parts   seront automatiquement rpinvesties dans   d’autres 
parts  de la  même  série du  Fonds.  Il vous  est possible,  en  présentant une  demande écrite à cet effet,  de faire déposer  le  

versement en  espèces dans  votre compte bancaire,  par  transfert électronique  de fonds,  cependant, le gestionnaire peut,  

à l’pgard   de certaines distributions,   faire en   sorte que tout versement en   espqces soit   automatiquement rpinvesti   dans   
d’autres parts  de la même série du  Fonds.  Les distributions  en  espèces ne sont pas disponibles pour  les régimes 

enregistrés.  

Les parts   acquises par   l’entremise du   rpinvestissement des distributions   ne sont assorties   d’aucuns   frais de   
souscription.  

Droits de liquidation 

En règle générale, les parts de chaque série du Fonds donnent droit, lors d’une liquidation, à une distribution 
correspondant à leur quote-part de l’actif net du Fonds, moins les frais du Fonds attribuables à cette sprie. 
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Droits de vote 

Chaque porteur  de parts  du  Fonds  est habilité à voter  lorsque  certaines modifications  sont apportées à la déclaration­

cadre de fiducie et aux  actes de fiducie complémentaires du  Fonds,  conformément aux  dispositions  de ces  documents,  

ou   lorsque la lpgislation   sur   les valeurs   mobiliqres l’exige.   À une assemblpe des porteurs   de parts   convoqupe   à cet   
effet,  le  porteur  de  parts  a  droit  à une  voix  par  part de toute série du  Fonds   qu’il dptient.   Si l’incidence   d’un   changement   
est différente pour  une série de parts  du  Fonds  que pour  toutes les autres s éries,  les porteurs  de cette série de parts  ont 

le droit de voter  séparément en  tant que  série.  

Les questions suivantes exigent actuellement l’autorisation des porteurs de parts selon la législation sur les valeurs 

mobilières : 

• (i)  changement du  mode de calcul des frais imputés au  Fonds  ou  directement à ses porteurs  de parts  par  le 

Fonds   ou   le gestionnaire quant à la dptention   de parts   du   Fonds,   d’une maniqre qui pourrait entraîner   une 
hausse des charges pour  le Fonds  ou  ses porteurs  de parts,  ou  (ii)  introduction  de frais devant être exigés du  

Fonds,  ou  imputés directement aux  porteurs  de parts  du  Fonds  par  celui-ci ou  par  le gestionnaire,  relativement  

à la détention  de parts  du  Fonds  qui  pourrait entraîner  une  augmentation  des charges  pour  le Fonds  ou  ses 

porteurs  de parts.  Aucune approbation  des porteurs  de parts  ne sera exigée  (a)  si le Fonds   n’a pas de lien   de   
dépendance  avec  la personne physique ou  morale qui impute les frais au  Fonds  et si un  avis  écrit est envoyé  

à tous  les  porteurs  de parts  au  moins  60  jours   avant la date d’entrpe   en   vigueur   de la modification   pouvant   
entraîner  une augmentation  des frais imputés au  Fonds,  et (b)  dans  le cas  des parts  qui sont achetées  sans  

frais, lorsqu’un   avis   pcrit est envoyp à   tous   les porteurs  de ces parts  au  moins  60  jours   avant la date d’effet   
du  changement qui pourrait entraîner  une  hausse des charges du  Fonds  ou  de ses porteurs  de parts;  

• remplacement du gestionnaire du Fonds, sauf s’il s’agit d’un membre du groupe du gestionnaire; 

• changement des objectifs de placement principaux du Fonds; 

• diminution de la fréquence de calcul de la valeur liquidative par titre du Fonds (pour une description de la 

valeur liquidative, voir « Valeur liquidative » des présentes); 

• réorganisation du Fonds avec un autre émetteur ou transfert des plpments d’actif à un autre émetteur, lorsque 

le Fonds cesse ses activitps aprqs la rporganisation ou le transfert d’plpments d’actif et que l’oppration a pour 
résultat que les porteurs de parts du Fonds deviennent des porteurs de parts de l’autre pmetteur. Malgrp ce 
qui prpcqde, l’approbation des porteurs de parts n’est pas requise pour ce type de changement si celui-ci est 

approuvé par le CEI du Fonds, si les plpments d’actif du Fonds sont transférés à un autre OPC visé par le 

Règlement 81-102 et le Règlement 81-107 et géré par le gestionnaire ou un membre de son groupe, si la 

rporganisation ou le transfert d’plpments d’actif respecte les autres lois sur les valeurs mobilières pertinentes 

et si un avis écrit de cette réorganisation ou de ce transfert est envoyé aux porteurs de parts du Fonds au 

moins 60 jours avant la date d’entrpe en vigueur de cette rporganisation ou de ce transfert; 

• réorganisation du Fonds avec un autre pmetteur ou acquisition de l’actif d’un autre pmetteur, lorsque le Fonds 
poursuit ses activitps aprqs la rporganisation ou l’acquisition de l’actif, que l’oppration a pour rpsultat que les 
porteurs de parts de l’autre pmetteur deviennent des porteurs de parts du Fonds et que l’oppration constitue 
un changement important pour celui-ci; 

• restructuration du Fonds en un fonds d’investissement à capital fixe ou en un pmetteur qui n’est pas un fonds 
d’investissement. 

Sous rpserve de l’approbation du CEI, l’approbation des porteurs de parts ne sera pas requise à l’pgard d’un 
changement de l’auditeur du Fonds si ses porteurs de parts reçoivent un avis écrit au moins 60 jours avant la date de 

prise d’effet d’un tel changement. 
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Rachat 

Les porteurs d’une sprie de parts du Fonds sont en droit d’exiger que celui-ci rachète leurs parts, comme on l’explique 
à la rubrique « Achats, remplacements et rachats Ŕ Rachats » du présent document. 

Remplacements et reclassements mettant en cause le Fonds 

Sous réserve de certains critères qui pourront être établis par le fiduciaire du Fonds et des restrictions énoncées dans 

le présent prospectus simplifié, vous pouvez demander que vos parts du Fonds soient remplacées par des parts de la 

mrme sprie ou d’une sprie diffprente d’un autre OPC gprp par le gestionnaire ou qu’elles soient reclassées en des parts 

d’une autre série du Fonds si vous satisfaites aux critères relatifs à la détention de la série des titres ou des parts que 

vous obtiendrez dans le cadre du remplacement ou du reclassement. (Pour plus d’information, voir © Remplacements 

et reclassements » dans le présent document.) 

NOM, CONSTITUTION ET HISTORIQUE DU FONDS 

Le Fonds décrit dans le présent prospectus simplifié est régi comme une fiducie de placement par la déclaration-cadre 

de fiducie et un supplément qui établissent le Fonds en date du 5 janvier 2026 en vertu des lois de l’Ontario. 

Le siège social et le  bureau  principal du  Fonds  est le siège social du  gestionnaire,  situé à 40  Temperance  Street,  

16th  Floor,  Toronto  (Ontario)  M5H  0B4.  On  peut communiquer  avec  le gestionnaire au  1  800  268-8186  (sans  frais)  

ou  par  courriel à invest@dynamic.ca.  On  peut également obtenir  des renseignements  sur  le Fonds  en  consultant le site 

Web  du  gestionnaire  à www.dynamique.ca, ou à l’adresse www.sedarplus.ca. 

MÉTHODE DE CLASSIFICATION DU RISQUE DE PLACEMENT 

Tel que le requièrent les lois sur les valeurs mobilières applicables, nous établissons le degré de risque de placement 

d’un OPC gprp par le gestionnaire conformément à la méthode normalisée de classification du risque fondée sur la 

volatilité historique de l’OPC, telle qu’elle est mesurpe en fonction de l’pcart-type des rendements sur dix ans de ce 

dernier. L’pcart-type est un outil statistique utilisp pour mesurer la variabilitp historique des rendements d’un OPC par 

rapport à son rendement moyen. Plus l’écart-type d’un OPC est grand, plus ses rendements ont fluctué dans le passé. 

Un OPC ayant un grand écart-type sera classé plutôt risqué. 

Comme le Fonds offre des parts au public depuis moins de dix ans, pour utiliser la méthode normalisée, il faut tenir 

compte de l’pcart-type d’un OPC de rpfprence ou d’un indice de rpfprence qui se rapproche le plus raisonnablement 
possible de l’pcart-type du Fonds ou, s’il s’agit d’un Fonds nouvellement constitué, qui devrait se rapprocher le plus 

raisonnablement possible de l’pcart-type du Fonds, pour la partie de la période de dix ans ayant précédé le moment où 

les parts du Fonds ont été offertes au public. L’OPC de rpfprence ou l’indice de référence utilisé pour déterminer le 

degré de risque du Fonds est mentionné dans la partie B du présent prospectus simplifié, à la rubrique « Classification 

du risque de placement ». 

Pour cette méthode, le Fonds se verra attribuer un degrp de risque se situant dans l’une des catpgories suivantes : 
faible, de faible à moyen, moyen, de moyen à élevé et élevé. 

Nous examinons le degré de risque attribué au Fonds au moins une fois l’an et lorsqu’une modification importante est 
apportée aux objectifs de placement ou aux stratégies de placement du Fonds. 

Le rendement antérieur pourrait ne pas être représentatif du rendement futur et la volatilité antérieure du Fonds pourrait 

ne pas être représentative de la volatilité future. Il est possible que dans certaines circonstances nous croyions que la 

mpthode normalispe produise un rpsultat qui ne reflqte pas le risque du Fonds en fonction d’autres facteurs qualitatifs. 

Par conséquent, nous pourrions assigner un degré de risque plus élevé au Fonds si nous dpterminons qu’il est 
raisonnable de le faire dans ces circonstances. 

La méthode utilisée par le gestionnaire pour déterminer le niveau de risque de placement du Fonds est disponible sur 

demande, sans frais, en appelant au 1 800 268-8186, par courriel à invest@dynamic.ca ou en nous pcrivant à l’adresse 
figurant à la dernière page du présent prospectus simplifié. 
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PORTEFEUILLE DE PAIEMENTS DYNAMIQUE 

Détail du Fonds 

Genre  de Fonds  :  Fonds  de revenu  diversifié  

Titres offerts : Parts des séries A, F, I et O d’une fiducie de fonds commun de placement 
Admissibilité  aux  régimes enregistrés  :  Oui  

Conseiller en valeurs : Le gestionnaire 

Dans quoi le Fonds investit-il? 

Objectifs de placement 

Le Portefeuille de paiements Dynamique cherche à procurer un revenu mensuel et une plus-value du capital potentielle 

modeste à long terme en investissant surtout dans un portefeuille diversifié composé d’actions de revenu, de fonds 

d’investissement à revenu fixe ou de titres à revenu fixe. 

Aucun changement significatif ne peut être apporté aux objectifs de placement du Fonds sans le consentement 

préalable des porteurs de parts. Celui-ci doit rtre obtenu au moyen d’une rpsolution adoptpe à la majoritp des voix 
exprimées à une assemblée des porteurs de parts. 

Stratégies de placement 

Le Fonds utilise une approche multistratégie diversifiée afin de générer du revenu principalement en investissant dans 

des OPC et des fonds négociés en bourse (y compris des fonds alternatifs) dont les objectifs de placement consistent 

à générer du revenu. 

Le conseiller  en  valeurs  utilise une  panoplie de techniques pour  gérer  le  Fonds,  dont  la répartition  active  à des fonds  

sous-jacents  et la gestion  directe de certaines  stratégies axées  sur  les titres  de participation  ou les titres  à revenu  fixe.  

Il est tenu  compte dans  la sélection  des fonds  sous-jacents  de leurs  objectifs  et stratégies  de placement, rendement  

passé et prospectif présumé,  volatilité,  exposition  géographique et style de  placement  respectifs,  notamment,  en  vue  

d’ptablir un   portefeuille diversifip permettant d’atteindre l’objectif   de placement du   Fonds.   

En outre, le conseiller en valeurs surveille les fonds sous-jacents et rppartit activement l’actif parmi ces derniers en 

fonction de ses hypothèses à long terme sur les marchés financiers, sa perception de la conjoncture des marchés, les 

risques prévus inhérents à chaque fonds sous-jacent et le potentiel prospectif de chacun d’eux. Par conspquent, la 
combinaison des plpments d’actif, les fonds sous-jacents et leur pondération dans le portefeuille peuvent varier à 

l’occasion au seul grp du conseiller en valeurs. Le Fonds peut investir dans d’autres OPC (y compris des fonds 

négociés en bourse et des OPC alternatifs) que nous gérons ou qui sont gérés par des membres de notre groupe ou des 

personnes avec lesquelles nous avons des liens ou encore par d’autres gestionnaires de fonds. Le Fonds peut aussi 

investir dans des fonds d’actifs privps, à certaines conditions. Pour plus d’information sur les investissements dans les 
fonds actifs privés, voir « Dans quoi investissent les OPC? Ŕ Fonds sous-jacents » et « Dispenses et autorisations Ŕ 
Fonds d’actifs privps ». 

Le conseiller en valeurs peut décider : 

• d’investir jusqu’à 100 % de l’actif du Fonds dans des titres ptrangers; 

• de détenir des liquidités ou des équivalents de liquidités. 

Jusqu’à 100   % de l’actif net du   Fonds   peut rtre investi   dans   des titres   d’autres OPC,   y   compris   les OPC   gprps par   le 
gestionnaire ou  un  membre  de  son  groupe ou  une personne avec  laquelle il a  des liens.   

Le Fonds ne peut utiliser les dprivps qu’aux fins de couverture de change. Les fonds sous-jacents dans lesquels le 

Fonds investit peuvent utiliser des bons de souscription et des dérivés comme des options, des contrats à terme de gré 

à gré, des contrats à terme standardisés, des swaps sur rendement total d’actions, des swaps sur taux d’intprrt et des 
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Portefeuille de paiements Dynamique 

swaps sur défaillance pour se protéger contre les pertes en cas de fluctuations du prix des placements du Fonds et 

l’exposition aux monnaies ptrangqres, obtenir une exposition à des titres et des marchps particuliers au lieu d’acheter 
les titres directement ou générer un revenu. 

Un   dprivp est essentiellement un   contrat conclu   entre deux   parties   qui prpvoit l’achat ou   la vente d’un   actif à une date   
ultérieure.  La valeur  du  contrat est déterminée  par  un  actif sous-jacent, par  exemple une action,  une obligation,  un  

indice boursier,  une  devise,  une marchandise ou  un  panier  de  titres.  Il  ne représente  pas un  investissement direct dans  

l’actif sous-jacent. Les dérivés peuvent être négociés à la Bourse ou  sur  un  marché hors  bourse.  (Pour  obtenir  une  

description  des différents  types  de dérivés et des risques qui y  sont associés, veuillez consulter  la rubrique «  Qu’est­

ce   qu’un   organisme de placement collectif   et quels sont les risques d’y   investir?   Ŕ   Dans  quoi investissent les  

organismes de placement collectif?  Ŕ   Dérivés  ».)  

Plusieurs   risques sont associps à l’utilisation   de dprivps par   le Fonds   et ces  risques sont décrits  plus  haut dans  le présent  

document (voir  à cet égard  la rubrique «  Qu’est-ce   qu’un   organisme de placement collectif   et quels sont les risques   
d’y   investir?   »  Ŕ   Facteurs  de  risque  Ŕ   Risque lié aux  dérivés).  Le Fonds  se conformera à toutes les exigences  

applicables de la lpgislation   sur   les valeurs   mobiliqres et de la lpgislation   fiscale pour   ce   qui concerne l’utilisation   des   
dérivés.  Les fonds  sous-jacents  peuvent utiliser  des dérivés pour  protéger  leurs  investissements  contre les pertes 

découlant de facteurs  comme la fluctuation  du  change,  les risques liés  aux  marchés boursiers  et la fluctuation  des taux  

d’intprrt,   ou   pour   investir   indirectement dans   des titres   ou   des marchps des capitaux,   à condition   que l’investissement   
soit conforme à leurs  objectifs  de placement.  Si un  fonds  sous-jacent utilise des dprivps pour   d’autres motifs que la   
couverture,  il le fera  dans  les limites  permises par  la réglementation  en  valeurs  mobilières applicable.  

Le conseiller  en  valeurs  aura  recours  à des opérations  de  prêt et de mise en  pension  de  titres  conjointement avec  les  

autres stratpgies de placement   du   Fonds   et   il s’en   servira   de   la faoon   qu’il   juge   la plus   appropripe   pour   atteindre   les 
objectifs  de placement et  accroître  les rendements  du  Fonds.  (Pour  obtenir  une description  des opérations  de prêt et  

de mise en   pension   de titres   et des restrictions   impospes   au   Fonds   à l’pgard   de   ces   opprations,   reportez-vous  ci-dessus  

à la rubrique  «  Dans  quoi investissent les organismes de  placement collectif?  Ŕ   Opérations  de prêt,  de  mise en  pension  

et de prise en  pension  de titres  »  plus  haut dans  le présent document.  Nous  tenterons  de réduire au  minimum  les risques 

de perte pour  le Fonds  en  exigeant que chaque prêt de  titres  soit, au  minimum,  entièrement garanti par  des titres  de  

premier  ordre  ou  des espèces dont la  valeur  correspond  à au  moins  102  % de la valeur  marchande  des titres  visés par  

l’oppration.   Le montant de la garantie est rajustp quotidiennement pour   veiller  à ce  que la protection  ainsi offerte soit  

assurpe   en   tout temps.   Le Fonds   ne conclura des opprations   de prrt ou   de mise en   pension   de titres   qu’avec   des parties   
dont nous   croyons,   sur   la base d’pvaluations   de   crpdit, qu’elles possqdent les ressources   et   la capacité financière  

npcessaires pour   s’acquitter   de leurs   obligations   stipulpes dans   ces   ententes. De plus,   la   valeur   marchande totale de   
tous   les titres   prrtps et vendus   par   le Fonds   aux   termes d’opprations   de prrt ou   de mise en   pension   de   titres   ne dépassera  

pas 50  % de la valeur   liquidative du   Fonds   immpdiatement aprqs la conclusion   de   l’oppration.   Le Fonds   respectera   
toutes les autres exigences  applicables de la législation  sur  les valeurs  mobilières et de la  législation  fiscale en  ce  qui  

a trait aux  opérations  de prêt et de mise en  pension  de titres.   

Le Fonds   peut pgalement pratiquer   la vente à dpcouvert. Pour   dpterminer   si les titres   d’un   pmetteur   donnp doivent rtre   
vendus   à dpcouvert, le conseiller   en   valeurs   utilise l’analyse dpcrite plus   haut pour   dpcider   d’acheter   ou   non   les titres.   
Lorsque l’analyse donne   gpnpralement lieu   à des perspectives favorables, les titres   de l’pmetteur   s’ajoutent   à la   liste 
des candidats à   un   achat.   Si l’analyse donne lieu   à des perspectives dpfavorables, les titres   de l’pmetteur   s’ajoutent à   
la liste des candidats à une vente à découvert.  

Le Fonds  aura recours  à la vente à découvert en  tant que complément à sa stratégie première courante,  qui consiste à  

acheter   des titres   dans   l’espoir   que leur   valeur   marchande s’apprpciera.   (Pour   une description   plus   dptaillpe   de la vente   
à découvert et des   limites   dans   lesquelles le Fonds   peut   l’utiliser,   veuillez consulter   la rubrique ©   Dans  quoi  

investissent les  organismes de placement collectif?  Ŕ   Vente à  découvert  »  plus  haut dans  le présent document.)   

Le Fonds peut investir dans des métaux précieux lorsque le conseiller en valeurs juge approprié de le faire. Le Fonds 

peut investir jusqu’à 10 % de son actif net, selon la valeur marchande de celui-ci au moment du placement, dans l’or 
(y compris des FNB or) et l’argent (ou l’pquivalent sous forme de certificats ou de dprivps dpsignps dont le sousŔ 
jacent est l’or ou l’argent). 

Lorsqu’il pvalue les occasions d’investissement, le conseiller en valeurs peut tenir compte des facteurs ESG pouvant 
à son avis avoir une incidence sur le rpsultat des investissements. (Pour plus d’information, voir © Facteurs ESG ».) 
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Portefeuille de paiements Dynamique 

Quels sont les risques associés à un placement dans le Fonds? 

Il peut être assujetti aux risques suivants : 

• Risque lié aux marchandises 

• Risque lié au crédit 

• Risque lié au change 

• Risque lié à la cybersécurité 

• Risque lié aux dérivés 

• Risque lié aux titres de participation 

• Risque lié aux facteurs ESG 

• Risque lip au placement à l’ptranger 

• Risque lié aux investissements entre fonds 

• Risque lié aux titres à rendement élevé 

• Risque lip à l’inflation 

• Risque lip aux taux d’intprrt 

• Risque lié aux fiducies de placement 

• Risque lié à la liquidité 

• Risque lié aux perturbations des marchés 

• Risque lié aux opérations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de titres 

• Risque lié aux séries 

• Risque lié à la vente à découvert 

• Risque lié aux gros porteurs de titres 

• Risque lié à la fiscalité 

• Risque lié aux FNB sous-jacents 

Ces risques sont expliqués en détail à la rubrique « Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif et quels sont les 
risques d’y investir? Ŕ Facteurs de risque » plus haut dans le présent document. 

Méthode de classification du risque de placement 

Comme il s’agit d’un nouveau Fonds, la classification du risque du Fonds est baspe sur les rendements d’un indice de 

référence mixte composé des indices de référence suivants : 

Indice de référence % de la  pondération de  

l’indice de référence  

Description  

Indice des obligations  

universelles FTSE 

Canada  

50  %  Cet indice est composp d’obligations   
gouvernementales et d’obligations   de sociptps   à   
taux  fixe de premier  ordre émises au  Canada et 

libellpes   en   dollars   canadiens,   dont l’pchpance   
est d’au   moins   un   an.   L’indice est pondprp   en   
fonction  de la capitalisation  boursière.  
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Indice de référence % de la pondération de Description 

l’indice de référence 

Indice Solactive GBS 

Developed  Markets 

Large &  Mid  Cap  Index  

($  CA)  

37,5  %  Cet indice suit le rendement  du  segment des  

sociétés  à grande  et à  moyenne capitalisation,  

qui couvre environ  85  % des plus  grandes  

sociétés  incluses dans  la capitalisation  boursière  

liquide des marchés développés.  

Indice composé 

S&P/TSX  

12,5  % Cet indice est un  indice sectoriel couvrant une  

vaste partie de   l’pconomie qui comprend  environ  

95  % de la capitalisation  boursière des sociétés  

canadiennes cotées à  la Bourse de Toronto.  

Pour plus d’information sur la mpthode de classification du risque de placement utilispe par le Fonds, y compris 
l’utilisation d’un indice de rpfprence pour dpterminer le niveau de risque de placement du Fonds, voir © Méthode de 

classification du risque de placement » plus haut dans le présent document. 

Politique en matière de distributions 

Le Fonds verse actuellement chaque mois une distribution à taux fixe. Les distributions ne sont pas garanties et peuvent 

varier à tout moment à notre gré. Le Fonds distribuera aussi annuellement tout excédent de revenu net et tous gains 

en capital nets réalisps en dpcembre de chaque annpe, afin de rpduire à zpro les impôts sur le revenu qu’il doit payer. 
Une partie des distributions mensuelles du Fonds à ses porteurs de parts peut représenter un remboursement de capital. 

Un remboursement de capital qui vous est fait n’est pas imposable, mais il est en rqgle gpnprale portp en rpduction du 
prix de base rajustp de vos parts aux fins de l’impôt. Cependant, si les distributions sont rpinvesties dans des parts 
additionnelles du Fonds, le prix de base rajusté augmentera en fonction du montant réinvesti. Lorsque les réductions 

nettes du prix de base rajusté de vos parts font en sorte que celui-ci devient un montant négatif, ce montant sera traité 

comme un gain en capital réalisé par vous, et le prix de base rajusté des parts visées sera alors égal à zéro. De même, 

toute autre réduction nette du prix de base rajusté sera traitée comme un gain en capital réalisé. 

Pour plus de détails, reportez-vous à la rubrique « Information propre à chacun des organismes de placement collectif 

décrits dans le présent document » plus haut dans le présent document. 

Nom, constitution et historique du Fonds 

Nom  complet  du  Fonds  Portefeuille de paiements  Dynamique   
Anciens  noms  s.  o.   
Date de constitution  5  janvier  2026    
Détails  de la  constitution  Constitup par   une dpclaration   de fiducie rpgie par   les lois   de l’Ontario     
Date de lancement  des  séries  Parts  de série  A  : le 5  janvier  2026   

Parts  de série  F  : le 5  janvier  2026   

Parts  de série  I  : le 5  janvier  2026  

Parts  de série  O  : le 5  janvier  2026   

Événements  importants dans  

les dix  dernières  années    
s.  o.   
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DYNAMIQUEMD  

Vous   pouvez   obtenir   de l’information   supplpmentaire sur   le Fonds   dans   l’aperçu  du  fonds,  les rapports  de  la direction  

sur  le rendement du  fonds  et les états financiers  du  Fonds.  Ces documents  sont intégrés par  renvoi au  présent  

prospectus   simplifip   de sorte qu’ils   en   font lpgalement partie intpgrante,   comme s’ils   en   constituaient une partie   
imprimée  dans  celui-ci.  

Vous pouvez obtenir sur demande et sans frais un exemplaire de ces documents en composant sans frais le 

1 800 268-8186, par courriel à l’adresse invest@dynamic.ca ou en vous adressant à votre courtier. Vous pouvez 

pgalement obtenir ces documents et d’autres renseignements au sujet du Fonds, comme les circulaires de sollicitation 

de procurations et les contrats importants, sur notre site Web, à l’adresse www.dynamique.ca, ou à l’adresse 
www.sedarplus.ca. 

Géré par : 

Gestion d’actifs  1832  S.E.C.  

40  Temperance Street,  16th  Floor     
Toronto  (Ontario)  M5H  0B4     

Tél. sans frais : 1 800 268-8186  
Téléc.  sans  frais  :  1  800  361-4768     
Site Web : www.dynamique.ca  

Portefeuille de paiements Dynamique 

http://www.dynamique.ca/
http://www.sedarplus.ca
http://www.dynamique.ca
mailto:invest@dynamic.ca
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